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A V A N T - P R O P O S 

Le concile du Vatican a promulgué deux constitutions très im­

portantes : la const i tut ion Dei Fitius, qui condamne les doctrines 

rationalistes sur Dieu, le Créateur de toutes choses, sur la révéla­

tion, sur la foi, sur les rapports de la raison et d e l à foi, et la cons­

titution Pastov jEternus, qui définit l'autorité souveraine et infail­

lible du Souverain Pontife , Dest inées par le chef de l'Église h 

apporter un remède salutaire a u x principales erreurs des temps 

modernes , préparées so igneusement par de savants théologiens, 

é laborées en commun par les évêques du monde catholique, formu­

lées avec une netteté et une sagesse où apparaît v is iblement l'assis­

tance du Saint-Esprit , ces d e u x const i tut ions doivent être étudiées 

avec une rel igieuse attention. 

Or. si notre génération est encore trop près de l'époque, où elles 

ont été élaborées, pour en écrire l'histoire, l'heure semble venue 

de mettre en lumière et de grouper les ense ignements théologi­

ques qu'elles renferment ou qui s'en dégagent . Les travaux de la 

grande assemblée , suspendus depuis vingt-cinq ans , ne semblent 

point devoir être repris de sitôt. D'autre part ce quart de siècle a 

vu mûrir les premiers fruits du concile. Sa doctrine a été acceptée 

dans toutes les écoles cathol iques , dans celles-là mêmes où s'étaient 

g l i ssées les erreurs qu'il a démasquées ; elle a été étudiée sous ses 

pr inc ipaux aspects , dans un grand nombre d'excellents o u v r a g e s ; 

elle a é té confirmée, éclaircie et développée en plusieurs points , par 

les souverains pontifes Pie IX et Léon XIII. Enfin, après une sage 

attente, le Saint-Siège a bien voulu livrer h la publicité tout ce qui, 

dans les actes authentiques du concile, devait contribuer h l'intelli­

gence de ses définit ions et de ses déclarations. Nous disposons donc 

de toutes les ressources nécessaires pour les étudier. 

C'est le travail que nous entreprenons. Nous exposerons dans 



0 AVANT-PROPOS 

Séminaire «le Nancy, H décembre 189'*, féte de l'Immaculée Concep­
tion de la Sainte-Vierge et vingt-cinquième anniversaire de l'ouver­
ture du concile du Vatican 

notre introduction, le plan que nous avons adopté. Nous avons expl i ­

qué toutes les affirmations du concile, mais nous n'avons pu nous 

arrêter qu'aux p lus importantes . Nous avons justifie nos assert ions 

et mis aux mains de nos lecteurs une source précieuse d' informa­

t ions, en reproduisant , en appendices , les documents concil iaires 

qui offrent un intérêt dogmatique . 

Nous c o m m e n ç o n s notre publication p a r l a constitution ûei Fi­

lins. Nous étudierons la constitution Paslor sEternus dans une 

seconde partie, qui suivra de près la première. 

On retrouvera ici plusieurs articles qui ont paru dans Le Prêtre^ 

la Science catholique et la Correspondance catholique. La bien­
veil lance, avec laquelle ils ont été accueillis des lecteurs de ces 

revues, nous a encouragé à les compléter et à les réunir dans 

l 'ouvrage, que nous offrons aujourd'hui au public, et plus particu­

lièrement au clergé. 

Que Dieu bénisse ce modeste travail ! <)\x'\\ daigne s'en servir pour 

produire quelque b i e n ! Nous le mettons sous la protection d e l à 

Vierge immaculée, dont Pie IX choisit la fêle pour l'ouverture du 

saint concile. 
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PIUS EPISCOPUS 

S e r v u s S e r v o r u m De i , 

S.VCRO APPROBANTE CONCIL10, 

ad perpétuant rei memoriam. 

Dei Filius et generis humani 
Redemptor Dominus nos ter Jésus 
Christus, ad Patrem cœlestemre-
diturus, eu m Ecclesia sua in ter­
ris militante omnibus diebus us-
que ad consummationem sreculi 
futurum se esse promisit. Quare 
dilectœ sponsfc prœsto esse, ad-
sîstere docenti, operanti benedi-
cere, periclitanti opem ferre nullo 
unquam te m pore destitit. HÏIÏC 
vero salutaris providenlia, cum 
ex aliis benefîciisinnumeriscon-
tinenter apparuit, tum iis mani-
festissime comperta est fructibus, 
qui orbi christiuno e concilits 
œcumenicis ac nominatim e Tri-
dentino, iniquis licet temporibus 
celebrato, amplissimi provene-
runt. Hinc enim sanctissima reli-
gionis dogmata pressius definila 
uberiusqueexposila» erroresdam-
nati atque cohibiti ; hinc eccle-
siastica disciplina restituta fir-
miusque sancita, promotum in 
Cleroscientuvetpietatis studium» 
para ta adolescent! bus ad sacra m 
militiam educandis co l leg ia , 
christiani denique populi mores 
et accuratiore fi dei iu m eruditio-
ne et frequentiore sacramento-
rum usu instaurât!, liinc pnete-
rea arctior membrorum cum vi-
sibili capite communio,universô-
que corpori Christi mystico addi-
tus vjgor; religiosa? multiplicate 

PIE EVÊQUE 
S e r v i t e u r d e s S e r v i t e u r s 

de Dieu, 
AVEC L'APPROBATION DU 

SAINT CONCILE, 

pour perpétuelle mémoire. 

Comme Notre Seigneur Jésus-
Christ, le Fils de Dieu et le Ré­
dempteur du genre humain se 
préparait à retourner vers son 
Père céleste, il promit d'être avec 
son Église militante de la terre, 
tous les jours jusqu'à la consom­
mation des siècles. Aussi n'a-t-il 
manqué en aucun temps, de sou­
tenir son épouse bien aimée, de 
l'assister dans son enseignement, 
de bénir ses œuvres et de la se­
courir dans ses périls. Cette pro­
vidence qu'il déploie pour le bien 
de son Eglise, s'est manifestée 
sans interruption par d'autres 
bienfaits ; mais elle s'est aussi 
montrée avec une éclatante évi­
dence dans les grands fruits que 
l'univers chrétien a retirés de la 
célébration des conciles œcumé­
niques, et notamment du concile 
de Trente, bien qu'il se soit tenu 
dans des temps mauvais. Grâce 
à ce concile, les dogmes très saints 
de la religion ont été définis avec 
plus de précision, exposés avec 
plus d'ampleur, les erreurs ont 
été condamnées et arrêtées; la 
discipline ecclésiastique s'est re­
levée et fortifiée, ramour de la 
science et de la piété s'est aug­
menté au sein du clergé, des sé­
minaires se sont ouverts pour 
former la jeunesse à la sainte 
mil ice; on a vu enfin les mœurs 
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familiœ, aliaque chistianœ pieta-
tis instituta; hincille etiam assi-
duiis et usque ad sanguinis cffu-
s'wncm constans ardor in Clirisli 
regno laïc per orbcm propagande. 

Verumtamcn hajc aliaque insi-
gnia emolumenta» <jua» per ulti-
niam maxime ircumenicam Sy-
nodumdivina clementia Ecclesioe 
largita est, du m grato, quo par 
est, animo recolimus, ace rhum 
compescere haud possumus dolo-
rem ob mala gravissima, inde 
potissimum or ta, quod ejusdem 
sacrosancta> Synodi apud per-
mtiltos velauctoritascontempta, 
vel sapientissima neglecta fuere 
décréta. 

Nemo enim ignorât, hœroses, 
quasTridcntini Patres proseripse-
runt, dum, rejecto divino Eccle-
siii; magisterio, res ad religionem 
sp^ctanlcs privati cujusvis judt-
cio permilterentur,insectas paul-
lulim dissolu tas esse multipliées, 
quibus iiiter se dissentientibus et 
ooncertantibus, omnis tandem in 
Christum fides apud non paucos 
labefacta est. Itaque ipsa sacra 
Bihlia,qua> antea Christian;» doc-
tri n;o unictis îons et judex asse-
rebanlur, jam non prodivinis ha-
beri, imo mytbicis comrncntis 
aoeenseri coeperunt. 

Tu m nata est et laie nimis per 

du peuple chrétien restaurées par 
les soins qu'on a mis ù mieux 
instruire les fidèles et à leur faire 
fréquenter davantage les sacre­
ments. En outre, les liens qui 
unissent les membres de l'Eglise 
à son chef visible ont été resser­
rés, et une vigueur nouvelle a été 
donnée ù tout le corps mystique 
du Christ. On doit à ce concile la 
multiplication des familles reli­
gieuses , la naissance d'autres 
institutions pieuses, et aussi la 
persévérance de ce zèle qui s'ap­
plique sans relâche et jusqu'à 
l'effusion du sang, h propager le 
royaume de Jésus-Christ au loin 
par tout l'univers. 

Toutefois, en rappelant avec 
une juste gratitude ces insignes 
faveurs que la divine clémence -\ 
répandues sur son Eglise , en 
même temps que bien d'autres, 
principalement pur le dernier 
Concile œcuménique, nous ne 
pouvons contenir notre amère 
douleur en présence des maux si 
graves,qui proviennenten grande 
partie de ce que plusieurs ont mé­
prisé l'autorité de ce saint concile, 
ou apporté de la négligence à 
l'observation de ses sages décrets. 

Personne, n'ignore en effet, 
qu'apivs avoir rejeté le magistère 
divin de l'Eglise et abandonné 
les questions religieuses au juge­
ment privé de n'importe qui, les 
hérésies proscrites par les Pères 
de Trente, se sont peu à peu frac­
tionnées en une infinité de sectes, 
qui se sont divisées et combat­
tues, et qu'enfin un assez grand 
nombre de leurs membres ont 
perdu toute foi en Jésus-Christ. 
Aussi les livres saints eux-mêmes, 
que le protestantisme prétendait 
d'abord la seule source et la seule 
règle de (a doctrine chrétienne, 
cessèrent-ils d'être regardés 
comme divins; on se mit même 
à les ranger parmi les fictions 
mythiques. 

Alors est née et s'est malheu-
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orbem vagata illa frationalisirii 
seti naturalismi doctrina, qum 
religioni christinaï, utpote su-
pernaturali instituto, per omnia 
adversans, sunimo studio mol i -
tur, ut Christo, qui so lus Domi-
nusclSalvatornosterest , a men-
tibus bumanis, av i ta et moribus 
populorum excluso, merœ quod 
vocant rationisvel na turœ re-
gnum stabiliatur. Relicta autem, 
projectaque christiana religione, 
negato vero Deo et Christo ejus, 
prolapsa tandem est multorum 
meus in pantheismi, matérial is­
me atheismi barathrum, ut jam 
ipsam rationalem naturam, o m -
nemque justi rectique normam 
negantes, ima humana* societatis 
fundamenta diruere connitantur. 

Hac porro impietate circum-
quaque grassante, infeliciter con-
tigit, ut plures etiam catholicm 
Ecclesiaî (ilii a via vene pietatis 
aberrarent, in iisque, diminutis 
paullatim veritatibus, sensus ca-
tholicus attenuaretut.Yariisenim 
ac pcregrinis doctrinis abducti, 
naturam et gratiam, scientiam 
humanamet fidem divinam per-
peram commiscentes, genuinum 
sensum dogmatum, quem tenet 
ac docet sancta mater Ecclesia, 
depravare, integritatemque et 
sinceritatem fidei in periculum 
adducere comperiuntur. 

Quibus omnibus perspectis, 
lieri qui potest, ut non commo-
veantur intima Eccleshc viscera ? 
Quemadmodum enim Oeus vult 
omnes homines salvos fîeri, et 
a d agnitionem veritatis venire ; 

reusement trop répandue partout 
l'univers, cette doctrine du ratio­
nalisme ou du naturalisme, qui, 
se mettant de tous points en 
opposition avec la religion chré­
tienne, à raison du caractère 
surnaturel de cette institution, 
s'applique avec les plus grands 
efforts à exclure Jésus-Christ, 
notre unique Seigneur et Sau­
veur, de la pensée des hommes, 
de la vie et des mœurs des peu­
ples, pour établir le règne de ce 
qu'on appelle la pure raison ou 
la nature. Mais après avoir aban­
donné et rejeté la religion chré­
tienne, après avoir renié le vrai 
Dieu et son Christ, plusieurs ont 
laissé tomber leur intelligence 
dans le gouffre du panthéisme, 
du matérialisme, de l'athéisme, 
et niant la spiritualité de la rai­
son et toute règle de la justice 
et de la vertu, ils unissent leurs 
efforts pour saper les fondements 
les plus profonds de la société 
humaine. 

Par le fait de cette impiété qui 
s'est propagée de tous côtés, il 
est malheureusement arrivé que 
plusieurs même des enfants de 
l'Eglise catholique se sont écar­
tés du chemin de la véritable 
piété, et que le sens catholique 
s'est émoussé en eux par suite 
de l'amoindrissement progressif 
des vérités. Entraînés par toutes 
sortes de doctrines étrangères et 
faisant un alliage mal ordonné 
de la nature et de la grâce, de la 
science et de la foi divine, l'ex­
périence le montre, ils dénatu­
rent la signification véritable des 
dogmes admis et enseignés par 
notre mère l'Eglise et ils mettent 
en péril l'intégrité et la pureté 
de la foi. 

Au spectacle de toutes ces er­
reurs, comment se pourrait-il 
faire que l'Eglise ne fut émue au 
plus profond de ses entrailles? 
Car, comme Dieu veut que les 
hommes soient tous sauvés et 
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quepiadmodum Christus venit, 
ut salvum facerct, quod pericrat, 
et filios Dei, qui erant îlispersi, 
congregaret in unuin : ita Eccle-
sia, a Deo populorum mater et 
magistra constituta, omnibus dé­
bitrice m se novit, ac lapsos eri-
gere, lal»antes sustinere, rever-
tentes amplecti, confirmare bo-
nos et ad meliora provehere 
parata 6OMPER et intenta est . 
Quapropter nulto lempore a Dei 
veritate qum sanat omnia, tes-
tanda et pnedicanda quiescere 
potest, sibi dictam esse non igno­
ra ns : Spiritus menu, y ni est in /e, 
et verba mcùt ywr posid in ore 
tuo, non recèdent de ore tuo amodo 
et usyuv in sempiternwn (I). 

Nos ilaque, inhérentes Pnode-
cessorum Noslroruni vesligiis, 
pro supremo Nostro Apostolico 
munere veritatem catholicam 
docere ac tueri, perversasque 
doctrinas reprobare nunquam 
intermisimus. Nunc autem se-
dciittbu* Nobiscum et judicanti-
bus universi orbis Kpiscopis, in 
liane œcumenicam Synodum 
auctoritaLe Nostra in Spiritu 
Sancto congregatis, innixi Dei 
verbo scripto et tradtlo, prout 
ab Kcclesia catholica sancte cus-
toditum et genuine expositum ac-
cepimus, ex bac Pétri Cathedra 
in conspectu omnium salutarem 
Chrisli doctrinam pro H te ri c tde-
clarare constituimus, adversis 
errorihus potestate nobis a Deo 
tradita proscriptis atquc damna-
Us. 

qu'ils arrivent tous à la connais-
sancede la vérité, comme le Christ 
est venu afin de sauver ce qui 
était perdu et de réunir dans l'u­
nité les enfants de Dieu qui 
étaient dispersés ; ainsi l'Eglise, 
constituée par Dieu la mère et la 
maîtresse des peuples, a le sen­
timent de ses devoirs vis-à-vis de 
tous les hommes ; elle est tou­
jours prête et attentive à relever 
ceux qui sont tombés, ù soutenir 
ceux qui chancellent, à recevoir 
dans ses bras ceux qui reviennent 
à elle, à confirmer ceux qui sont 
dans le bien et à les pousser à 
une plus grande perfection. Aussi 
no peut-elle s'abstenir à aucun 
moment d'affirmer et de prêcher 
la vérité divine qui guérit tout ; 
car elle n'ignore pas que c'est à 
elle qu'il a été dit : « Mon esprit 
rpti est en loi et mes paroles que 
j'ai mites en ta bouche ne cesse­
ront d'être sur tes lèvres mainte­
nant et à jamais (\) ». 

Aussi pour accomplir notre 
suprême charge Apostolique,n'a­
vons-nous point discontinué un 
seul instant.d'enseigner et de dé­
fendre la vérité catholique et de 
réprouver les fausses doctrines, 
suivant eu cela les traces de Nos 
Prédécesseurs. Mais à présent, au 
milieu de tous les évêques de 
l'univers qui siègent et jugent 
avec nous, assemblés qu'ils sont 
dans le Saint-Esprit par notre 
autorité eu ce concile œcuméni­
que, appuyé sur la parole de 
Dieu écrite et traditionnelle, telle 
que nous l'avons reçue de l'Eglise 
catholique, nous avons décidé de 
professer et de déclarer du haut 
de cette chaire de Pierre, à la 
face de tous, la doctrine salutaire 
de Jésus-Christ, en proscrivant 
et condamnant les erreurs con­
traires, en vertu du pouvoir que 
nous tenons de Dieu. 

(1) ïs . L 1 X , 2 1 . I 
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CAPOT I 

De Dco rcruin omnium Creatore. 

Sancta Calholica Apostolica 
Romana Ecclesia crédit et confi-
tetur unum esse Deum verum et 
vivum, creatorem ac dominum 
cœli et terraî, omnipotentem, 
icternum, immensum, iucompre-
hensibilem, intclleclu ac volun-
tate omnique perfectione inlini-
tnm ; <|ui eu m sit una singularis, 
simplex qmnino et incommutàbi-
1 ïs substantia spiritual.?, prmdi-
candus est reet essentiaamundo 
dislinctus, in se et ex se beatis-
simus, et super omnia, qu;e prê­
ter ipsum suntet concipi possunt 
ineflabiliter excelsus. 

Hic solus verus Deus bonitate 
suaet omnipotenli virtute non ad 
augendam suam beatitudinem» 
nec ad acquirendam, sed ad ma-
nifestandam perfectionem suam 
per bona, qmu creaturis imperli-
lur, liberrimo consilio simul ab 
initio temporis utramque se ni-
liilo condidit creaturam, spiri-
tualem etcorporalem, angelicam 
videlicetet mundanam,ac deinde 
humanam quasi commune m ex 
spiritueteorpore constitutam (l) . 

Universa vero, quw condidit, 
Deus providentia sua tuetur atque 
gubernat, attingens a fine usque 
ad finem fortiter, et disponens 
omnia suaviter (2). Omnia enim 
nuila et aperta sunt oculis ejus 
(3), ea etiarn, quie libéra creatu-
rarum actione futura sunt. 

CHAPITRE I 

De Dieu Créateur de toutes choses. 

La Sainte Eglise Catholique 
Apostolique Romaine croit et 
confesse qu'il y a un seul Dieu 
vrai et vivant, Créateur et Sei­
gneur du ciel et de la terre, tout-
puissant, é t t T i n d , immense, in­
compréhensible, infini en intelli­
gence, en volonté et en toute 
perfection, qui étant une subs­
tance spirituelle unique par na­
ture, tout à lait simple et immua­
ble, doit être déclaré distinct du 
monde en réalité et par son e s ­
sence, bienheureux en lui-môme 
et par lui-même et élevé indici-
blement au-dessus de tout ce qui 
est et peut se concevoir en dehors 
de lui. 

A cause de sa bonté et par sa 
vertu toute puissante, non en vue 
d'augmentersa béatitude,ni pour 
acquérir sa perfection, mais pour 
la manifester par les biens qu'il 
accorde aux créatures, ce seul 
Dieu véritable, par un dessein 
absolument libre, a fait de rien 
ensemble, au commencement du 
temps, la double créature spiri­
tuelle et corporelle, c*est-à-*lir« 
les anges et le monde, et ensuite 
la créature humaine, comme réu­
nissant l'esprit et le corps dans sa 
constitution (1). 

Par sa providence, Dieu garde 
et gouverne tout ce qu'il a pro­
duit, atteignant avec force d'une 
extrémité jusqu'à l'autre, et dis­
posant tout avec douceur (2). Car 
toutes choses sont à nu et à dé­
couvert devant sesyeux(3), même 
cellesqui se produiront a l'avenir 
par la libre action des créatures. 

(1) Conc. Later, IV, C, I. Firmiter (Appendice II). 
(2) Sap. VIII, 1. 
(3) Hebr. IV, 13. 
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CACUT'U 

De revcUttione. 

Eadem sancta mater Ecclesia 
tenet et docet, Deum, rerum om­
nium principium et lincm, natu-
rali humame rationis lumine e 
rébus creatis certo cognosci pos-
se ; invisibilia enim ipsius, a 
créa tara muixli, per ea qua) facta 
sunt,mtellecta,conspiciuntur M) : 
atlamen placuisse ejus sa-
pientio) et bonitali, alia, eaque 
supernaturali via, se ipsum ac 
.eterna voluntatis SUÎC décréta 
humano generi rcvelarc, dicente 
Apostolo : Multifariuin, multisque 
modis olitn Deus loquens patribus 
in prophetis : novissime, diebtts 
islis locutus eut nobis in Filio (2). 

Huic divina» revelationi tribu* 
endum quidem est, ut ea, quai 
in rebus divinis humanai rationi 
per se impervia non sunt, in pr;e-
senti quoque generis humani 
conditione ab omnibus expedite, 
(Irma eerlitudine et nullo admix-
to errore cognosci possint. Non 
hac tameu de causa revelatio ab-
solute necessaria dicenda est, 
sed quia Meus ex infinita bonitate 
sua ordinavit bominem ad fi ne m 
supernaturalem, ad participanda 
scilicet bona divina, qua; huma-

mentis intelligenliam omnino 
superant; siquidem oculus non 
vidit, nec auris audivit, nec in 
cor hominis ascend^quie pnepa-
ravit Deus iis qui diligunt illuni 
Ci). 

CHAHTUK II 

De la révélation. 

La même, sainte Eglise, notre 
mère, tient et enseigne que par 
la lumière naturelle de la raison 
humaine, Dieu principe et fin de 
toutes choses, peut être connu 
avec certitude au moyen des cho­
ses créées ; car depuis la création 
«lu monde, ses invisibles perfec­
tions sont vues par l'intelligence 
des hommes au moyen des êtres 
qu'il a faits (1); que néanmoins 
il a plu à la sagesse et à la bonté 
de Dieu de se révéler lui-même 
et les étemels décrets de sa vo­
lonté, par une autre voie, et cela 
par une voie surnaturelle. C'est 
ce que dit l'Apotre : Après avoir 
parlé autrefois à nos pères à plu­
sieurs repiiscs et de plusieurs ma­
nières par les prophètes ; pour la 
dernier*: fois, Dieu nous a parlé 
de nos jours par son Fils (2). 

On doit, il est vrai, attribuer 
à cette divine révélation que les 
points, qui, dans les choses divi­
nes, ne sont pas par eux-mêmes 
inaccessibles à la raison humaine, 
puissent aussi dans la condition 
présente du genre humain être 
connus de tous, sans difficulté, 
avec une ferme certitude et à 
l'exclusion de toute erreur. Ce 
n'est pas pourtant pour cette 
cause que la révélation doit être 
déclarée absolument nécessaire, 
mais parce que Dieu, dans son 
infinie bonté, a ordonné l'homme 
à la fin surnaturelle, c'est-à-dire 
à la participation de biens divins 
qui dépassent tout à fait l'intelli­
gence de l'esprit humain ; car 
l'œil n'a point vu, ni l'oreille en­
tendu, ni le cœur de l'homme 
conçu les choses que Dieu a pré­
parées à ceux qui l'aiment (.t). 

(1) nom. I, ao. 
(2) Hebr. ! 1-2. 
(3> 1 Cor. 11,0. 
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Hœc porro supernaturalis re-

velatio, secundum universalis 
Ecclesiî» (idem a sancta Triden-
tina Synodo declaratam, conti-
netur in lîbris scriptis et sine 
scripto traditionibus, qua? ipsius 
Christi ore ab Apostolis accepta, 
aut ab ipsis Apostolis Spiritti 
Sancto dictante quasi per manus 
tradil/c, ad nos usqne pervene-
runt (1). Qui quidem veteris et 
novi Testamenti libri integri cum 
omnibus suis partibus, prout in 
ejusdem Concilii decreto recen-
sentur, et in veteri vulgata latina 
editione habentur, pro sacris et 
canonicîs suscipiendi sunt. Eos-
vero Ecclesia, pro sacris et cano-
nicis babet, non ideo quod sola 
humana industriaconcinnati,sua 
deinde auctoritate sint approba-
ti ; nec ideo duntaxat, quod re-
velationem sine errore conti-
n e a n t ; s e d propterea quod Spi-
ritu Sancto inspirante conscripti 
Deum habentauctorem, atque ut 
taies ipsi Eccleshc traditi sunt. 

Quoniam vero, quas sancta 
Tridentina Synodus de inter-
pretatione divina; Scripturas ad 
coercendapetulantia ingénia sa-
lubriter decrevit, a quibusdam 
bominibus prave exponuntur, 
Nos, idem decretum rénovantes, 
hancilHus mentcm esse declara-
mus, ut in rébus fidei et morum, 
ad aMlificationem doctrince Chris-
tianuj pertinentium, is pro vero 
sensu sacnc Scripturn; habendus 
sit, quem teruit ac tenet sancta 
mater Ecclesia, cujus est judicare 
de vero sensu et interpretatione 
Scripturarum sanctarum ; atque 
ideo nemini licere contra hune 

Selon la foi de l'Eglise univer­
selle, affirmée par le saint Con­
cile de Trente, cette révélation 
surnaturelle est contenue dans 
les livres des Ecritures, et sans 
écriture dans les traditions, qui 
ayant été reçues par les Apôtres 
de la bouche de Jésus-Christ en 
personne, ou bien ayant été trans­
mises pour ainsi dire de mains à 
mains parles Apôtres eux-mêmes 
auxquels le Saint-Esprit les .a 
dictées, sont parvenues jusqu'à 
nous( l ) . Pour ces livres de l'An­
cien et du Nouveau Testament, 
ils doivent être reçus comme 
sacrés et canoniques en entier 
avec toutes leurs parties, tels 
qu'ils sont énumérés dans le dé . 
cret du Concile de Trente et con­
tenus dans l'ancienne édition 
Vulgate latine. Ces livres, l'Eglise 
les tient pour sacrés et canoni­
ques, non point parce qu'après 
avoir été composés par le seul art 
de l'homme, ils ont ensuite été 
approuvés par l'autorité de l'E­
glise, ni pour ce seul motif qu'ils 
renferment la révélation sans 
erreur, mais parce qu'écrits sous 
l'inspiration de l'Esprit Saint, ils 
ont Dieu pour auteur et ont été 
confiés comme tels à l'Eglise elle-
même. 

Mais parce que certains hom­
mes exposent mal ce que le saint 
concile de Trente a salutairement 
décrété touchant l'interprétation 
de la divine Ecriture pour conte­
nir les esprits indociles, renou­
velant ce décret, nous déclarons 
qu'il exprime que sur les choses 
de la foi et des mœurs qui entrent 
dans l'édifice de la doctrine chré­
tienne, il faut regarder comme 
véritable sens de la sainte Ecri­
ture, celui qu'a tenu et que tient 
notre sainte Mère l'Eglise, à qui 
il appartient de juger du vrai 
sens et de l'interprétation des 
saintes Ecritures; et que , par 

(1) Conc. Trid. sess. IV. Decr. de Can. Script. (Appendice III). 
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CANONES 

I. DcDeorcrum omnium Çrcatore. 

t. Si quis unum verum Deum 
visibilium et invisibilium Creato­
rem et Dominum negaverit ; ana* 
tbema sit . 

2. Si quis prêter materiam 
niiiil esse affirmare non erubue-
rit ; anatbema *it. 

'A. Si quis dixerit, unam e a m -
demque esse l)ei et reriim o m ­
nium subslantiam vel essentiam ; 
anatbema sit. 

i . Si quis dixerit, res finitas, 
lu m corporeas tnm spirituales, 
aut sallem spirituales, e divina 
substanlia émanasse ; 

Aut divinam essentiam sui ma-
uifestationc vel evolutione lieri 
omnia ; 

Aut denique Deum esse ens 
universale seu indefinituni, quod 
sese determinando constituât re-
rum universitatem in gênera, 
species et individua distinctam ; 
anatbema sit. 

5. Si quis non confitcalur,mun-
dum, resque omnes, quaj in eo 
continentur, et spirituales et ma* 
leriales, secundum totam suam 
subslantiam a Deo ex niliilo esse 
productas; 

Aut Deum dixerit non vohm-
tate ab omni necessilate libéra, 
sed lam necessario créasse, quam 
necessario amat se ipsum ; 

Aut mundum ad Dei gloriam 
conditum esse negaverit; ana­
tbema sit. 

CANONS. 

7. De Dieu Créateur 
de toutes choses, 

1. Analbème à qui nierait le 
seul vrai Dieu, Créateur et Sei­
gneur des choses visibles et des 
choses invisibles. 

2 . Analhème à qui ne rougi­
rait pas d'aflirmer qu'il n'existe 
rien en dehors de la matière. 

3. Anatbème à qui dirait que 
la substance ou l'essence de Dieu 
et de toutes choses est une et la 
même. 

4. Anatbème à qui dirait que 
les choses finies, soit corporelles, 
soit spirituelles, ou que du moins 
les spirituelles sont émanées de 
la substance divine ; 

Ou que l'essence divine par 
la manifestation ou révolution 
d'elle-même devient toutes cho­
ses ; 

Ou enfin que Dieu est l'être 
universel et indéfini, qui en se 
déterminant constitue l'ensemble 
des choses et leur distinction en 
genres, en espèceseten individus. 

Analhème à qui ne recon­
naîtrait pas que le monde et tou­
tes les choses qui y sont conte­
nues, les spirituelles et les maté­
rielles, ont été produites de rien 
par Dieu dans la totalité de leur 
substance ; 

Ou dirait que Dieu a fait la 
création non par une volonté li­
bre de toute nécessité, mais aussi 
nécessairement qu'il s'aime lui-
même ; 

Ou nierait que le monde a été 
fait pour la gloire de Dieu. 

sensum, aut eliam contra unani- conséquent, il n'est permis à per-
inem consensum Pat ru m ipsam sonne d'interpréter la sainte Ecri-
Scripturam sacra m intcrpretari. ture contrairement à ce sens, ou 

même contrairement au consen­
tement unanime des Pères. 

(Voir tes chapitres IIIet IVt au tome II). 
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//. De rcvelaiione. 

1. Si quis dixerit, Deum unum 
et verum, Creatorem et Domi-
num nostrum, per ea, quiu facta 
sunt, naturali rationis humamo 
lumme certo cognosci non posse ; 
anathema sit . 

2. Si quis dixerit, (ieri non pos­
se, aut non expedire, ut per re-
velaliouem divinam homo de Deo, 
cultuque ei exhibendo edocea-
tur ; anathema sit. 

J. Si quis dixerit hominera ad 
cognitionemetperfectioncm,quœ 
naturalem superet, divinitus eve-
hî non posse, sed ex seipso ad 
omnis tandem veri et boni posses-
sionem jugi profectu pertingere 
posse et deberc ; anathema sit. 

4. Si quis sacra Scriplune li-
bros integros eu m omnibus suis 
partibus, prout illos sancta Tri-
<lentina Synodus recensuit, pro 
sacris et canonîcis, non suscepe-
rit, aut eos divinitus inspiratos 
esse negaverit ; anathema sit. 

IL De la révélation. 

1. Anathème à qui dirait que 
Je Dieu unique et véritable, notre 
Créateur et Seigneur, ne peut 
êixe connu avec certitude par la 
lumière naturelle de la raison 
humaine, au moyen des êtres 
créés. 

2. Anathème à qui dirait qu'il 
ne peut se faire ou qu'il n'est pas 
expédient que l'homme soit ins­
truit par la révélation divine sur 
Dieu et le culte à lui rendre. 

3. Anathème à qui dirait que 
Thomme ne peut être élevé divi­
nement à une connaissance et à 
une perfection qui surpassent 
celle qui lui est naturelle, mais 
que de lui-même il peut et doit 
par un progrès perpétuel parve­
nir enfin à la possession de tout 
vrai et de tout bien. 

4. Analhème à qui ne recevrait 
pas pour sacrés et canoniques les 
livres de la Sainte Ecriture dans 
leur intégrité avec toutes leurs 
parties comme le saint Concile 
de Trente les a énumérés, ou nie­
rait qu'ils sont divinement ins­
pirés. 

(Voir la suite au tome II). 





I N T R O D U C T I O N 

SOMMAIRE. — ART. 1. — Préparation du concile. — 1. Premier projet d'un 
concile. La congrégation directrice et les six commissions prosynoda­
les. — 2. La commission de la doctrine, autrement dite théologico-dogma-
tique. — 3 . Pie IX annonce l'ouverture du concile. — 4. Choix des mem­
bres des commissions prosynodales. — 5. Membres de la commission de 
la doctrine. — 6. Méthode suivie par cette commission. — 7. Projets de 
constitutions ou schemata préparés par les commissions. Quels sont ceux 
qui ont été distribués an concile ? 

ART. 2. — Travaux du concile. — 8. Ouverture du Concile. — 9. Les ses­
sions publiques et les congrégations générales. — 10. Règlement du 27 no­
vembre sur l'étude des schemata dans les congrégations. Modifications 
qui y sont apportées par le décret du 20 février. —11. Les quatre députa-
lions chargées de préparer les Constitutions. — 12. Les vingt-quatre mem­
bres de la députation de la foi. — 13. Les schemata élaborés par les dé­
puta tions et discutés eu congrégations générales jusqu'à la suspension du 
concile. — 14. Les postulata des évéques et la commission chargée de les 
étudier. 

ART. 3. — Elaboration de la constitution Dei Filins. — 15. Distribution et 
discussion du schéma prosynodal. — 16. Remaniements demandés par les 
orateurs. — 17. Première séance de la Députation de la foi. Décisions 
prises. — 18. Rapport du P. Franzelin sur le schéma prosynodal. — 
19. Mgr Martin rédige un nouveau schéma qui est discuté par la députation 
de la foi et partagé en deux constitutions. — 20. Titre de la première cons­
titution et notes annexées au schéma. — 21. Discussion et vote en congré­
gations générales. —22. Promulgation à la troisième session du concile. 

ART. 4. — Objet et plan de la constitution. — 23. Objet et division en qua­
tre chapitres. — 24. Les canons et les chapitres. Le prologue et la conclu­
sion. 

ART. 5. — Autorité de la constitution. — 25. Principes. — 26. Autorité res­
pective des canons et des chapitres. — 27. Valeur de leurs diverses par­
ties. — 28. La constitution a-t-elle sa pleine valeur depuis la session où 
elle fut portée ? 

ART. 6. — Sources et cadre de notre étude. — 29. Objet de notre étude et 
classification des sources. —30. Texte authentique de la constitution Dei 
Films. Commentaires qui en ont été faits. — 31. Actes du concile du Va­
tican et leurs éditions. — 32. Enseignements conciliaires ou pontificaux 
renouvelés par cette constitution. — 33. Enseignements de cette constitu­
tion renouvelés et complétés par Léon XIII. — 34. Ouvrages théologiques 
sur les questions traitées. — 35. Plan de notre étude théologique. — 
3(>. Nature et ordre des documents annexés en appendices. 

Airr. 1. — Préparation du concile. 

1. Le 0 décembre 1864. la Sacrée Congrégation des Rites se réu­
nissait en la présence du Souverain Pontife. Pie IX, après avoir im­
ploré l'assistance divine par la prière d'usage, fit éloigner les ofli-
ciers de la Congrégation, et resta seul avec les cardinaux, 
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La communication i|n*il leur lit «Mail dos plus importantes. Depuis 
longtemps il nourrissait le projet de convoquer un concile u'ounié-
ni<|uc Ainsi, ponsail-il, le Pasteur pourvoirait d 'une manier*; excep­
tionnelle aux. besoins exceptionnels de son troupeau. Il demanda 
aux cardinaux, d'étudier re projet, chacun de son coté, puis de lui 
communiquer par écrit et individuellement les conclusions auxquel­
les, devant Dieu, il se seraient arrêtés : le tout sous le sceau du plus 
grand secret ( I) . 

Le Souverain Pontife étendit ensuite cet ordre aux autres cardi­
naux de la Curie. Tous, sauf trois, se prononcèrent pour la tenue 
du Concile. Une des principales raisons qu'ils firent valoir, ce fut 
l'utilité qu'il y aura i t à condamner plus solennellement encore les 
aberrations de la libre-pensée contemporaine. 

Heureux do trouver dans les sentiments du sacré collège la confir­
mation de sa manière de voir, Pie IX prit la résolution d'assembler 
un concile au plus tôt et nomma dès ce moment une Commission 
chargée d'en préparer la réunion et les t ravaux. Celle commission 
pri t le litre de Congrégation directrice pour les a/faires du futur 
concile général. Elle décida, avec l 'approbation du Pape, de s'adjoin­
dre d'autres commissions, subordonnées à sa direction, qui se par­
tageraient les diverses matières à étudier, et qui seraient composées 
de théologiens et de canonisles pris dans les congrégations romai­
nes et dans les différents pays de la catholicité. Un créa par la suite 
six de ces commissions : celle de la doctrine, appelée aussi la com­
mission théologieo-dogmalique. celle des questions politico-ecclé­
siastiques, celle des missions cl des églises orientales, celle de la 
discipline, celle des réguliers et colle des rites et cérémonies. 

2. Celle de la doctrine doit att irer spécialement notre attention, 
puisqu'elle élabora le premier projet de la constitution Dei Filius el 
de la constitution Pasior sEtermts. Elle, prit pour centre de ses tra­
vaux la Congrégation du Saint Office, el se greffa pour ainsi dire 
sur elle. Elle avait, dans la pensée de la Congrégation directrice, 
une oeuvre capitale à accomplir. Voici, en effet comment s 'expriment 
à son sujet les premiers procès-verbaux do celte Congrégation ; 

« Les EmineiUissimes cardinaux émirent tous l'avis su ivan t : Re­
lativement aux définitions dogmatiques et doctrinales, il faudrait 
surtout avoir en vue les erreurs contraires a la religion qui se sont 
manifestées depuis le concile de Trente, erreurs déjà condamnées 
par les Souverains Pontifes et qu 'ont répandues soit les jansénistes, 
soi tde prétendus philosophes. La voie se trouvedoiic naturellement 
tracée : il ne faudra pas se borner à la condamnation «les erreurs, 
on devra tout particulièrement s'efforcer de donner une exposition 

(1) Cecconi, Histoire du Concile du Vatican y traduction Bonhomme, t. 1. 
p. 17. 
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<1) Gecconi, ibid.t p. 45. 

positive et hien nette *h ht dodrim.' do rEgJisc sur les différentes 
matières que l'on discutera. Sur ce poiul. on prendra pour modèle 
le concile de Trente ; il u ou l 'heureuse idée de faire précéder d'une 
semblable exposition de doctrine. h\s canons qui proscrivent et con­
damnent les propositions hérét iques . — Les Eminentissimcs cardi­
naux s 'aperçurent bien vile qu'il s 'agissait d'entreprendre un travail 
d 'une importance souveraine, travail exigeant autant de science que 
de prudence ( i ) ». 

3 . Cependant, en avril et mai 1803, Pie IX fit écrire une lettre 
confidentielle h trente-six évéques de l 'Europe. Il s'ouvrait h eux de 
son projet, et leur demandait leur avis. Leurs réponses furent con­
formes à celles des cardinaux, soit sur l 'opportunité du concile, soit 
-sur les matières qu'il conviendrait d'y traiter. 

Les mêmes sentiments furent aussi exprimés par plusieurs évé­
ques des rites orientaux, qui furent mis , à leur tour, dans le secret 
des desseins du Souverain Pontife (22 février et 10 mars 1800) ; seu­
lement ces derniers insistèrent sur le besoin de renouveler la con­
damnat ion dos anciennes hérésies qui divisent encore l'Orient. 
Néanmoins ils demandèrent aussi qu'on s'occupât du rationalisme 
qui s'est infiltré dans toutes les grandes villes, à la suite des Euro­
péens. 

Le moment était venu de manifester au grand jour le projet que 
Pie IX méditait . Dans ce but, il invita les évéques du monde entier 
a venir à Itomc assister au dix-huitième centenaire du martyre de 
saint Pierre et de saint Paul, en ju in 180". Plus de cinq cents répon­
dirent a son désir. 

Le Souverain Pontife saisit cette occasion pour annoncer publique­
ment , dans son allocution du 26 ju in , la prochaine réunion d'un 
concile. Aussitôt, tous les évoques présents signèrent une adresse, 
où ils exprimaient au Père commun des fidèles leur joie cl leurs es­
pérances. Dans sa réponse, Pic IX mit le futur concile sous la pro­
tection de la Mère de Dieu, la Vierge conçue sans péché, et déclara 
qu'il choisissait dès lors, pour en célébrer l'ouverture, la fête de 
l 'Immaculée Conception. 

4. Dès le 17 novembre 1863, le Cardinal Calcrini, préfet de la 
•Congrégation du Concile, avait écrit aux nonces des diverses cours, 
pour obtenir d'eux {l'indication de théologiens et de canonistes sa­
vants et de mœurs exemplaires, qui pourraient faire partie des com­
missions préparatoires au concile. Le 5 janvier et le l e t février 1866, 
le même Cardinal s'était encore adressé confidentiellement aux ordi­
naires de plusieurs ecclésiastiques auxquels on désirait confier ces 
fonctions. Après l 'annonce de la prochaine ouverture de la grande 
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assemblée, il écrivit do nouveau aux moines personnages pour faire 
appeler ces ecclésiastiques dans la Ville éternelle ( I ) . 

Le nombre des consultcurs étrangers a Home fui de trenle-huil , 
ei le nombre total des consultcurs fut de cent deux, dont dix évè-
ques. soixante-neuf prêtres séculiers. et vingt-trois réguliers. 

o. La commission théologico-dogmatiquc ou de la doctrine, qui 
prépara la constitution Dei Filins* avait pour président le cardinal 
Hilio. Elle comptait vingt-quatre consul leurs : Mgr Curdoni, arche­
vêque d'Edesse, Mgr 3Jonaco la Valolln. prélat domestique de Sa 
Sainteté, le I*. Spada, dominicain, mailre du sacré Palais, le P . de 
Kerrari, également dominicain, le P. Antoine Marin Adrngna. de 
Tordre des mineurs conventuels, le P . P o m m e , jésuite, préfet des 
éludes au Collège romain, le P . Martinelli. aiigusliii, le chano ine 
Sanlor i ,que le président choisit pour secrétaire. Mgr Pelnccu pro­
fesseur un Séminaire romain, le P . Honfigli Mura, servite. MgrPcecL 
professeur a l'Université romaine cl frère du cardinal Pecci qui de­
vait, succéder à Pie IX, le P. Kranzolin, professeur au Collège ro­
main, le chanoine Cossu, professeur au Séminaire romain, le P.. 
Sehiader. jésuite, professeur de théologie à ^université de Vienne. 
Mgr Scbwclz prélat domestique de Sa Sainteté, ancien professeur 
de. la même universi té , M. Heltinger. professeur de théologie à l'u­
niversité de Viirlzhourg* Mgr Jaequonet protonolaire non partici­
pant, ancien professeur de théologie au séminaire de Hcsaneon. curé 
de l'église Saint-Jacques de Reims. M. Cny. chanoine de Poi t iers . 
M. Al/og. professeur d'histoire ecclésiastique à l'université de Fri-
bourg. Mgr Corcornn. vicaire général île Charleslon. M. Labrador , 
chanoine du Cadix cl professeur de théologie. Mgr de Weathers» 
rhanoine de Westminster. recteur et professeur de théologie au 
collège do Saint-Edmond, le P. Tosa, dominicain, recteur du sémi­
naire Pie, el M. (iuidi. professeur au gymnase de la Paix, à Home. 

(i. Celle commission tint sa première réunion le 24 septembre 
1807, chez le cardinal Hilio son Président. Elle se traça les règles, 
suivantes, qui montreront, bien au lecteur la nature des t ravaux 
auxquels cil** se livra (2). 

(1) Les français désignes d'abord furent : Mgr Jacquenef, protonolaire 
apostolique cl curé de Sainl-.Tacqucs do Reims, M. l'abbé Gillet, du diocèse 
de lïlois, et M. l'abbé Gay, chanoine de la Cathédrale de Poitiers. L'abbé 
Gillel n'ayant pu répondre à cet honneur, n cause de la faiblesse de sa 
santé, Pic IX, sur la proposition du nonce de Paris, lui substitua l'abbé Le 
Ilir, professeur au séminaire de Saint-Sulpice à Paris. Mais ce dernier-
mourut sur ces entrefaites. Il fut remplacé par le chanoine François Ghes-
nel, vicaire général honoraire de Quimpcr. Trois autres prêtres français: 
M, l'abbé Henri Sauvé, chanoine théologal de Laval, M. l'abbé Gibert et 
M. l'abbé Ereppel, professeur à la Sorbonne, furent aussi demandés à Rome-
dans lo mémo but. 

(2) Document II. 
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Faire précéder tl'un court exposé de la doctrine, les canons dans 
lesquels les erreurs seront condamnées, comme Ta fait le Concile 
de Trente . 

Quant au choix des erreurs à frapper, s'arrêter à celles qui sont 
les plus graves, les plus pernicieuses et les plus répandues ; ne pas 
s'en tenir a celles qui constituent des hérésies, mais s'occuper de 
toutes celles qui blessent la foi catholique et les bonnes mœurs. 

Quant au mode de condamnation. 
1° Ne condamner dans les canons que les hérésies ; 
2° Proscrire dans les chapitres les autres erreurs qui le méritent. 

Frapper , en manifestant son horreur , les erreurs monstrueuses, 
comme l 'athéisme, le panthéisme, le matérialisme, et les autres im­
piétés qui ébranlent les conditions de la foi et sapent les fonde­
ments de la religion chrét ienne. 

3° Ne pas consacrer de nouveaux canons aux erreurs déjà anté­
r ieurement condamnées avec la note d'hérésie, ou dans des canons 
formels ; mais rappeler simplement ces condamnations dans les 
chapi tres , si ces erreurs n 'ont change en rien : si, au contraire, elles 
ont revêtu de nouvelles formes, les stigmatiser dans de nouveaux 
canons. 

Relativement aux règles prat iques ii suivre pour arriver promp-
tement et aisément au but, le cardinal préfet choisira, parmi les 
consulteurs, des théologiens qui prépareront en commun les matiè­
res à soumettre à l 'examen de la Commission générale dans ses di­
verses sessions. Voici la marche que suivront ces théologiens : 

1° lis chercheront les erreurs qui méritent d'attirer l'attention du 
concile œcuménique ; 

2° Ils indiqueront les sources où ils les ont prises ; 
3° Ils feront connaître où elles sont répandues et jusqu 'à quel 

point elles font du mal ; 
4° Ils diront si elles ont déjà été condamnées, pa r qui et de quelle 

manière ; 
o° Ils formuleront ces erreurs de façon à faire ressortir h quelle 

doctrine de l'Eglise elles sont contraires ; 
(>° Us exprimeront leur jugement sur le degré et la nature de ces 

erreurs, et par conséquent ; 
7° Us détermineront si c'est dans des canons ou dans des chapitres 

qu'elles doivent être condamnées ; 
8° Ils apporteront les passages les plus marquants de l'Écriture 

et de la Tradition, qui serviront à établir la doctrine catholique dans 
les chapitres ; 

!l° Ils marqueront l'objet, le nombre et Tordre des canons, où les 
hérésies devront être condamnées. 

Les matér iaux élaborés seront imprimés et distribués a tous les 
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consultcurs, qui , à la congrégation générale, diront ce qu'ils en pen­
sent, marquant ce qu'il faut ajouter, ce qu'il faut corriger. Si quel­
qu'un propose quelque observation qu'il y ail lien de consigner, il 
l'écrira, et remettra son écrit au sociétaire de la commission qui en 
gardera bonne note. 

Lorsque le fond des canons et des chapitres aura été ainsi d is­
cuté et arrêté, on remettra h une commission spéciale le soin do la 
rédaction définitive, afin d 'arriver à l 'unité du style. 

L'encyclique QUANTA cura cl le SYLLABUS, où sont réunies les pr in­
cipales erreurs de notre temps, fourniront aux consultcurs un pre­
mier plan pour leurs t ravaux. 

Le cardinal [préfet partagea les questions entre e u x ; néanmoins 
il les invita tous h étudier, en outre el h leur gré, les sujets qui ne 
leur étaient pas spécialement at t r ibués. 

Us présentaient sur chaque point des mémoires qui avaient été 
composés et qui étaient examinés suivant les règles tracées plus 
haut . On voit avec quelle maturi té et quelle sagesse colle commis­
sion s'acquitta do sa tûche. 

7. Les projets de définitions élaborés pa r les commissions p ré ­
paratoires prenaient le nom de SCHEMATA. Nous ne connaissons pas 
toutes les questions que ces commissions étudièrent. 

L'interruption du Concile en empêcha un grand nombre d'être 
soumises aux délibérations des évoques. Cependant on distribua 
aux Pères de la vénérable assemblée, un catalogue ( l ) d c cinquante 
projets ou SCHEMATA, préparés par les diverses commissions. Trois 
de ces SCHEMATA, avaient été rédigés pa r la commission théologi­
que. 27 par la commission de la discipline, 18 par la commission 
des ordres religieux, 2 par la commission dos rils orientaux el des 
missions. 

Le premier SCHÉMA dogmatique avait pour titre : DE LA D o o t w x k 

c a t h o l i q u e CONTRE LES ERREURS MULTIPLES QUI DÉRIVENT DU RATIONALIS­

ME (2). Voici comme il était divisé. 
/ r c PARTIE — Enseignement catholique : 1° contre le matérialisme 

el le panthéisme ; 2° contre le rationalisme absolu qui repousse jus ­
qu'à la possibilité de la Révélation et d'un ordre surnaturel . 

IIE PARTIE.—Enseignement catholique contre les principes du 
scmi-ralionatismo (qui confond la grâce et la nature, la foi et la 
raison). 

A. Do la Révélation surnaturelle. 
\ ° Des sources do la Révélation, dans l'Écrituve et la Tradition ; 
2° De la nécessité de la Révélation ; 
3° J)e l'objet supra-rationnel de la Révélation, ou des mystères. 

(I) Document V. 
(i?) Document VI. 
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IL De la foi divine : 

1° De la distinction de la foi divine d'avec la science naturelle ; 
2° Des motifs de crédibilité de la foi divine ; 

3° De la vertu surnaturelle de foi cl de la liberté de la volonté 
dans l 'assentiment à la foi ; 

4° De la nécessité et de la fermeté surnaturelle de la foi. 
C. Des rapports de la foi cl «le la science : 
1° Rapports des sciences avec la foi et l 'autorité de l'Eglise qui 

en garde le dépôt ; 
2° De l ' immuable vérité de la doctrine de l'Eglise, comparée avec 

les transformations des sciences. 
///c partie. Enseignement catholique contre les erreurs spécia­

les : 1° sur Dieu et la Trinité ; 2° sur l 'incarnation du Verbe ; 3° sur 
la nature de l 'homme ; 4° sur son élévation surnaturelle. 

La constitution Dei Filhts a été tirée des deux premières parties 
de ce schéma. 

Le second projet ou schéma dogmatique portait sur l'Eglise et se 
divisait en trois part ies . La première avait pour objet l'Eglise con­
sidérée en elle-même ; la seconde, le chef de l'Eglise ; la troisième, 
les rapports de l'Eglise et de l'Etat. C'est la seconde partie de ce 
schéma qui a foxirni la matière de la constitution Pastor sEternus. 

Le troisième projet ou schéma dogmatique traitait du mariage 
chrétien. Le texte de ce projet n'a pas élé donné aux membres du 
concile. 

Parmi les constitutions préparées par la Commission de la disci­
pline, six leur ont été communiquées : celle desévêques^ des synodes 
et des vicaires généraux, celle de la vacance du siège épiscopal, celle 
de la vie et de Vhonnèielè des clercs, celle du petit catéchisme, celle 
des honoraires de messes et celle des titre* d'ordination. 

Quatre schemata relatifs aux ordres religieux et un autre relatif 
aux missions furent également soumis aux pères ; ils avaient pour 
titre des réguliers, du vœu d'obéissance, de la vie en commun, de la 
clôture, des missions apostoliques. 

Sur les cinquante projets préparés, il y en a donc quatorze qui 
furent distribués au concile, ce sont les seuls dont Je texte U élé pu­
blié. 

Àivr. 2. — 2'ravaux du concile. 

8. Cependant Pie IX avait promulgué, le 29 juin 1868, la bulle 
/Etemi patris, qui convoquait le Concile pour le 8 décembre de 
l 'année suivaute. Le I I avril 18G0, il accorda un jubilé et demanda 
des prières à tout le peuple chrétien pour le succès du Concile. 

L'Eglise est assistée du Saint-Espri t ; mais elle doit accomplir sa 
mission, en mettant en œuvre tous les moyens naturels et surnatu-
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rcls dont clic dispose. Aussi était-il nécessaire que les Ames saintes 
tissent monter leurs vœux vers le ciel, alors que les doctes théolo­
giens préparaient les actes du saint Concile, alors surtout que les 
vénérables Pérès en discuteraient les décrets et que le Vicaire de 
Jésus-Christ les promulguerai! avec eux. 

Au commencement de décembre 1800. un grand nombre d'évè-
ques accourus de toutes les régions de l 'univers se trouvaient déjà 
;i Home. Le 2, le Souverain Pontife les assembla en réunion prosy­
nodale. II les exhorta h la concorde dans l'union à Jésus-Christ, leur 
proposant l'exempte des apôtres cl leur rappelant ce cri sorti du 
caiur de saint Pierre, et adressé au Sauveur : a A qui i r ions-nous? 
vous avez les paroles do la vie éternelle ». 

Le soir du 7 décembre, veille du grand jour . Pie IX se rendit avec 
un nombreux corlège, à l'église ries douze apôtres, et ouvrit solen­
nellement une neuvainc à Mario Immaculée. 

<« Le lendemain de bonne heure, dit M. Chantrel (1), le canon du 
•château Saint-Ango annonçait a la Ville éternelle le grand jour si 
longtemps at tendu . Dès six heures , les trois nefs de Saint-Pierre 
•étaient remplies d 'une foule de fidèles, et tous les abords de la basi­
lique regorgeaient do monde. Ce ne fui qu'à neuf heures, que Ton 
aperçut la magnifique procession d'abbés, d évoques et d'archevê­
ques , de pr imats , do patr iarches cl de cardinaux précédant \a$edia 
geslaloria du Pape. Il fallut plus d 'une heure pour que le cortège 
sacré traversai Vatrium et la g rande nef de Saint-Pierre et parvint 
jusqu 'au bras gauche do la croix que forme l ' immense basilique ». 
C'est cotte part ie do l'enceinte, qui devait servir de lieu do réunion 
au concile: elle avait été transformée en une vaste salle admira­
blement appropriée à cet usage. 

Apres les prières prescrites cl la prestation de l'obédience p a r l e s 
Pères du concile, le Saint-Père prononça de sa voix folio et émue 
une magnifique allocution : « Vous voyez, vénérables Frères, s'é-
oria-l-il, vous voyez avec quelle impétuosité l 'antique ennemi du 
genre humain a donné l'assaut et le donne encore à. la maison de 
Dieu, où doit se trouver la sainteté. II ost Finsligaleur de celte 
vaste conjuration dos impies, qui , redoutable par son union, forte 
par ses richesses, puissante par ses institutions, couvrant sa malice 
«lu masque de la liberté, no cesse do faire une guerre acharnée et 
scélérate à la sainte Kglisc du Christ . . . 

« Courage donc, vénérables Frères, Fortifiez-vous dans le Sei­
gneur, et, au nom do l 'auguste Trini té, sanctifiés dans la véri té , 
revêtus des armes do lumière, enseignez avec nous la voie, la vérité 

(1) Mannîng, Histoire du Concile du Vatican, traduction et introduction 
de M. Chantrel, S>« édition, p. LXV1I. 
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et la vie, après lesquelles le genre humain agité par tant de cala­
mités ne peut s 'empêcher de soupirer ». 

On lut ensuite le décret qui proclamait le Concile ouvert. 
Ainsi se passa la première session publique. Elle avait duré neuf 

heures . 
9. Suivant un règlement élaboré par la commission directrice, et 

promulgué le 27 novembre (I) , les assemblées générales des évo­
ques du Concile furent de deux sortes. Les unes appelées congréga­
tions générales, avaient pour objet la discussion et le vole provi­
soire des proje ts ; les autres , appelées sessions publiques, avaient 
pour objet le vole définitif des décrets. 

Le Concile n'eût que quat re sessions publiques. La première cul 
lieu le 8 décembre 1809, le joui* de l 'ouverture du Concile. 

La seconde eut lieu le <> janv ie r 1870, fêle de l 'Epiphanie. Elle fut 
consacrée à la profession de foi, prescrite par Pic IV, que les Pères 
vinrent faire an pied de Pie IX. 

La troisième se t int le 2 i avril . On y promulgua la constitution 
Dei Filius. 

La quatrième se réunit le 18 juillet. C'est dans cette session que 
fut définie l'infaillibilité pontificale. 

Les sessions publiques étaient présidées par le pape en personne. 
Mais pour ménager son temps si précieux el laisser plus de liberté 
a u x discussions des Pères, le Souverain Pontife confia la présidence 
des congrégations générales à cinq cardinaux choisis par lui : les 
cardinaux de ltoisuch, de Lu en, Jtizzarri, Rilio el Capalti. Le car­
dinal de Angclis remplaça dans celle charge le cardinal de Roisach, 
qui mourut au début du Concile (2). 

La première congrégation générale se tint le 10 décembre 1809; 
la dernière le 1 e r septembre 1870. Il y en eut en tout 89. 

10. Le règlement du 27 novembre dont nous venons de parler, 
portail que les schemata rédigés par les commissions préparatoires, 
seraient discutés dans les congrégations générales, et que, si l'on 
ne pouvait tomber d'accord sur quelque point, on en référerait à 
une délégation spéciale de plusieurs Pères, qui chercherait la rédac­
tion la plus propre h réunir la majorité des suffrages, et que celte 
rédaction serait soumise h la congrégation générale. Ce règlement 
admettai t , en outre, que tant qu'un évèque demandait la parole, le 
débat ne pouvait être clos. Mais ces procédés qui avaient élé possi­
bles au Concile de Trente, où il n'y eut jamais plus de deux cents 
Pères, mettaient de grands obstacles à l'issue des discussions, dans 
une assemblée qui comptait trois ou quatre fois plus de membres. 

(1) Document III. 
(2) Pie IX choisit pour secrétaire du Concile, Mgr Fessier, évéque de Saint-

Ilippolyle en Autriche. 
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(l) Document IV. 

Aussi ce règlement dut-il être modifie pur un décret du 20 février 
1870 ( l ) . D'après ce décret, les schemata, étaient distribués plusieurs 
jours avant la discussion. 

Tous les pères élaienl invités à faire connaître par écrit avant 
celle discussion et dans un délai fixé, les modifications qui leur 
paraissaient convenables. Les amendements ainsi proposés étaient 
classés de la manière suivante : ceux qui élaienl généraux et regar­
daient loule la constitution ou une de ses grandes divisions, élaienl 
placés les premiers ; ceux qui se rapportaient spécialement h cer­
taines parties, élaienl placés h la suite dans Tordre de ces parties. 
Tous ces amendements étaient t ransmis à la députation compétente,, 
qui les étudiait et corrigeait le schéma primitif eu conséquence. 

Le schéma ainsi corrigé était de nouveau distribué aux pères cl 
discuté par eux en congrégation. On discutait, d'abord les questions 
générales, ensuite les questions relatives h chaque partie du schéma. 
Les pères qui recevaient la parole, «levaient remettre aux présidents 
un billet où était écrite la modification qu'ils demandaient . Les 
membres de la députation compétente, pouvaient avec l'assenti­
ment des présidents, répondre, le jour même, ou le lendemain, aux 
difficultés et aux observations des orateurs qui avaient eu la pa­
role. 

La clôture des débals pouvait être prononcée par la majorité des 
évoques présents, sur la demande écrite do dix pères et sur la p ro­
position des présidents. 

Après la discussion, les pères volaient par assis et lover sur cha­
que amendement et sur chaque partie du schéma. La majorité dos 
suffrages t ranchait toutes les questions. 

Lorsque un schéma avait été ainsi adopté dans ses détails, les 
pères étaient appelés à le voter dans son ensemble on congrégation 
générale. Ce vole se faisait de vivo voix. Ceux qui acceptaient le 
schéma sans réserve, d i s a i en t : placet; ceux qui le rejetaient ab­
solument, d isa ient : non placet; ceux qui no l'acceptaient qu'avec 
dos réserves : «lisaient : placet jvxta modum, et devaient indiquer 
leurs réserves par écrit. 

11. Nous venons do dire que les modifications proposées par les 
membres du Concile aux schemata, étaient renvoyées à des députa-
lions ad hoc. Lorsque la commission directrice élabora les points 
du règlement relatifs a ces déposi t ions , elle avait pensé naturelle­
ment a adopter la méthode suivie au concile de Tronic. Dans ce 
Concile, une députation spéciale, plus ou moins nombreuse, était 
nommée pour la rédaction de chaque décret, et les membres qui on 
devaient faire partie, étaient ordinairement choisis par les prési-
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dénis . Mais après nuire réflexion, la commission directrice du Con­
cile du Vatican crut préférable de constituer quatre dépulalions 
permanentes , composées chacune d 'hommes compétents, qui étudie­
raient toutes les modifications demandées sur la matière de leur 
ressort. « La lourde responsabilité qui pèserait sur les présidents, 
s'ils avaient a j uge r de l 'opportunité ou de la nécessité de former des 
commissions, dit le procès-verbal de la séance où cette question fut 
discutée (1); la difficulté de, déterminer chaque fois le nombre ou la 
quali té de ceux qui seraient appelés à en faire partie ; le temps con­
sidérable qu'il faudrait consacrer aux voles et surtout à l'examen 
dos vœux de tous les Pères présents au Concile ; la probabilité qu'on 
devrait recourir souvent h ce moyen, sinon pour le fond, du moins 
pour la forme des questions, cause si fréquente de troubles dans les 
affaires; tels furent les motifs qui décidèrent les Eminenlissimes 
cardinaux à modifier leur première résolution et à penser qu'il se­
rait plus avantageux d'avoir des commissions fixes permanentes. » 

Ces quatre dépulal ions devaient s'occuper : la première des ma­
tières relatives a la foi. la seconde des questions de discipline, la 
troisième de ce qui regarde les ordres réguliers, enfin la quatr ième 
de tout ce qui a t rai t aux rites orientaux et aux missions. 

Chacune de ces députat ions devait être formée de vingt-quatre 
membres. Les cardinaux qui composèrent le règlement avaient pro­
posé au Souverain Pontife de suivre, pour leur choix, ce qui avait 
été fait au cinquième Concile de Latran, où les deux tiers des mem­
bres de ces sortes de dépulalions avaient élé élus par les Pères du 
Concile et l 'autre tiers par le Souverain Pontife. Mais Pie IX voulut 
que les évèques en choisissent eux-mômes tous les membres. Il ne 
se réserva que la nomination des présidents, qu'il pri t dans le Sacré 
Collège (2). 

Le Concile de Trente s'était aidé non seulement de dépulalions 
formées d'évèques, mais encore de commissions composées de théo­
logiens de second ordre, qui remplissaient le même office d'élabora­
tion des décrets ; mais l 'intervention de tant de commissionsaurait 
entraîné des longueurs sans lin dans les t ravaux. Du reste les théo­
logiens de second ordre avaient donné leur collaboration au Concile 
du Vatican, par les t ravaux préparatoires dont nous avons parlé, 
et le règlement du 27 novembre laissa aux présidents des députa-
lions d'évéques, la faculté d'appeler dans leur sein soit des théolo­
giens, qui avaient fait partie des commissions préparatoires, soit 
des théologiens des Pères du Concile (3). 

12. Les vingt-quatre membres de la dépulalion de la foi furent 

U) Cecconi, t. 1, p. 190. 
(2) Document III, § 7. 
(3) Ibid. 
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(1) Tome IT, document XXVI. 

choisis, au scrutin secret, <lans la Congrégation générale du 14 dé­
cembre, et le Souverain Pontife leur donna pour président le cardi­
nal Hilio. Voici leurs noms dans Tordre où ils furent élus : 

Messoigneurs Carcia Cil, archevêque de Saragosse ; Pie, évêque 
de Poitiers : Lonhy, archevêque de Cashel ; Régnier, archevêque de 
Cambrai ; Simor, archevêque de Cran ; Schacpman, archevêque d'C-
t rech t ; Jlassoun, patriarche «le Cilicic des Armén iens ; d'Avnnzo, 
évêque de Calvi et Teano ; Lodochowski, archevêque de Cnescn et 
Posen ; Cuginî, archevêque de iWodèno ; J)ias Larangeira , évêque 
de Saint-Pierre de Itio Crande ; Seneslrey, évêque de Uatisbonne ; 
Dcchamps, archevêque de Mutines ; Spalding, archevêque de Jialli-
morc ; Monescillo, évêque de Jaen ; de Preux, évêque de Sion ; Cas­
ser, évêque de Rrixeu ; Valdivieso, archevêque de Santiago du 
Chi l i ; Mnnning, archevêque de Westmins ter ; Zinelli. évêque de 
Trévise ; Cardoni, archevêque d'Edossc : Steins, archevêque dcBos-
tra ; Martin, évêque de Paderborn ; Sadoc'Alemany, archevêque de 
San Francisco ( \) . 

On voit que c'étaient tous des prélats distingués par leur science 
et leur doctrine, e t qu'on les pr i t dans les diverses nations de la ca­
tholicité. 

13. Ces t ravaux du concile du Vatican ont principalement consisté 
dans l'élaboration cl le vote des deux constitutions qui vont nous 
occuper. Sur 811 congrégations générales, qui durèrent chacune de H 
à -i heures, vingt-cinq (congrégations et30-40) furent consacrées 
h la Constitution Dei Filiws.cl Ironlo-sepl autres (congrégations 50-
80) a la constitution Pastov sElcrnus. Nous aurons a revenir sur 
les questions importantes qui s'agitèrent dans ces soixante-deux 
congrégations. Contentons-nous donc d' indiquer les autres t ravaux 
du Concile sur les quatorze schemata (7) qui lui furent distri­
bués. 

Le schéma prosynodal sur la doctrine catholique n'embrassait pas 
seulement les matières qui font l'objet do la constitution Dei Fitius ; 
il traitait encore dans sa dernière partie, do la Irinilé, de l ' incarna­
tion, du péché originel cl do Tordre surnaturel . Cotte dernière partie 
fut étudiée, aussi bien que la première, dans les six congrégations 
<t°à U«) consacrées à co schéma prosynodal. La députation do la foi 
rédigea même un nouveau projet do constitution, qui répondait à 
colle dernière partie du schéma prosynodal. Ce second projet ne fut 
point discuté par le Concile, faute do temps. 

Les deux schémas prosynodaux dos évoques et de la vacance du 
siège t'piscopal, distribués à la huitième congrégation (8 janvier) , 
furenl discutés dans sept congrégations (congrégations 10-10, du 
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14 au 25 janvier) et renvoyés à la dépulation de la discipline. Le 
schéma sur la vacance dit siège épiscopal. lut relouché par cette dc­
putat ion. distribué aux Pères le 19 aoiït. après la définition de l'in­
faillibilité pontificale, et discuté h nouveau par eux dans les deux 
dernières congrégations que tint le Concile (88* el 89 e congrégations, 
23 août et I e r septembre 1870). 

Le schéma sur la vie des clercs distribué le 1-4 janvier, fut discuté 
dans hui t congrégations /congrégations 10 h 23. du 23 janvier au 
8 février). La dépulation de la discipline dut le revoir depuis lors, 
mais elle n'en présenta point de nouvelle rédaction au Concile. 

Pour ht schéma sur le petit catéchisme communiqué également aux 
évèques le 14 janvier , il ne lui manqua que la promulgation en ses­
sion publique, pour devenir un décret conciliaire. Six congrégations 
(congrégations 24 à 29, du 10 au 22 février) lui furent d'abord consa­
crées. Après ce premier examen, le schéma prosynodal fut corrigé 
par la dépulation de la discipline. Le nouveau projet présenté par 
celte dernière, fut distribué, le 23 avril , discuté le 29 el le 30 avril, 
volé à la quarante-neuvième congrégation générale du 4 mai, el dé­
cidément accepté a la cinquantième congrégation qui eut lieu le 
13 ma i : mais il n'en fut pas question a la quatrième et dernière ses­
sion publique qui suivit . 

Nous avons vu (7). qu'on avait encore communiqué au Concile 
sept autres schemata préparés par les commissions prosynodales ; 
mais ils ne purent être étudiés ; car la ville de Home ayant été enva­
hie par les Italiens, Pie IX fut contraint de suspendre le Concile le 
20 octobre 1870 (!) . 

Nous aurons occasion de donner plus loin (02, 70, 72) un ra­
pide résumé des schemata distribués an Concile. 

14. Conformément au règlement du 27 novembre, les évèques 
du concile n 'avaient pas seulement le droit de discuter les schemata 
qui leur étaient soumis : ils pouvaient aussi solliciter d'autres défi­
nitions ou d 'autres décrets. 

La demande de l'introduction d'un décret prenait le nom de pos-
lulatum. 

C'est au Souverain Pontife seul qu'il appartient de proposer au 
concile général les questions qu'il doit t r a i t e r ; aussi Pie IX s'élail-
il réservé personnellement Ja prise en considération de ces vœux ou 
postulata des évèques. II avait, du reste, nommé une congrégation 
pour les étudier et l'éclairer à leursujel . Voici (2) les membres qui 
composaient cette congrégation : LL. IÏE. les cardinaux Patrizi, di 
Pielro, de Angelis, Corsi. ltiario-Sforza, ltauscher, de Bonncchose, 
Cullcn. Barili, Moreno, Monaco la Valella, Antonelli, et lesrévéren-

(1) Granderath,4cto concilU Vaticani, col. 497. 
(2) Tome II, document XXVI. 
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dissimcs Pères Jusscf, patr iarche d'Antioehe pour les Melehitcs ; Va-
lerga, patr iarche latin de Jérusalem ; ( iuihed. archevêque de Tours : 
Biecardi de ïVetro. archevêque de Turin ; Ijarnio y Fornaivlcz, arche­
vêque de Valence : Vahlivieso. archevêque de Sant iago du Chili ; 
Spalding. archevêque de Baltimore ; Appozzo. archevêque de So-
r e n t o ; f ranch i , archevêque de Thossalonique :( î iannell i , archevê­
que de Sa rdes : Manning. archevêque de Wes tmins te r ; Dechamps. 
archevêque de Mali nés ; Martin, évèque de Paderborn : el Celesia. 
évèque de Pall i . 

C'est sur la demande des évèques. qu 'un chapitre relatif à l'infail­
libilité du Souverain Pontife, fut ajouté à la constitution Pastor 
sEternus. Or celle définition de l'infaillibilité pontificale-est assuré­
ment Pacte le plus considérable du concile du Vatican. 

Sans avoir la même, importance, les autresposlulala présentés par 
les évèques, avaient une grande portée, ainsi que nous aurons occa­
sion de le dire eu étudiant le prologue de la Conslilution Dei Filius 
( 5 8 , C>3, 7 0 cl 7 2 ) . 

Aucun d'eux ne put être transformé en décret par le Concile du 
Vatican : mais le Saint-Siège a pris en considération un grand nom­
bre des vœux qui y étaient exprimés. 

AUT. 3 . — Elaboration de la constitution Dei Filius. 

1 5 . Ce fut ù la première congrégation générale, tenue le 1 0 dé­
cembre, que fut distribué aux Pères du Concile, le schéma de la cons­
titution de Doctrina caiholica contra multipliées errores exrationa-
llsmo dérivâtes ( l ) . tel qu'il avait élé préparé par la commission 
prosynodale. 

On en commença la discussion a la quatrième congrégation, tenue 
le 2 8 décembre, et on la continua aux congrégations suivantes, le 
3 0 décembre et les 3 . 4 , 8 et 1 0 janvier . 

Trente-cinq orateurs prirent la parole». Voici leurs noms d'après 
les procès-verbaux des congrégations ( 2 ) : sept le 2 8 décembre : 
le cardinal ltanscher, Mgr Kenrick. archevêque «le Saint-Louis ; 
Mgr Tizzani, archevêque in partibus de .\isibe. Mgr Apazzo, arche­
vêque de Sorrenlo, Mgr Spaccapielra. archevêque de Srnyrne, Mgr 
Pace-Forno, archevêque «le Blindes et évèque de Malte, et Mgr Con-
nolly, archevêque d'Halifax; quatre le 3 0 décembre : Mgr Vancsa. 
archevêque de Kogaras et Carlsbourg. du rit roumain, Mgr Slross-
mayer.évéquede Bosnia (l)iakovari, Mgr(îiuoulhiac. évèque de f în r 
nohle, et Mgr Caixal y Estrade, évèque d'Lrgel ; quatre le 3 janvier : 

(1) Document VI. 
(2) Document XXVI, t. II. Le procès-verbal de la congrégation du 10 jan­

vier, dit qu'il y eut sept orateurs et en énumèro huit. 
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Mgr Vérot, évêque de Snvannah, Mgr Caslaldi, évêque de Saluées, 
Je cardinal ï r ev i sana lo , patriarche de Venise, cl Mgr llassoun. pa-
tr iarhe arménien de Cilicie ; huit le 4 janvier : Mgr Bernadou, ar­
chevêque de Sens, Mgr de Drcux-Brézé, évêque de Moulins, qui lut 
un écrit de Mgr Doney, évêque de Montauhan. Mgr Baillés, ancien 
•évêque de Luçon, Mgr Gandolfi, évêque de Cornelo, Mgr Martin, 
évêque dePaderhorn . Mgr David, évêque de Sainl-Brieuc, Mgr Ferré, 
«vèque de Casai, et Mgr Creith, évêque do St-Gall ; quatre le 8 j an ­
vier : Mgr Valerga. évêque de Jérusalem, qui, à raison de la faiblesse 
de sa voix, lit lire son discours par l'évêquo de Cornets, Mgr Lan-
driol, archevêque de Reims, Mgr Dcchamps. archevêque de Mali-
ncs, et Mgr Baess, évêque de Strasbourg ; enfin huit le 10 janvier : 
Mgr Salzano, évêque in parlibus de Than , Mgr Spilotros, évêque de 
Tricarico, Mgr Meignan, évêque de Chàlons, Mgr Ramadié, évêque 
de Perpignan, Mgr dei Valle, évêque de Huanuco, Mgr Kayyatt, 
.archevêque chaldéen d'Amadia. Mgr llaynald, archevêque de Co-
locsa, et Mgr Papp Szilagyi de Illcsfalva, évêque de Grand Varadin, 
-du rit grec ruthène. 

10. Nous ignorons les considérations que développèrent tous ces 
-orateurs, car leurs discours n'ont pas été jusqu'ici livrés à la publi­
cité. Nous savons pourtant les principales modifications qu'ils de­
mandè ren t ; car elles nous sont indiquées par les notes que la dépu­
tation ajouta au schéma amendé, lorsqu'elle le soumit au Concile ( l ) , 
pa r le rapport fait en son nom sur ce schéma, par Mgr Simor, évê­
que de Gran, n la congrégation du 18 mars (2), et aussi par une 
dissertation lue p a r l e R. P . Franzclin devant la Députation de la 
foi (3). 

Presque tous les Pères s'accordèrent à penser qu'il fallait conser­
ver en entier le fond du schéma prosynodal, soit ce qui constituait 
l'exposé de la doctrine véritable, soit ce qui concernait les erreurs 
a condamner. Plusieurs témoignèrent le désir qu'on ajoutât à la 
Constitution, un prologue général où Ton parlerait de la situation 
religieuse et morale du peuple chrétien, depuis le Concile de Trente 
jusqu 'à celui du Vatican. 

On demanda aussi deux modifications assez importantes h la forme 
du schéma. La première demande fut qu'on suivit uniformément la 
méthode adoptée ordinairement par le Concile de Trente pour ses 
décrets dogmatiques, qu'on exposât d'abord dans des chapitres la 

(1) Document VIL 
(2) Document VIII. 
(3) Acta, col. 1611-1628. Nous nous sommes servi de cette dissertation et 

nous en avons cité plusieurs passages ; mais nous n'avons pas cru devoir la 
reproduire dans nos appendices, parcequ'elle tend surtoutàjuslifîer le schéma 
prosynodal des critiques qu'on en avait faites. On en trouvera l'analyse au 
numéro 18 de cotte introduction. 
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véritable doctrine île l'Eglise catholique et qu'on /il suivre ces clin-
pitres de canons qui condamneraient les er reurs opposées. La se­
conde l'ut qu'on débarrassât la rédaction prosynodale, des expres­
sions trop scolastiques qui rappelaient un cours Fait a des élèves, et 
qu'on prit un ton mieux en rapport avec la dignité et le rôle de 
l'Eglise qui doit parler en mère désolée des er reurs de ses enfants . 

17. A la lin de la congrégation du 10 janvier , les prés idents an­
noncèrent que le schéma qu 'on venait de discuter, ainsi que les dif­
ficultés qu'on y avait faites, allaient être soumis à la Députation de 
la foi. Celle-ci s'était réunie dès le 7 janvier, et depuis ce jour jus ­
qu'au i-i juillet, elle tint 58 séances pour étudier les questions de 
sa compétence. Kilo décida dès sa première réunion, qu'il y avail 
lieu «le garder le fond du schéma prosynodal, mais qu'il convenait 
de le refondre, suivant les demandes exprimées dans les congréga­
tions. Elle résolut tout particulièrement do lui donner un ton plus 
doux et plus calme et de proposer les arguments avec moins d'éten­
due . 

« Tous les membres tombèrent aussi d'accord, dit Je proeès-ver-
'bal il) qu'il y avait quelques addi t ions et quelques suppressions à 
faire. Ils se demandèrent s'il y avait lieu d'à jouter quelque chose 
au sujet de l 'approbation de la Vulgulc. do Pindiflorenlismo. du 
spirit isme, du darwinisme, de ceux qui meurent avec le péché ori­
ginel, dos doux natures du Christ. Ils pensèrent qu'ils devaient 
s 'abstenir do rien «lire, qui put blesser les opinions librement soute­
nues dans les écoles.t'n ou douxélaientd 'avis qu'il fallaitaussi laisser 
les points déjà définis ou condamnés par dos Conciles précédents ; 
mais on (il observer qu'il convenait, au contraire, do rappeler à nou­
veau, en faisant mention dos condamnations antérieures, les erreurs 
qui se reproduisaient. (;n député d i t que les erreurs ne devaient pas 
être condamnées, que c'était assez d'exposer la doctrine catholique, 
puisque cola suffisait pour les chrétiens et que les nnalhèmes n'in­
quiétaient pas ceux qui ne voulaient plus être chrétiens ; que cette 
manière d'agir serait conforme à la conduite de l'Eglise des pre­
miers sièclcs.qui no s'occupait pas des erreurs de ceux qui lui étaient 
é t rangers . Mais ce sentiment ne plut pus à la députation. Un répon-
dilqu' i l y avait des hommes auxquels les n n n t h è m e s servaient beau­
coup ; que tels étaient ou particulier les maîtres chargés d' instruire 
les fidèles ; que les décrets étaient surtout portés pour eux. afin de 
les aider à éviter l 'erreur, à connu il re plus nettement la doctrine do 
la foi, et à no point donner aux fidèles le poison de l 'erreur à biplace 
de la vérité ; «pie les erreurs étaient beaucoup trop répandues pour 
qu'on put éviter do les condamner ; que cette abstention était d'au-
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' lant moins admissible que les aberrations mômes des païens, des 
juifs , des mahométans , avaient été combattues par les apôtres et 
pa r l e s saints Pères, et condamnées pa r des Conciles au moins parti­
culiers, sur tout lorsqu'elles avaient été mêlées à renseignement de 
la foi catholique. » 

Les Pères de la Dépulation décidèrent ensuite qu'ils entendraient 
u n rapport du 11. P . Franzclin, qui avait mis la dernière main h la 
rédaction du schéma prosynodal, que le cardinal Bilio président 
chargerait trois membres de la dépulation de la refoule du schéma, 
•et qu'on dis tr ibuerai t a chaque député tin résumé des discours qui 
avaient élé prononcés dans les congrégations du Concile. 

18. Le IL P. Franzclin fit à la séance suivante (11 janvier) le rap­
por t qui lui avait été demandé ( I ) . 11 expliqua les raisons qui avaient 
•décidé la commission prosynodale, à donner à son schéma la forme 
dont on réclamait le changement . Le but de la constitution est, 
•dit-il. de condamner les erreurs qui se sont produites de nos jours 
contre la doctrine catholique. Or, a la différence d'erreurs anciennes 
qui pour la p lupar t étaient professées par des sectes séparées de 
l'Eglise, les erreurs modernes sont comme une invasion de la phi­
losophie rationaliste et indépendante dans la doctrine catholique. 
Il en résulte que le schéma n'a affirmé que les points de la doctrine 
catholique, qui sont en opposition avec ces erreurs, el qu'il les a 
•exposés en se niellant au point de vue de la réfutation de ces er­
reurs. Un pareil exposé ne pouvait manquer d'avoir une allure 
scientifique et de toucher, à plusieurs reprises, aux mêmes dogmes. 
'D'autre part la commission avait voulu réunir en une seule consti­
tution, la condamnation des principes du rationalisme, avec celle 
des]applications, qu'on avait faites de ces principes, h divers dogmes 
particuliers. C'est pour cela qu'elle n 'avait point adopté la marche 
ordinaire des décrets de Trente, ni formulé des canons sur tous ces 
points ; car des canons relatifs à ces applications auraient été trop 
complexes ctjtrop multiples. 

Le savant théologien répondit aussi a plusieurs critiques de dé­
tail, que les vénérables orateurs avaient faites à la rédaction du 
schéma. Ces critiques regardaient surtout le litre de la Constitution, 
la nature du panthéisme et la nature de l'inspiration. Nous.revien­
drons sur les explications données par Franzclin, lorsque nous étu­
dierons ces quest ions. 

19. Cependant, à la même séance du i l janvier, le cardinal Bilio 
avait désigne Mgr Decltamps, archevêque de Malincs, Mgr Pic, évè-
•que de Poitiers, et Mgr Martin, évèque de Paderborn, pour élaborer 
un nouveau schéma. Mgr Dechamps et Mgr Pie s'en remirent ;t 
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Mgr Martin, qui entrepri t ce travail avec l'aide d 'un théologien. H 
ramena tous les enseignements du schéma prosynodal , à, neuf cha­
pitres, suivis de canons et rédigés conformément aux désirs expr i ­
més p a r les orateurs des Congrégations. II futen mesure de soumettre 
les qua t re premiers chapitres de son schéma, a la Députation de la 
foi, le I e r mars (1). Ces quatre chapitres qui , comme nous allons le 
voir , ont formé la constitution DeiFilius, répondaient aux onze pre­
miers chapitres du schéma prosynodal. La députation commença 
aussitôt la discussion du prologue, elle passa ensuite ;i celle de cha- . 
que chapitre. Les députés proposaient leurs difficultés sur le schéma, 
ligne par ligne. Ils le faisaient d'ahord de vive voix ou par écrit ; 
mais, après deux séances, ils décidèrent de no prendre la parole 
qu 'au tant qu'ils apporteraient une courte proposition écrite. Après 
avoir entendu leurs observations. Mgr Martin retouchait son texte 
entre les séances, et il proposait ces retouches à ses collègues dans 
une réunion suivante. Cet examen continua tous les jours , excepté 
le 7, jusqu 'au 11 mars . Ce jou r là, après avoir approuvé la rédac­
tion du chapitre quatre , lu Députation décida que ces quatre p re ­
miers chapitres, joints au prologue et h la conclusion, formeraient 
une première constitution, qui serait immédiatement distribuée aux 
Hères du Concile, et que les cinq chapitres suivants préparés égale­
ment par Mgr Martin, en formeraient une seconde, 

20. Le schéma en quatre chapitres retouché et adopté par la dépu­
tation de la foi, fut envoyé à tous les Pères du Concile, le l i mars (2). 
11 portait le litre do « Constitution dogmatique sur la foi catholique 
de jide. catholica »,el était accompagné do notes. Plusieurs de ces no­
tes étaient générales : les autres, sur lesquelles nous reviendrons, 
étaient particulières aux divers chapitres. Les notes générales ind i ­
quaient les principes dont la députation de la foi s'était inspirée et 
expliquait le changement, du t i t re. 

Après avoir dit que le fond du premier schéma avait été conservé, 
mais que la manière do l 'exposer avait été modifiée, ces notes conti­
nuaient Çl> : 

« Voici ce qui a été changé dans ta forme du projet : 
t . On présente d'abord la doctrine catholique, et on censure en­

suite les erreurs opposées. 
2. C'est pourquoi on a supprimé dans le litre de la constitution, 

les mots « contre les multiples erreurs dérivées «lu rationalisme » ; 
c'est pourquoi encore il n'était plus besoin de grouper les divers-
points de doctrine, d'après leur rapport avec le rationalisme. 

ÎL Néanmoins, p<»ur que ces points pussent être unis plus facile-

(1) Document XV, 1» colonne, t. I et t. II. 
(2) Document XVI, 2» colonne, T. I et t. II . 
0 ) Document VII. 
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ment pa r u n lien logique, au titre de « doctrine catholique », on a 
substitué celui de « foi catholique ». En effet ce qu'on expose dans 
les premiers chapitres sur Dieu créateur de toutes choses et sur la 
révélation, regarde les vérités dont la connaissance précède la foi.ou 
les préambules de la foi ; ensuit** on s'occupe de la foi elle-même et 
de ses rappor ts avec la raison ; enfin on traite de quelques-uns des 
pr incipaux dogmes de la foi. et surtout des mystères, savoir de la 
Très Sainte Trinité, de l'origine el de. la nature de l 'homme, de son 
élévation et de sa chute, du Verbe incarné et de la grâce du Rédemp­
teur. 

Mais on a cru bon de diviser celle simple matière en deux consti­
tutions, dont la première, celle qui est proposée actuellement, trai­
terait de la foi catholique en général , et dont l'autre s'occuperait de 
divers points de la foi catholique en particulier. 

4. Comme on commence pa r la doctrine catholique, et non par les 
erreurs , on a pu fondre en un seul, des chapitres qui différaient 
dans le premier schéma : on l'a fait.lorsque les erreurs qui y étaient 
rejetées étaient en opposition avec une même vérité. 

5. Suivant l'exemple d'autres Conciles, on a annexé des canons, 
afin qu'on reconnut plus facilement ce qui est contraire à la doc­
trine catholique, et que les erreurs fussent évitées par les fidèles avec 
plus de soin et de religion. 

U. Enfin on n'a pas négligé de donner satisfaction aux observations 
faites sur le style. 

2 1 . Le Concile consacra dix-sept congrégations (congrégations30 
h 40, du 18 mars au 19 avril) à la discussion du schéma qui lui était 
«le nouveau présenté (1). Voici l'ordre qui fut suivi dans celle dis­
cussion. 

A la trentième congrégation, celle du 18 mars, Mgr Simon arche­
vêque de Cran cl pr imat de Hongrie, présenta le schéma au Concile 
dans un rappor t général (2), fait au nom de la Députation de la foi. 

Le vénérable rapporteur exposa avec plus d'étendue que ne le 
faisaient les notes jointes au schéma. les principes suivis par la dé­
pulation de la foi dans sa rédaction. Il insista sur la difficulté qu'elle 
avait éprouvée, h formuler des canons pour condamner les erreurs. 
Après avoir reproduit les observations du P. Franzclin, relative­
ment a la nature de ces erreurs (18), Mgr Simor dit que c'était pour 
se conformer aux vœux du concile, qu'on avait placé des canons à 
la suite des chapitres, « Rien, poursuivit-il, n'est plus difficile que 
de formuler un canon. La Députation d e l à foi a mis une grande at­
tention et un grand soin a rédiger ceux-ci, d'abord pour ne point 
dire plus qu'il ne fallait. Mais elle a dû aussi prendre garde d'y frap-

(1) Document XXVI, t. II. 
(2) Document VIII. 
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per les erreurs, sans sort ir ilu point de vue auquel la doctrine était 
proposée dans les chapitres. Vous savez, en elïel, que les théologiens 
prennent pour règle dans l 'interprétation des Conciles, d 'expliquer 
toute doctrine qui serait douteuse et ambiguë dans un chapitre, d'a­
près le sens du canon qui répond h cette doctrine. » Après ces ob­
servations générales, Mgr Simor esquissa le plan d e l à constitution. 

Aussitôt qu'il fut descendu de l 'ambon. le cardinal président dé­
clara que la discussion allait commencer, Il rappela que suivant le 
décret du 20 février, elle devait d'abord porter sur les questions gé­
nérales relatives au schéma, el qu'ensuite on passerait h l 'étude de 
chaque part ie. 

La (in île celle trentième congrégation el le commencement de la 
congrégation suivante (22 mars) furent consacrés aux questions 
générales. On entendit Mgr TizznnL archevêque de N'isibe, MgrSpac-
capielra. archevêque de Smyrne, Mgr Moreuo. évèque d'Ivrée, Mgr 
Ginoulhiue, évèque de Grenoble, Mgr Salzano évèque in partibxis de 
Than, le cardinal Sehwarzcnberg, archevêque de Prague, Mgr Ken-
rick, archevêque de Sl-Lonis et Mgr Jlravard. évèque de Coulanccs. 
Lorsqu'ils eurent iiui, Mgr Simor remonta de nouveau h l 'ambon, 
pour répondre à quelques-unes de leurs difficultés, au nom de la 
Dépulation de la foi ( I ) . 

On passa ensuite à l 'examen du prologue et des chapitres «lu 
schéma. .Nous raconterons les phases de celle partie de la discussion, 
dans le courant de notre élude. Notons seulement la marche qui fut 
constamment suivie. C'était l'application du règlement dont nous 
avons parlé (10). 

Tous les orateurs qui prenaient la parole remettaient leurs amen­
dements par écrit. Quelques-uns avaient négligé de le faire,à la trente 
el unième congrégation ; les présidents rappelèrent au commence­
ment de la congrégation suivante, que personne ne devait s'en abs­
tenir. 

Les amendements présentés étaient mis en ordre, imprimés,el dis­
tribués à lous les Pères du Concile. La Députai ion de la foi les exa­
minait dans ses séances particulières, et chargeait un de ses mem­
bres de faire connaître, en congrégation générale, son sentiment sur 
chacun d'eux, dans des rapports motivés. 

Le vote sur ces amendements cul lieu à la majorité des voix par 
assis et lever, à la suite de ces rapports .qu'on trouvera dans nos 
appendices cl que nous étudierons en détail. Les rapporteurs nom­
més par la Dépulation de la foi furent: Mgr Simor. archevêque de 
Gran, pour le prologue. Mgr Casser, évèque de Brixen,pour le pre­
mier et le second chapitre, Mgr Martin, évèque de Paderborn, pour 
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Je troisième chapitre, et Mgr Pie, évêque de Poitiers, pour Je qua­
trième chapitre et la conclusion. 

Lorsque le Concile s'était prononcé sur les amendements, la Dé­
putation retouchait le schéma conformément à ses votes. Le schéma 
de chaque part ie ainsi retouché, était encore imprimé et envoyé à 
tous les Pères ( t ) , qui le votaient par assis et lever, en congrégation 
générale. Le schéma retouché du prologue fut ainsi voté le 29 mars ; 
celui du premier chapitre, le 1 e r avril ; celui du second chapitre, le 
8 avril ; ceux du troisième et du quatr ième chapitre, le 12 avril . 

Après ce vote partiel, le Concile devait donner ses suffrages de 
vive voix, en congrégation générale, à l'ensemble de la Constitu­
tion (2). Comme nous l'avons vu (10), les Pères qui l'acceptaient 
sans réserve, devaient dire : placet ; ceux qui la rejetaient, devaient 
dire : non placet ; ceux qui ne l'acceptaient qu'avec des réserves, 
devaient dire : placet juxta modum, et remettre un écrit où étaient 
consignées leurs réserves. Ce vote eut également lieu, le 12 avril , à la 
quarante-cinquième congrégation. Sur 598 votants, il y eut 5l6pla-
cet et 83 placet juxta modum (3). Aucun père ne rejeta la constitu­
tion par u n : non placet. Plus de 130 réserves étaient consignées 
dans les billets remis par les Pères qui n'approuvaient pas complè­
tement la Constitution ( i ) . 

Ces réserves furent envoyées a la Députation de la foi : mais celle-
ci se trouva embarrassée sur la conduite à tenir ; car le règlement 
du Concile ne disait pas ce qu'on ferait des réserves ainsi propo­
sées. Il n 'y avait pas de difficultés pour celles qui regardaient le 
style ; car la Députation en était chargée ; mais il n'en était pas de 
même pour celles qui regardaient le fond. Parmi ces dernières, la 
Députation crut qu'il y avait lieu d'en accepter deux et de rejeter 
toutes les autres . Elle décida de demander au Concile de voter l'ac­
ceptation des deux premières, at tendu qu'il ne les avait pas encore 
adoptées ; mais de ne point faire voter le rejet des autres, attendu 
qu'elles se trouvaient rejelées par l 'approbation, que la majorité 
avait donnée a l'ensemble du schéma (5). 

Mgr Casser fit connaître (0) h la congrégation du 11) avril, le sen­
timent de la Députation au sujet de ces réserves. Les Pères ne furent 

(1) Document XVII, t. I, et t. II : H9 colonne complétée par les variantes 
mises en notes. 

(*) Même document XVII, ibid., texte de la 3 e colonne. 
(3) Le procès-verbal de la Congrégation (Acta, col. 739; document XXVI» 

t. II) porte qu'il y eut 510 placet et 87 placet juxta modum, mais c'est 
par erreur, ainsi qu'il résulte des autres documents conciliaires. Cfr. Acta, 
col. 1678. 

(4) Document XXIII, t. II. 
(5) Document XXVII, t. II. 
(6) Document XXIV, t. II. 
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invites ii voter que sur celles dont le rapporteur leur proposait l'a­
doption, et ils les acceptèrent à la presque unanimité des voix. 

22. Il ne restait plus au Concile qu'à promulguer la constitution 
en session publique, sous la présidence du Souverain Pontife. C'est 
ce qui eu lieu à la troisième session, célébrée le 21 avril , dimanche 
de la Quasiviodo (1). 

Elle commença ;i neuf heures du malin. Le cardinal Jiilio chanta 
la messe votive du Si-Esprit, en présence des Pères assemblés. Le 
Souverain Pontife fit ensuite son entrée solennelle dans la salle con­
ciliaire et entonna le Vent creator. 

Lorsque le moment de la définition fut venu, les portes restèrent 
ouvertes au peuple pa r son ordre, et ou laissa dans la salle les per­
sonnes qui n'avaient pas droit a une place. 

Alors Mgr Fessier, évêque de St-Jlippolyle. secrétaire du Concile, 
présenta la constitution dogmatique à Pie IX. Le Saint Père la remit 
?i Mgr Valenziani, évêque de Eabriano, qui la lut à haute voix en 
commençant par ces mots : « Pic Evêque, serviteur des serviteurs de 
Dieu ». Le t i t r e : « Constitution dogmatique sur la foi catholique » 
ne fut donc pas lu lors de cette proclamation ; pa r conséquent il 
n 'appart ient pas au texte de la définition. 

Lorsque lu lecture fut terminée l'évoque de Eabriano s'adressa aux 
Pères en ces termes : « Révérendissimes Pères, les décrets et les ca­
nons contenus dans cette constitution vous plaisent-ils ? » Alors com­
mença l'appel nominal de tous les Pères, suivant l 'ordre de leur 
dignité. Ils étaient 067 : 43 cardinaux. 107 archevêques, 45G ÉVO­

ques. I administrateur apostolique polonais. -43 abbés et généraux 
d 'ordre. Tous sans aucune exception répondirent : « Ils nous plai­
sent, placet. » 

Alors le secrétaire à genoux sur le degré inférieur du trône pon­
tifical, lit connaître le résultat au Souverain Pont i fe : « Très Saint 
Père, lui dit-il, les décrets et les canons ont phi h tons les Pères sans 
exception ». Aussitôt le Souverain Povtife se leva et dit : « Les dé­
crets et les canons contenus dans la constitution qui vient d'être 
lue, ont plu a tous les Pères sans exception ; et Nous, avec l 'appro­
bation du Concile, nous les définissons comme ils ont été lus et les 
confirmons de notre autorité apostolique ». 

La définition était portée. Los protonotnires furent invités à dres­
ser l'acte de la session ; on chanta le Te Deum et le Souverain 
Pontife donna à tous sa bénédiction apostolique. 

AUT. 4. — Objet cl plan de la Constitution. 

23. Comme nous l 'avons vu, la Constitution Dei Filius est for-
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mec de qua t re chapitres et de canons qui leur correspondent. La 
Députation de la foi a donné à cette constitution et aux chapitres 
qui la composent des titres qui en indiquent l'objet. Elle l'a intitulée 
Constitution DOGMATIQUE sur la roi.catholique. C'est une constitution 
sur la foi : c'est donc de la foi qu'elle t rai te . C'est une constitution 
dogmatique : parmi les questions qui se rapportent h la foi, elle 
abordera donc celles qui sont dogmatiques et spéculatives, et lais­
sera de côté celles qui sont [du ressort de la Jlorale ou du Droit ca­
non. 

Elle exposera successivement les enseignements du saint Con­
cile ; 1° sur Dieu le créateur de toutes choses ; 2° sur la révélation ; 
3° sur la foi ; 4° sur les rapports de la foi et de la raison ; car tels 
sont les titres des quatre chapitres. 

Pour suivre et comprendre la marche de cette exposition, il con­
vient de se rappeler une observation qui fut faite plusieurs fois au 
Concile. En nous proposant ses enseignements au sujet de la foi, le 
Concile du Vatican n'a pas eu l 'intention de nous donner un traité 
complet sur cette vertu, il a eu surtout en vue nos besoins actuels 
et les erreurs de notre temps. Aussi verrons-nous que la Constitu­
tion Dei Filius est comme un écho des déclarations que le Saint-
Siège opposait depuis cinquante ans , aux aberrations de l'esprit 
moderne. C'est un second Syllabus. 

Ces aberrat ions de l'esprit moderne ont un air frappant de pa­
renté. Elles se ramènent à peu près toutes à un môme t y p e : le ratio~ 
nalisme, qui prétend substituer la raison à. la foi. Aussi le prologue 
de notre constitution le désignc-t-il comme l'ennemi, contre lequel 
le Concile s'est assemblé et qu'il frappe tout d'abord. En étudiant 
ce prologue, nous aurons à rev.enir sur les origines et sur les pr in­
cipales formes du ra t ional isme. 

Il suffit de remarquer ït présent, que cette erreur ne se contente 
point d 'at taquer tel ou tel point de la doctrine catholique: c'est la 
foi elle-même qu'elle anéant i t . 

Au lieu de s'occuper exclusivement des diverses formes de cette 
erreur, comme le faisait Je schéma prosynodal, notre constitution 
fait précéder leur condamnation d 'un exposé de la doctrine catho­
lique ; mais cet exposé tend déjà, à détruire les principes de ratio­
nal isme. 

Une seconde constitution que le Concile n'a pas eu le temps d'a­
chever, devait défendre les pr inc ipaux mystères de la foi, contre les 
at taques des rationalistes ; c'est la foi elle-même que la Constitution 
Dei Filius met à couvert contre leurs négations. Elle frappe donc 
leurs erreurs dans les principes d'où elles dérivent ; elle at teint dans 
leurs racines, toutes les applications particulières du rationalisme, 
qui devaient faire l'objet d'une seconde constitution. Encore qu'il n 'ait 
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pu promulguer celte seconde constitution, le Concile a donc accom­
pli l'essentiel de la lAclic qu'il s'était assignée. 

Nous étudierons dans la suite de cet ouvrage, l'objet cl l 'ordre 
des quat re chapitres qui composent la constitution Dei Filius. Rap­
pelons seulement leur enchaînement d 'après les notes jointes au 
premier schéma de la Députation de la foi (20). Le premier chapi­
tre relatif à Dieu Créateur et le second relatif au fait de la révéla­
tion, ont pour sujet les vérités dont la connaissance préliminaire est 
supposée dans l'acte de foi. Le troisième chapitre s'occupe de la foi 
elle-même et de ses conditions. Enfin le quatr ième traite des rap­
ports de la foi avec la ra ison; car les rationalistes voudraient subs­
ti tuer partout la raison à Ja foi et ils revendiquent pour Ja raison 
des droits et un rôle qui équivaudraient à l 'anéantissement de la foi. 

24. Nous avons dit que les quatre chapitres de notre Constitution 
sont suivis de canons, qui déclarent hérétiques diverses doctrines 
contraires aux vérités proposées a notre croyance dans chaque cha­
pi t re . Nous ajouterons les remarques suivantes sur le rapport de ces 
chapitres et de ces canons. 

i° Les canons se suivent dans l'ordre dos matières dont chaque 
chapitre s'est occupé. 

2° De temps en temps, les canons frappent des erreurs auxquelles 
les chapitres ne s'étaient pas arrêtés. C'est ainsi que le premier 
chapitre ne parle point des diverses formes du panthéisme, qui sont 
passées en revue dans les canons. 

3° Los chapitres renferment souvent dos déclarations sur lesquel­
les les canons ne reviennent point. Telles sont toutes celles dont le 
Concile n 'a point jugé à propos do faire des articles de foi catholi­
que. Mais il est aussi des vérités de foi catholique que les chapitres 
exposent et sur lesquels les canons restent muets. C'est le cas, pa r 
exemple, du dogme de la toutes puissance do Dieu enseigné au cha­
pi t re I. Les Pères n 'ont pas cru devoir en faire l'objet d'un canon, 
parce que l'hérésie contraire était condamnée depuis longtemps. 

Nous n'avons parlé que des quatre chapitres do la Constitution et 
des canons qui les accompagnent. Les chapitres sont précédés d'un 
prologue et les canons sont suivis d'une déclaration finale, appelée 
conclusion. 

Le prologue expose que le Concile a été convoqué pour combattre 
le rationalisme, contre lequel la constitution Dei Filivs est faite. 

La déclaration iinale proclame qu'il ne suffit pas d'éviter les hé­
résies qui viennent d'être frappées ; mais qu'on doit aussi s'abste­
ni r des erreurs qui ont été condamnées pa r le Saint-Siège et qui 
se rapprochent plus ou moins de ces hérésies. 

Comme on le voit, le prologue amène les chapitres et celte décla­
ration finale complète les chapitres et les canons. 
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AUT. O. — Autorité de la Constitution. 

2o. Il est impossible d'avoir le moindre doute sur l 'autorité sou­
veraine et infaillible de la Constitution Dei Filius. Elle a été, en 
effet, portée par un concile œcuménique légitimement assemblé; 
elle a été votée par tous les Pères présents à ce concile, c'est-à-dire 
p a r plus de la moitié des évèques de la catholicité; enfin elle a été 
sanctionnée, ou plutôt portée et promulguée par le Souverain Pon­
tife en personne, l ' imposant à l'Eglise entière avec toute la solennité 
possible. 

II n'y a donc qu'à rechercher si toutes les parties de cette consti­
tution ont la même autori té. Comme elle est divisée en chapitres, 
où la doctrine de l'Eglise est exposée, el en canons, où sont condam­
nées les hérésies contraires à cette doctrine, il y a lieu de se deman­
der spécialement si les chapitres ont la même valeur doctrinale que 
les canons. 

Pour résoudre celle question, il faut prendre garde à trois choses. 
II faut déterminer tout d'abord quelle a été l'intention des véné­

rables Pères, en rédigeant les chapitres et en rédigeant les canons. 
C'est un principe, en effet, qu 'on doit regarder comme défini tout 
ce qu'ils ont eu l'intention de définir, et cela seulement. 

11 faut se souvenir aussi que le Pape ou un Concile peuvent ensei­
gner une vérité, en vertu de leur suprême autorité, de deux maniè­
res : 1° comme de foi catholique ; 2° comme certaine, vraie, etc. ; 
et qu' i ls peuvent de même condamner une erreur de deux maniè­
res : 1° comme hérétique, et 2° comme fausse, comme téméraire, ou 
comme méritant une autre censure théologique. En tous ces cas, 
leur jugement est infaillible, ainsi que nous l 'expliquerons en son 
lieu. Mais voici la différence qui résulte de ces deux manières de 
proposer une vérité ou de condamner une erreur. Lorsqu'une vérité 
est proposée comme de foi catholique, on doit la croire comme ré­
vélée, et cela sous peine d 'encourir l 'excommunication et les autres 
peines portées contre les hérétiques. Lorsqu'elle est simplement pro­
posée comme certaine, on esl tenu de la croire simplement comme 
certaine, el cela non pas sous peine d'encourir l 'excommunication et 
les aut res peines portées contre les hérétiques, mais sous peine de 
péché. La condamnation d 'une doclrime comme hérétique équivaut 
à la proposition de la doctrine contradictoire comme de foi catholi­
que ; au contraire, les censures inférieures à la note d'hérésie ne 
rendent pas hérétiques ceux qu'elles frappent. 

Il faut se souvenir enfin qu'il y a lieu de distinguer dans une dé­
finition sa substance et ses parties accidentelles. Sa substance, c'est 
ce sur quoi elle porte, d 'après l'intention manifestée par ceux qui 
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la promulguent ; ses parties accidentelles, ce sont les préliminaires 
qui Tamènenl, les raisons et les arguments qui l'ont motivée, en un 
mot tout ce qui est en dehors de sa substance. Or, encore que les 
part ies accidentelles d 'une définition possèdent une autorité consi­
dérable, elles ne sont pourtant pas l'objet de la définition, ni p a r 
conséquent revêtues, de ce chef, du privilège de l'infaillibilité. 

2<i. ("les principes posés, il nous est facile de déterminer quelle est 
l 'autorité et quel est le caractère des canons et dos chapitres du 
Concile du Vatican. 

Dans les canons, les Pères ont voulu condamner comme hérét i­
ques, les erreurs qu' i ls regardaient comme telles. Il ne peut exister 
aucun doute sur ce point , étant donné l 'anathème qui accompagne 
chaque canon. Chacun do ces canons constitue donc une définition 
infaillible et do foi catholique 1. On ne saurait en contredire aucune 
part ie essentielle, sans tomber dans Fhérésio. 

Pour ce qui est des quatre chapitres, ils constituent eux aussi u n 
enseignement infaillible. Les formules qui y sont employées no lais­
sent pas non plus le moindre doute h cet égard. Kilos expriment, en 
effet, aussi clairement que possible, l 'intention de p roposera toute 
l'Eglise une doctrine qui a toujours été admise dans son soin et doit 
Tèlro ; ce qui suffit pour que ces chapitres revotent le caractère des 
définitions auxquelles est attachée l'infaillibilité. Citons simplement 
pour rétablir , les termes du commencement de chaque chapitre . 
Nous lisons au chapitre premier : Sancta... Ecclesia crédit et con/i-
futur nnunt esse Deum, etc. Le chapitre deuxième p o r t e : Eadeui 
sanctamaler Ecclesia tenet eldoccl Deutn. etc. Le troisième s 'exprime 
«l'une façon identique : liane fidem Ecclesia caiholica profit etur 
nirlutem esse supcrnaturalcin, etc. Enfin mais trouvons une formule 
semblable en tète du chapitre qua t r i ème : Hoc quoque perpetuus 
Ecclcshv catholictf consensus tenuit et leneL 

Ajoutons que l'introduction par laquelle les Pères ont annoncé 
les chapitres et les canons, indique nettement que le Concile a eu 
l'intention d'exposer dans les chapitres la doctrine véritable, et de 
stigmatiser dans les canons les hérésies qui la contredisent. Il eu 
résulte que les chapitres et les canons se complètent mutuellement, 
qu'ils forment une définition on partie double : positive dans les 
chapitres, négative dans les canons, mais infaillible dans les uns 
et les autres. Voici, en effet, comment, dans colle introduction, le 
Souverain Poiilife manifeste son intention : « Suivant on cela la 
voie tracée par nos prédécesseurs, dit Pie IX, nous n'avons jamais 
cessé d'exercer notre suprême charge apostolique.en enseignant et 
défendant la vérité, et en réprouvant les doctrines perverses. El 
maintenant , nos frères les évoques du monde entier jugeant avec 
nous, réunis qu'ils sont dans le Saint-Esprit , par notre autorité en 
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u n concile œcuménique, nous appuyant sur la parole de Dieu, telle 
qu'elle est dans l'Kcrilure et dans la tradition, telle que nous l'avons 
reçue de l'Eglise catholique qui la garde comme un dépôt sacré et 
l 'expose dans son sens véritable, nous avons décidé de professer el 
de déclarer à la face de tous, du haut de celte chaire de Pierre, la 
doctr ine salutaire de Jésus-Christ, en proscrivant et condamnant 
en même temps les erreurs contraires, en vertu du pouvoir que 
Dieu nous a confié ». 

Quand cette introduction dist ingue entre renseignement de la doc-
tri ne véri table et la proscription des erreurs contraires, elle entend 
cer ta inement parler des chapitres et des canons qui suivent. Elle 
s'ajoute donc aux formules expresses que nous avons citées, pour 
démont re r que les chapitres constituent un enseignement proposé 
p a r le Pape et le Concile comme obligatoire pour toute l'Eglise el 
conforme a la tradition ; qu'ils constituent, par conséquent, un en­
seignement infaillible. 

Pour l 'introduction elle-même, elle ne j'enferme point de défini­
tion, puisqu'elle n'est qu 'une entrée en matière. 

27 . L'enseignement des chapitres est positif et accompagné tic 
preuves, pendant que les canons se'réduisent à la formule des héré­
sies qu'ils frappent. Aussi les enseignements de foi catholique sont-
ils moins nettement inarqués dans les chapitres que dans les canons. 
De plus, en outre de la substance de la définition, les chapitres ren­
ferment des considérants el des arguments qui ne rentrent pas 
d a n s l'objet infaillible de la définition. Il y a donc lieu de distinguer 
dans ces chapi t res : 1° les enseignements qui sont proposés comme 
de foi catholique. 2° les enseignements qui sont proposés à noire 
croyance, mais sans l'être comme de foi catholique, et enfin 3° les 
affirmations qui ne sont pas proposées à notre croyance, mais qui 
motivent et accompagnent les enseignements du saint Concile. Or 
les chapitres sont infaillibles dans tous les enseignements qu'ils nous 
proposent comme étant la doctrine de l'Eglise, qu' i ls en fassent ou 
non des dogmes de foi catholique ; mais ils ne sont pas infaillibles, 
pa r eux-mêmes, dans les affirmations qui sont données en preuves 
ou autrement , sans être proposées comme la doctrine de l'Eglise. 

Toutes les questions exposées dans la constitution Dei Filius, l'ont 
été en vue de nous mettre en garde contre les erreurs modernes ; 
mais ce sont les canons qui formulent les erreurs que les Pères ont 
trai tées comme des hérésies, celles par conséquent qui contredisent 
les dogmes de foi catholique. Les canons nous seront, pa r suite, 
d 'une grande utilité pour discerner ce qui est de foi catholique dans 
les chapi tres . Les chapitres et les canons se font donc comprendre 
mutuel lement . Les chapitres exposent plus largement les doctrines 
de l'Eglise, qui sont contredites par les erreurs stigmatisées dans les 
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(1) Document, XXV, t. II. 

canons ; les en nous marquen t d'une façon précise ce qu'il y a d 'hé­
rét ique dans ces e r reurs , et par conséquent ce qui est de foi ca tho­
lique dans les chapi t res . 

28. Pour avoir un prétexte de refuser leur soumission à la défini­
tion de rinfaillihilité du souverain Pontifie, qui a été portée dans les 
mêmes conditions, certains théologiens se sont avisés de dire que 
la constitution Dei Filius ne deviendrait obligatoire, qu 'à la fin du 
Concile et après avoir été signée par les évêques. Ce sentiment n 'a 
trouvé aucun écho, parce qu'il était insoutenable. Le souverain Pon­
tife, tous les membres du concile et tous les véritables catholiques 
ont regardé celle constitution comme ayant reçu toute sa valeur, 
de sa promulgation à la troisième session. Il est vrai que d 'autres 
décrets n'ont possédé leur pleine aulori lé, qu 'après la clôture des 
Conciles qui les avaient por tés ; mais c'est parce qu'ils avaient be­
soin d'une approbation subséquente. On sait, par exemple, que les 
Conciles auxquels le Pape n'assiste point , doivent être confirmés 
par lui. Mais il n'en est pas ainsi pour la Constitution Dei Filius. 
Pic IX présidait en personne à la session où elle fut portée. Il y a, 
solennellement déclaré lui-même qu'il définissait tous les décrets et 
les canons de celle constitution et les confirmait de son aulori lé 
apostolique, a Décréta et cunnnesqui in constitulione modo lecla 
contiuentur, dil-il (l) placuerunt omnibus Patr ibus uemine dissen-
lienle, Kosque sacro approbante concilio. illa et illos ut lecta sun t . 
definimus cl Aposlolica auctorilale confirmamus ».— Pour ce qui re­
garde les s ignatures du pape et des évèqnos, si elles avaient été le 
moyen choisi pour manifester leur adhésion à la constitution, il 
eut fallu qu'elles y fussent apposées. Mais tel n'était point le cas. 
Ce fut par les placet des Pères et par la confirmation solennelle de 
Pie IX, que se lit le prononcé de la définition conciliaire. S'ils 
avaient mis leurs noms au bas du document qui venait d'être lu 
devant eux, cette signature aurai t été simplement une preuve 
authentique de sa conformité avec la constitution qu'ils avaient 
portée. Mais celle preuve authent ique existe sous une autre forme 
qui esl suffisante. Les notaires apostoliques furent chargés, a la fin 
de la session, d'en dresser les actes. La constitution fut écrite p a r 
eux, dans les termes où elle avait été lue, approuvée et promul­
guée ; elle fut certifiée conforme par Mgr Fessier, secrétaire du 
Concile. Les exemplaires por ten t : « lia esl: Josephus, Episcopus 
S. HippoUjtiy Secret arius Concitii Vatican i ». Or d 'après les règles 
reçues, cette attestation du secrélaire du Concile fait foi, comme 
celle du pape et des évêques qui composaient cette assemblée. 
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AUT. G. — Sources et cadre de notre publication. 

29. Notre étude a pour but de préciser et de mettre en lumière 
les enseignements théologii|ues de la constitution Dei Filius. Ces 
enseignements sont d'abord ceux que les pères du Concile se propo­
saient de nous donner : ce sont aussi les conclusions que les prin­
cipes d 'une saine théologie permettent d'en tirer, (l'est parce que 
ces conclusions entrent dans notre cadre, aussi bien que les déclara­
tions formelles du concile, que nous avons pris pour litre, non pas 
les Enseignements du Concile du Vatican ; mais Etudes thèologiques 
su r ses constitutions. Nous ne nous renfermerons donc point dans 
le rôle de commenta teur ; nous ne déterminerons pas seulement les 
points de doctrine affirmés par la vénérable assemblée ; nous nous 
proposons de faire en outre œuvre de théologien. Nous chercherons 
avan t tout à nous pénétrer de la pensée des Pères du Concile ; mais 
mais examinerons aussi si leurs définitions et leurs déclarations 
n 'entra înent point des conséquences, qu'ils se sont abstenus de for­
muler . Les conclusions de cet examen seront d'ailleurs presque 
toujours négat ives ; nous suivrons bien rarement ceux des théolo­
giens contemporains, qui ont essayé de trancher les controverses 
d'école, pa r les principes que les Pères du Vatican ont promulgués 
contre les rationalistes. Il y a lieu, en effet, d 'admirer avec quel art 
le concile a su affirmer tout ce qu'il fallait pour atteindre leurs 
er reurs , sans rien avancer qui mit en cause les opinions théologi­
ques librement discutées dans l'Eglise. 

Pour réaliser notre but, pour nous bien rendre compte des senti­
ments exprimés par le Concile, nous devons rechercher les inten­
tions qui animaient ses membres, au moment de leur vole ; nous 
devrons aussi tenir compte de la tradition de l'Eglise sur les ques­
tions qu'ils ont t ra i tées ; car ils étaient tous animés du désir de 
rester fidèles à celte tradit ion, et l'assistance du Saint-Esprit leur 
assurai t cette fidélité. 

Or les intentions des Pères du Concile nous pourront être mani­
festées par trois moyens principaux ; le texte authentique de la 
constitution, les commentaires qui en ont élé faits et les actes 
mêmes du Concile. — La tradition de l'Eglise se révélera h nous par 
trois autres moyens : d'abord par les documents conciliaires et pon­
tificaux antérieurs au concile du Vatican, surtout par ceux dont il 
s'est inspiré ; ensuite pa r les enseignements dans lesquels le Saint-
Siège a précisé ou complété depuis vingt-cinq ans , les déclarations 
de la constitution Dei Filius ; enfin par les ouvrages des théologiens, 
surtout par ceux qui ont utilisé cette constitution. 

Disons un mot de ces diverses sources auxquelles nous puiserons. 
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30. Le texte do la constitution Dei Filius, avait élé distr ibué à 
tous les Pères du Concile, avant la session où ils le votèrent, et on 
leur en remit encore deux exemplaires, le 2il avril , à la congrégation 
qui suivit celle troisième session. Il était dès lors imprimé dans 
plusieurs périodiques ; et il ne cessa d'être réimprimé par la sui te , 
soit séparément, soit dans des publications diverses. Il s'est glissé 
quelques variantes de ponctuation entre ces nombreuses éditions. 
Pour avoir un texte sur, nous avons pr is celui qui est inséré au pro­
cès-verbal de là troisième session du Concile. L'édition qu'en a don­
née le P . ( i randerath dans les Acta Concilii Vaticani, dont nous 
allons parler, a élé certifiée conforme par Mgr Cani, archiviste du 
Concile du Vatican. Nous la reproduisons en tète de nos volumes, et 
ù notre appendice XVlll ( l ) . 

Le texle de ta constitution Dei Filius a élé l'objet d'assez nombreu­
ses éludes. Nous n'essayerons pas de signaler celles qui portaient 
sur des points spéciaux, comme est, pa r exemple, l 'autorité de la 
sainte Éc r i tu re ; car personne ne peut plus aborder les questions 
traitées par le Concile, sans tenir compte de ses enseignements. Nous 
parlons seulement des commentaires de toute la constitution. 

Quelques-uns ont eu pour auteurs , des membres du Concile. Les 
plus importants sont ceux do .Mgr Fessier, secrétaire de la vénérable 
assemblée (2). de Mgr Pie (3), de Mgr Martin ( ï ) e l do Mgr Ma n-
ning(o). lous trois membres de la Députation de la foi. Ces commen­
taires sont sommaires mais très précieux. 

D 'autres ont élé publiés par divers théologiens. Quelques-unes de 
ces études parurent dans des revues religieuses écrites en français. 
Signalons celles du lt . P . Desjardins, de la compagnie de Jésus, dans 
le Messager du Cœur de Jésus ((ï) et dans les Etudes religieuses (7) . 
ainsi que celles de M. l 'abbé J . IL Jaugey dans la Revue du Monde 
catholique (8u Quelques autres furent publiées eu volumes. Citons 

(1) Quatrième colonne. 
(2) Le Concile du Vatican, son caractère et ses aclcs, par Mgr Joseph 

Fessier, traduit do 1 Allemand par un prètro du diocèse de Paris ; Paris, 
1877. 

(3) Instruction synodale du 14 juillet 1874 sur In première constitution 
du Concile du Vatican, éditée dans les retivras complètes de Mgr Pie et dans 
le volume intitulé Instructions synodales sur les principales erreurs du 
temps présent ; Paris 1878. 

(4) Les travaux du Concile du Vatican, par MgrConrad Martin, traduction ; 
Paris 1873. 

(5) Histoire du Concile du Vatican, par Mgr Manning, traduction, nouvelle 
édition ; Paris, 1872. 

(6) 12, 19, 26 mai et 2 juin 1870. 
(7) Décembre 1872 ; juin, septembre et novembre 1873, février et juillet 

1874 ; mars, mai et juin 187G ; janvier 1877 ; octobre, novombro et décembre 
1878. 

(8) 10,25 mai et 20 juin 1870. 
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celle du II. P . Ciasca (1), Augustin italien, qui avait assisté au Con­
cile, comme interprèle pour les évèques orientaux, et celle du 
l t . P . Grandcrath <2), jésuite allemand qui a édité les actes du Con­
cile du Vatican. Ce dernier disposait pour son travail de toutes les 
ressources que fournissent les documents conciliaires ; seule­
ment il ne les a pas mises toutes en œuvre. Il est vrai qu'il a annoté 
toute la Constitution ; mais ses annotations d'ailleurs très conscien­
cieuses et très utiles, consistent en extraits des actes du Concile, et 
il n 'a étudié que quatre questions d'une façon particulière. 

3 1 . Beaucoup de documents conciliaires peuvent servir a l'his­
toire et à l'intelligence de la Constitution. Ce sont les règlements 
du Concile, ceux de la commission de la doctrine et de la Dépulation 
de la foi, les procès-verbaux de leurs séances, les schemata succes­
sivement retouchés, avec les notes qui les accompagnaient, les dis­
cours des Pères, les amendements proposés par eux, et surtout les 
rapports présentés dans les congrégations générales, au nom de la 
Députation de la foi, sur ces amendements . Toutes ces pièces sont 
conservées aux archives du saint Concile, au Vatican ; car les dis­
cours mêmes des Pères, ont été sténographiés. Tous ces documents 
ont même été imprimés pour la plupart , soit in extenso, soit au 
moins en résumé, comme il est arrivé pour les discours prononcés 
en congrégation générale ; car l'analyse en était faite par des théo­
logiens et distribuée ensuite aux membres de la dépulation de la 
foi. 

Seulement le secret était imposé à tous ceux qui assistaient au 
concile ; et depuis sa suspension, le Saint-Siège n'a permis de livrer 
au public qu 'une partie des documents dont nous venons de parler. 

Des discours prononcés en congrégation générale pendant les 
discussions des schemata, il n'a laissé publier que les rapports 
des députés de la foi. Une partie des procès-verbaux divers n'ont 
pas non plus été imprimés. La discrétion impose en effet de gar­
der le silence sur des discussions, dont la divulgation pourrait 
nuire ïi la réputation d'évèques encore vivants. Mais depuis plu­
sieurs années, le gardien des archives du concile, Mgr Cani, a cru 
pouvoir donner communication de tous les documents ou parties 
de documents, qui paraissaient utiles pour l'interprétation des en­
seignements conciliaires. C'est ainsi qu'il a été possible de publier 
les rapports faits au nom de la Députation de la foi, et les extraits 

(1) Examen critico~apologeticum super Constitulionem dogmaticam île fide 
catholica, editam in sessione tertia SS. Œcumccnici Concilii Vaticani, auctore 
P. A. Ciasca, ordinis eremit. S. Augustini. Rome, 1872. 

(2) Constitutiones dogmaticm sacrosancli (Ecumenici Concilii Vaticani ex 
ipsis ejus actis explicatae atquc illustrât» a Theodoro Granderath, societatis 
Jesu presbylero. Fribourgen Brisgau, 1892. 
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dos procès-vorbaux do colle députat ion. qui pouvaient compléter les 
renseignements fournis par ces rapports . 

Certaines pièces officielles qui devaient être tenues secrètes, 
avaient d'ailleurs été divulguées par dos indiscrétions coupables, 
pendant les délibérations même de la grande assemblée. D'autres 
l 'avaient été ensuite de diverses manières . 

On fit mémo dos recueils de ces documents. Quelques-uns de ces 
recueils ont ou pour autours dos vieux catholiques ou dos protes­
tants ; d 'autres ont été publiés par dos catholiques. A la première 
catégorie appar t iennent celui du docteur Friedrich (1), qui publia 
ensuite une Histoire du Concile du Vatican qui a été mise a l 'index, 
et celui du docteur Friodberg (2). qui était animé du même esprit. 
A la seconde catégorie appar t iennent ceux do Mgr Cecconi, arche­
vêque de Florence, de Mgr Martin, évêque de Padorborn cl du Père 
Crandera lh . Mgr Coeconi entrepri t on 1872. d'écrire l 'histoire dociir 
montée du Concile du Vatican Çl). Il n'a malheureusement pas pour­
suivi son travail : il s'est arrêté aux préliminaires du Concile. Nous 
lui avons emprunté quelques extrai ts des procès-verbaux do la Com­
mission directrice qui prépara le Concile. Mgr Martin a réuni les 
schemata distribués aux Pères et les poslulata qu'ils o n t p r é s e n t é s ; 
mais il no donne que la dernière formule des schemata ; or pour la 
constitution Dei Filius, cette formule n'est pas autre que le texte qui 
fut promulgué en session ( i ) . 

l /ouvrage du II. P . Crandera lh forme le tome septième (o) do la 
belle collection dos actes dos Conciles récents, publiée par les jésui­
tes al lemands de la maison de Sainlo-Marie-au-Lac. 

La première partie «lu volume contient dos documents certifiés 
authentiques par l'archiviste du Concile. Ce sont les lettres aposto­
liques de convocation au Concile, les procès-verbaux dos quatre 
sessions avec le texte dos deux constitutions promulguées, enfin le 
texte des schemata iUi ces constitutions proposées par la Députation 
de la foi, les amendements demandés par les Pères, les rapports 
faits sur ces amendements au nom de Ja Députation et les votes qui 
ont suivi ces rapports. 

(1) Documenta ad illustrant)um Concilinm Voticanum an ni 1870. 2 vol. 
Nordlingue, 1871. 

(%) Sammluntj der Âktensl'àche zum ersten vaticanischen Concil. Tubin-
gue, 1872. 

(3) Histoire du Concile du Vatican d'après les documents originaux, tra­
duit de l'Italien par M. Bonhomme et M. Duvillard. '* vol. Paris, 1887. 

0) Omnium Conritli Valicani qurcad doctrinam et disciplinant pertinent 
documentorumcollectio. Pftderboru, 1873. 

(5) Acta v.t décréta sacrorum conciliornm reccnUorum, collectio lacensis. 
Tomus seplimus : Acla et deercta sacrosançli trmunenici concilU Valicani. 
Accédant permulta alia documenta ad Concilium ejusque historiam speclantia. 
Fribourg en Brîsgan, 1800. 
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Une seconde par t ie est formée d'appendices divers. Le plus grand 
nombre sont des documents historiques relatifs à la préparation du 
Concile et aux passions politiques qu'il excita dans la plupart des 
é ta ts . On y trouve aussi les schemata élabores p a r l a commission de 
la doctrine et distribués au Concile, les poslulata des Pères, les ac­
tes des congrégations générales. Le P . Cranderath a, en outre, ob­
tenu l 'autorisation d'extraire des procès-verbaux de la Députation 
d e l à foi, tous les amendements successivement proposées par ses 
membres , soit pour l 'ensemble, soit pour le détail de nos constitu­
t ions. 

Nous avons transcri t de cette consciencieuse collection, les do­
cuments conciliaires qu'on trouvera dans nos appendices(voir n. 30). 
C'est ce recueil que nos références désigneront sous le titre d'Acta. 

32. La constitution Dei Filius est revenu sur plusieurs questions, 
qui avaient déjà été résolues pa r des Conciles ou par le Saint-Siège. 
Elle renvoie elle-même au second Concile d'Orange, au quatrième 
et au cinquième Concile de Latran et au Concile de Trente ; mais 
dans un grand nombre de passages, ses rédacteurs se sont surtout 
inspirés des lettres de Pic IX relatives au rationalisme et au semi-
rationalisme. Les actes du Concile en font foi ; d'ailleurs une sim­
ple comparaison des documents suffirait à le prouver ; car les 
expressions mêmes de Pie IX sont souvent reproduites par la Cons­
titution. Nous aurons donc encore une excellente source d'informa­
tion, dans ces déclarations et ces décrets antérieurs au Concile du 
Vatican. 

33 . De son côte, Léon XIII, qui avait assisté au Concile et qui con­
naît les précieux documents de ses archives, est revenu dans plusieurs 
de ses lettres sur les points enseignés par la constitution Dei Filius. 
Son encyclique Aterni Patris sur la philosophie de S. Thomas d'A-
quin (4 août 1879), et son encyclique Liberia* sur la liberté (20 juin 
1888) développent ce que le Concile avait dit des rapports de la foi 
et de la raison. Son encyclique Humanum genus relative à la franc-
maçonnerie (20 avril 1884), a stigmatisé à nouveau les erreurs du 
naturalisme déjà condamnées par notre constitution. Son encycli­
que Sapientiic chnstianœ sur les devoirs politiques des chrétiens 
(l*r janvier 1890), rappelle les déclarations des Pères du Vatican, 
au sujet de notre obligation de lutter contre l'erreur et au sujet de 
la nature de la foi. Son encyclique Providentissimus Deus sur l'é­
tude de l'Ecriture Sainte (18 novembre 1893), complète et précise 
leurs enseignements sur l 'inspiration et l 'interprétation de nos 
Saints Livres. La condamnation du Itosminianisme par le Saint Of­
fice (l-i décembre 1887), réalise en grande partie un postulatum 
contre Ponlologismc présenté par Léon XIII, encore cardinal, lors 
de la discussion du second chapitre de la constitution Dei Filius. 

4 
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Ces précieux documents nous aideront aussi h bien comprendre 
celte consti tution. 

fti. Nous n 'avons pas négligé non plus de consulter les ouvrages 
écrits sur les matières dont elle t rai te . Ceux qui ont été publiés 
depuis sa promulgation, nous ont particulièrement servi. Citons les 
articles du IV Kuppcr sur ( îunther cl du l ) r Kessel sur Hermès, 
dans le Kirchenlexicon de Fr ibourg, les traités de Ueo uno et de 
Scriptura et iradilione du cardinal Franzclin, les trai tés de Reli-
gione et de Virtutibus in fmis du cardinal Mazzclla, la Logique sur­
naturelle du chanoine Didiol.On trouvera, à chaque article, l ' indi­
cation des autres ouvrages auxquels nous devons quelque lumière. 

;tr>. La division en chapitres et en paragraphes , adoptée par le 
Concile pour la Constitution Dei Filius, sera celle de ce travail . En 
tète de nos études sur chaque paragraphe , nous remettrons sous 
les yeux de nos lecteurs, la traduction de ce paragraphe . Elle sera 
suivie d 'un sommaire détaillé de toutes les questions étudiées. La 
nature et le nombre de ces questions varieront suivant l ' importance 
des paragraphes . Cependant pour mettre plus de régularité dans 
notre exposition, nous par tagerons ces questions en articles, d'une 
étendue h peu près uni forme. 

:ifi. Nous avons reproduit en appendices, les documents utiles 
pour l'élude que nous avons entreprise. Nous n 'avons pas exploité 
tous les détails de ces documen t s : un pareil travail n'aurait, pas eu 
de limites. Nos intelligents lecteurs sauront tirer de ces pièces la 
matière d'observations et d'études, que nous n 'avons point faites, 
soit parce qu'elles ont échappé a noire attention, soit parce qu'elles 
ne se liaient pas assez étroitement à notre sujet. 

Nous avons disposé ces documents dans Tordre que demandait 
l'explication de notre Constitution. Nous avons même divisé les 
schemata de la Constitution, pour en placer les divers chapitres dans 
les volumesqui leur sont consacrés. Nous avons disposé, en outre, ces 
schemata en regard les uns des autres , el avons adopté pour faciliter 
leur étude, des moyens qu'on peut lire en tète de ces documents. 
Naturellement nous n'avons pris dans les schemata prosynodaux cl 
dans les procès-verbaux des congrégations générales et des séances 
de la Députation de la foi, que les parties qui se rapporta ient h la 
Constitution dont nous nous occupons. 

Le premier volume contiendra les documents qui regardent les 
règles générales suivies au Concile, le prologue, le chapitre I et le 
chapitre II de la constitution Dei Filius. 

Le second volume contiendra ceux qui regardent le chapitre III. 
le chapitre IV et la conclusion de celle constitution. 

Cependant, à l'exception des schemata de la Députation de la foi, 
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nous n 'avons pas cru devoir diviser en deux, les documents qui 
intéressent tous les chapitres. Nous les avons donc laissés dans leur 
intégrité, les uns au premier volume: à savoir lescAemasurla doc­
trine catholique de la commission prosynodale, les notes annexées 
au premier schéma de la Dépulation de la foi el le rapport d'ensem­
ble dont il fut l'objet de là part de Mgr Simor; les autres au second 
volume : savoir les réserves faites sur toute la constitution par les 
Pères qui ne t 'acceptèrent «pie par un placet juxla modum, les rap­
ports do Mgr Casser sur ces réserves, les actes de la troisième ses­
sion, les procès-verbaux des congrégations générales et ceux des 
séances de la Députation de la foi. 

Les documents tirés des actes du Concile du Vatican sont groupés 
ensemble dans le premier appendice de chaque volume, distingués 
les uns des autres par un numéro d'ordre et désignés sous le titre de 
Documents. C'est ce titre seul que nous leur donnerons dans nos 
références. 

Ces documents lires des actes du Concile du Vatican, sont suivis 
dans chaque volume de quelques autres pièces justificatives prises 
li d 'autres sources. 

Ces pièces sont disposées dans l 'ordre des questions traitées, et 
forment chacune un appendice distinct. Nos références les désigne­
ront sous le titre d'appendices. 





PROLOGUE DE LA CONSTITUTION 

ART. 7. — Objetf histoire, importance et division 
du prologue. 

S o m m a i r e . — 37. Objet. — 38. Histoire. — 39. Importance. — 40. Division. 

37. La commission prosynodale avait donné un prologue assez 
court (1) à son schéma d 'une constitution sur la doctrine catholique 
contre les erreurs dérivées du rationalisme. Ce prologue rappelait 
les erreurs modernes qui sapent les fondements de toute révélation, 
et celles qui se sont glissées au sein du catholicisme pa r une confu­
sion déplorable entre la foi et la raison. Il n'y était question ni du 
Concile de Trente et de ses fruits nombreux, ni du protestantisme. 
C'était donc une simple introduction h la constitution, car celle-ci 
avait pour unique objet la condamnation du rationalisme absolu et 
des erreurs qui en étaient sorties. 

Mais au cours de la discussion de ce schéma en congrégation gé­
nérale, plusieurs Pères du concile témoignèrent le désir que ce pro­
logue placé en tète de la première constitution, établit une liai­
son entre le Concile du Vatican et celui de Trente (2). La Députation 
de la foi t int compte de ces vœux, et donna beaucoup plus d'ampleur 
au prologue. Kilo y fit ressortir les rapports du Concile du Vatican 
avec les conciles précédents, et surtout avec celui de Trente. Elle 
indiqua donc les fruits sans nombre que, par la grâce de Dieu, le 
Concile de Trente produisit dans l 'Église; elle rappela en même 
temps les maux qui naquirent de la manière dont les protestants el 
certains catholiques rejetèrent ou négligèrent ses décrets. Elle si­
gnala spécialement parmi ces maux, les erreurs qui pullulent au­
jourd 'hu i dans les chaires protestantes, dans les écoles rationalistes 
et jusque dans certaines théories défendues par des catholiques. 
Elle présenta enfin le nouveau Concile qui s'ouvrait, comme le re­
mède suprême que Pie IX avait voulu opposer à tant de maux. 11 
lui fut facile d'encadrer dans ces considérations, ce que le schéma 
prosynodal disait des erreurs modernes ; puisque ces erreurs , que le 
Concile du Vatican allait condamner, sont issues du protestantisme 
que le Concile de Trente avait combattu. 

(1) Document VI. 
(2) Document VII, S II ; et Document VIII. 
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Le prologue de la Constitution Dei Filius devint ainsi une intro­
duction générale à tous les t ravaux que le Concile du Vatican avai t 
en vue de réaliser, el plus particulièrement aux constitutions dog­
matiques qu'il se proposait de porter. 

;IH. Le schéma de Mgr Martin rédigé suivant ce plan, fut étudié et 
retouché par la Dépulation de la foi il sa troisième e l à sa quatr ième 
séance, le l p r el le 2 mars . Après ces retouches, il fut soumis au 
Concile, qui le discuta à la ;MC el à la 32° congrégation, le 22 et le 
2ît mars . On entendit successivement onze o r a t e u r s : le 22, Mgr Mo-
ïeno, évèque d'ivrée, Mgr Candolli, évèque de Corneto, Mgr de 
Dreux Drézé, évèque de Moulins. Mgr Slrossmayer, évèque de Bos-
nia ; le 2S, Mgr Caixal, évèque d'Urget. Mgr Ferré, évèque de Casai. 
Mgr Alcignan, évèque de Chatons, Mgr Magnasco, évèque de Bolinic, 
Mgr Whelan, évèque dcWhec l ing , Mgr l laynald, évèque «le Colocsa 
et Mgr Filippi, évèque d'Aquila. Les amendements proposés pa r 
les Pères furent imprimés et distribués à la XI e congrégation, le 
24 mars (I ). La Dépulation do la foi les discuta le 2o, el le lende­
main 2b\Mgr Simor archevêque de ( iran,/ i l en son nom, un rapport 
à leur sujet (2). Il n'y avait que trois de ces amendements qui tou­
chassent k la doctrine. Mgr Simor en demanda le rejet. Les Pères 
allaient donner leurs suffrages,lorsque Mgr Tévèquc de Wheeling, 
qui était l 'auteur de ces trois amendements , déclara qu'il les relirait , 
el pria qu'on ne procédât point au vote. On obtempérait son désir (3). 
Le schéma du prologue relouché d'après les autres amendements , 
«levait néanmoins être l'objet d'un vole. Il rut discuté et amendé pa r 
la Députation de la foi à sa 17 e séance, le 27 mars . Il fut aussitôt 
imprimé (4). On distr ibua à tous les Pères du Concile, le 28 mars , 
à bi .'15e congrégation, ils le volèrent à l 'unanimité, à la congréga­
tion suivante qui se tint le 21K Depuis ce moment, l 'histoire du pro­
logue se confond avec celle de la constitution Dei Filius dont il fait 
p a r t i e 

3i>. Malgré son ampleur, ce prologue n'est qu 'une introduction. 
Comme le disait Mgr Simor au début do son rapport du 20 mars (5), 
il n'a point le caractère dogmatique des chapitres et des canons qui 
le suivent. Nous n'y trouverons donc point de définition, ni de 
condamnation. «Néanmoins émanant d'une si haute autorité, il mé­
rite à tous égards la plus grande attention. 11 aide d'ailleurs à mieux 
comprendre les enseignements du Concile ; car c'est pour préparer 
les esprits à ces enseignements, que ce prologue a élé rédigé. 

(1) Document IX. 
(2) Document X. 
(3) Ibirt. 
(\) Document XVII avec les variantes mises en notes. 
(0) Document X. 



TITRE ET SOUSCRIPTION DE LA CONSTITUTION 

Ti tre e t suscr ip t ion d e l a const i tut ion. 

TRADUCTION. — [Constitution dogmatique sur la foi catholique»portée 
à la troisième session du Très saint Concile œcuménique du Vati­
can] (1). 

Pie évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, avec l'approbation du 
saint Concile* pour perpétuelle mémoire (2). 

(1) Constitutio dogmatica de fide catholica édita in SS. Concilii Vaticani 
sessione tertia. 

(2) Pius Epfscopus, servus servorum Dei, Sacro approbante concilio, ad 
perpetuam rei memoriam. 

40. Nous avons déjà montré la t rame générale de ce préambule. 
Indiquons comment les vues qui y sont exprimées, se partagent entre 
les sept paragraphes qui le composent et auxquels nous aurons à 
nous arrêter . Après le titre par lequel nous commencerons, un pre­
mier pa rag raphe rappelle l'assistance que Jésus-Christ donne à son 
Eglise par les Conciles, et qu'il lui a donnée en particulier par le 
Concile de Trente si fécond en résultats. Le second paragraphe met 
en opposition avec ces heureux fruits, les grands maux qui sont 
nés du mépris de ce grand concile ou de l'oubli de ses décrets. La 
principale source de ces maux est dans le protestantisme, qui a 
suivi jusqu 'à leurs extrêmes conséquences, les principes dissolvants 
d'où il était né. au lieu d'accepter les remèdes qui lui étaient offerts. 
C'est donc au protestantisme, tel qu'il est devenu depuis le seizième 
siècle, qu 'est consacré le troisième paragraphe. Le protestantisme 
a ouvert la route au rationaliste absolu, ennemi déclaré de la reli­
gion chrétienne et de tous ses dogmes ; et ce rationaliste, à son 
tour, a trouvé un écho, au sein du catholicisme lui-même, dans les 
erreurs qui confondent la foi avec la raison. Le quatrième para­
graphe avait dépeint les excès du rationalisme absolu. Le cinquième 
déplore l 'aveuglement des catholiques qui ont perdu le sens de 
la foi et altéré sa pureté. Le sixième fait connaître les sentiments 
et les devoirs de l'Eglise, en présence de ces erreurs de toute sorte. 
Enfin le septième expose comment Pic IX n'a cessé de remplir la 
mission doctrinale, que ces erreurs lui imposaient, et comment il 
va la remplir 'encore, avec les évèqucs réunis par lui au Concile du 
Vatican. 

Nous ne pourrons exposer les considérations rappelées dans ces 
divers paragraphes avec tout le détail qu'elles comporteraient ; 
nous nous contenterons de les étudier autant qu'il faudra pour 
entrer dans la pensée des Pères du Concile. 
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SOMMAIRE. — AUT. H. — Titre de la Constitution Dei Films. — 4 1 . His­
toire de ce titre. — 4 2 . Son autorité. — 4 3 . Sa signification. 

AUT . t). — Suscription de In Constitution Dei Filius. — 4 4 . Part du Pape. 
— 45. Part du Concile. 

AUT. H. — Titre de la Constitution Dei Filius. 

4 1 . Ce titre se compose de deux part ies . L ' u n e : « Constitution 
dogmatique sur la foi catholique », qui existait avant sa promulga­
tion ; l 'autre « portée à la troisième session du Très saint Concile 
œcuménique du Vatican »qu i fut ajoutée après celte promulgation. 
Il n 'y a pas lieu de nous arrêter à cette seconde part ie, qui ne fait 
que relater une date et un fait certain ; mais il ne sera pas inutile 
de dire quelques mots de la prcmièrc 'pnrl ic .qui constitue sinon un 
titre proprement dil et authent ique, au moins une annonce du con­
tenu de la Constitution. 

Ce titre n'a point d'ailleurs élé choisi sans de graves raisons. Il 
ne se trouvait point en tète du schéma prosynodal. Ce schéma était 
en effet intitulé : Schéma d"nnc Constitution dogmatique sur la doc­
trine catholique contre les nombreuses erreurs dérivées du rationa­
lisme. Schéma Constitutions dogmatiav de doctrina calholica contra 
mnlliplir.es errorcs ex rationalismo dérivaios. Ce litre primitif fut 
abandonné, pour celui de Constitutio dogmatica de fide calholica. 
lorsque la Députation de la foi remania le schéma. 

Pourquoi la Dépulalion fit-elle ce changement ? Elle a répondu 
elle-même à la question dans les notes qu'elle ajouta à son premier 
schéma (1). Ces noies donnent la raison de deux modifications ap­
portées au litre : l 'une relative a la suppression des m o t s : contre 
tes multiples erreurs dérivées du rationalisme ; l 'autre relative nu 
remplacement du terme de doctrine catholique, de doctrina calho­
lica, par celui de foi catholique, de fide calholica. 

Les mois : « contre les multiples erreurs dérivées du rationa­
lisme » furent suppr imés, parce que le nouveau schéma, tout en 
exposant les mémos points do doctrine que l 'ancien, ne les envisa­
geait pas du même point de vue. L'ancien schéma se présentait 
comme une condamnation du rationalisme ; ses premiers chapitres 
élaienl intitulés : condamnation du matérialisme el du panthéisme, 
condamnation du rationalisme: c'étaient les erreurs dérivées du 
rationalisme qui étaient la raison do ses chapi tres . Mais les Pères 
du Concile avaient demandé qp'au lieu des allures d'une condam­
nation portée contre les erreurs, Ja Constitution pr i t celles d 'une 
définition de la doctrine catholique. La Députation do la foi se con­
forma à ce. vœu. Les chapitres de son schéma exposèrent la doc-

(l) Document VIL 

http://mnlliplir.es
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ir ine catholique ; la condamnation dos erreurs fut placée au second 
plan et formulée surtout dans des canons, annexés aux chapitres 
comme des corollaires. Le titre « contra multipliées errores » n'au­
rai t donc pas annoncé ce qu'elle contenait . C'est pourquoi elle le fit 
d ispara î t re . 

Mais le simple titre de doctrina catholica devenait dès lors insuf­
fisant. Ce n'était pas en effet toute la doctrine catholique, que la 
constitution exposait. Elle se contentait de formuler les enseigne­
ments de l'Eglise, rejetés par les erreurs du temps présent. La dé­
putation pensa que le titre de fide catholica était celui qui conve­
nait . La foi considérée dans ses fondements, son acte, ses droits, ses 
affirmations sur les mystères, était en effet l'objet des négations 
dos rationalistes. (In adopta donc ce titre et nous le retrouvons en 
tète do tous les schemata de notre constitution jusqu 'au vote en 
session. 

Cependant, d 'après les actes authentiques du Concile ( l ) , ce titre 
no fut pas prononcé à la session publique. Le sous-secrétaire du 
Concile commença sa lecture de la constitution par la suscriplion : 
Pius Episcopus. Le titre de fide cathotica fut mis cependant en tête 
de toutes les éditions de la constitution, comme il avait été mis en 
tète des schemata. 

Suivant la pensée première de la Députation de la Foi. le mémo 
li tre de fide catholica devait être donné à la constitution relative 
aux principaux mystères de la foi, qui répondait a la seconde 
partie du schéma prosynodal. Cola résulte des notes annexées au 
premier schéma de la constitution Dei Filius, que la Députation 
soumit au Concile. Cola résulte aussi de la manière dont s'expri­
ment les procès-verbaux. Néanmoins loscltejna de la seconde cons­
titution, qui fut préparé par la Députation de la foi, portait le titre 
do schéma remanié sur la doctrine catholique, schéma reforma-
lum de doctrina catholica (2), et dans un rapport fait au nom de 
Ja Députation de la foi, il est intitulé : de pnreipuis mysteriis 
fidei (3). D'ailleurs la constitution Dei Filius n'a j amais eu le litre 
de première constitution de la foi catholique, comme la constitution 
Pastor ivternus porte celui de première constitution sur l'Eglise; 
elle est intitulée simplement : Constitutio dogmalica de fide catho­
lica. 

Ai. Après ce que nous venons de dire de l'histoire de ce ti tre, il 
y a lieu de se demander quelle autorité il possède. Los canoniales 
admettent que les litres des décrets du droit canon, jouissent d'une 
pleine autorité pour déterminer Je sens de ces décrets, lorsque ces 

(1) Document, XXV, t. II. 
(2) Acta, col. 553. 
(3) Document, XXII, t. II. 
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(I) Acta, col. 484. 

litres émanent de. la même autorité qui a porté les décrets, ou lors­
qu'ils ont été approuvés par celle autori té , comme il est arr ivé 
pour les collections authentiques. Kn vertu de ce principe. |<I S |J | jvs 
De Deo, rernm omnium Créa tore, de révélations de fide. de fide et 
rat urne, placés en tète dos quatre chapi t res de la constitution Dei 
Filius. ont autant d'autorité ijue les déclarations mêmes des chapi­
tres, parce que ces lilivs ont été promulgués avec la Constitution et 
qu'ils font corps avec elle. Mais en est-il de même du titre général : 
Constitutio dogmalica de fide catholica, mis en tête de la constitu­
tion ? On aurai t quelques motifs de le penser, puisque, d'une par t , 
la Députation de la foi a présenté ce litre aux pères du Concile, 
comme nécessaire pour marquer le lien qui unit tous les chapitres 
ensemble, et que . d 'autre part, le même titre a été imprimé on loto 
«le tous les schemata, et de tous les exemplaires, sortis des presses 
ponliticales qui furent distribués aux pères du Concile. Cependant, 
à notre avis, il n'a pas le caractère authent ique des litres «les cha­
pitres ; il ne fait pas comme eux corps avec la constitution : car, 
comme nous l'avons vu, il n'a pas été promulgué avec elle. Nous ne 
pensons pas que ce soit là un oubli du sous-secrétaire, bien qu'à la 
session suivante (l) on ait lu le l i t r e : « Constitutio dogmalica 
prima de Ecclesia Christi». en tôle de la constitution qui y fut pro­
mulguée. Mais, quand ce serait reflet d'un oubli, la question devrai t 
être résolue «le la menu* façon ; car il n'en resterait pas moins vrai , 
que les votes dos pères et la confirmation du Souverain Pontife on 
session, no tombèrent point sur ce titre qui n'avait pas été lu. 

lïsl-ce à dire «pie ce litre n'a aucune espèce «l'autorité et serait-il 
loisible de lui en substituer un autre «pu* semblerait préférable? 
Assurément non. Il résulte, on olfot, dos procès-verbaux du Concile 
et des éditions sorties «les presses ponli(i«;alcs, «pic ce litre a été re­
gardé par les membres «le la vénérable assomhbV, comme répon-
dant h leur p«msée sur la Constitution. Sans avoir un caractère 
authentique, dans le sons le plus strict du mot, il a donc droit au 
plus grand respect. On ne saurait donner à aucune partie de la cons­
titution, une interprétation «pii no cadrerait pas avec ce titre, puis­
que celle interprétation serait contraire à la pensée «les Pères qui 
ont porté celle constitution. 

VA. Il y a donc lieu d'expliquer ce l i tre. (Ju'est-ce «l'abord «pi'une 
Constitution dogmatique : constitutio dogmalica ? Le uuAconstitution 
a le même sens «pie l«»s mots loi. décret, règle, canon. Une Consti­
tution dogmatique esl donc une règle p<>rl«»<>. pa r l e s chefs de l'Eglis*? 
et k laquelle les fidèles «loivent conformer leur foi. D'après l'usage 
reçu» on ne donne pas ce nom à une simple définition qui impose 
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un point de doctrine, ni a un simple canon cjui condamne une asser­
tion hérétique : on réserve plutôt ce nom de constitution à un ensem­
ble de définitions et de déclarations, auxquelles peuvent se mêler 
des canons qui frappent l 'hérésie. Ce titre convient donc parfaite­
ment au document que nous éludions. 

Celte constitution porte sur la foi catholique, de fide calholica. Que 
signifie cette expression ? Elle ne veut pas dire que la Constitution 
Dei Filius définit des vérilés de foi cathol ique: car autrement ce 
titre pourrai t s 'appl iquera presque toutes les constitutions dogma­
tiques. Ce titre exprime donc que la Constitution Dei Filius traite 
de la nature, des conditions ou des propriétés de la fin catholique 
elle-même. Jlais qu'est-ce que la foi catholique? Le chapitre III de 
notre Constitution nous explique ce qu'il fautentendre p a r l a foi ci 
aussi ce qu'il faut entendre pa r la foi catholique. Or il n'y a pas lieu 
de penser que dans le t i t rede laConsLilulion, ces expressions auraient 
un autre sens qu'au chapitre III. Voyons donc quel sons leur donne 
ce chapi t re . 

II définit la foi une vertu surnaturelle, par laquelle prévenus 
el aidés de la grAcc, nous croyons a la vérité de ce que Dieu a ré­
vélé, a cause de l 'autorité de Dieu même qui révèle et qui ne saurait 
se tromper, ni nous t romper. Il ajoute que la foi divine el catholi­
que est celle qui nous fait croire toutes les vérilés contenues dans la 
parole de Dieu écrite on traditionnelle et que l'Eglise nous propose 
de croire comme révélées. C'est do cette foi que doit s'entendre 
notre t i tre. C'est donc cette foi qui est l'objet de la Constitution Dei 
Filius. 

Et, en effet, comme le faisaient observer les notes jointes au£c/*e-
ma distribué le 14 mars (1), ce qui est enseigné aux deux premiers 
chapitres sur Dieu Créateur de toutes choses et sur la révélation, 
regarde les vérités dont la connaissance précède la foi, ou les pré­
ambules de la foi ; les deux autres chapitres sont consacrés à la foi 
elle-même et a ses rappor ts avec la raison. 

S'il en est ainsi, pourra dire quelqu'un, le titre : Constitution 
dogmatique sur la foi, de fide, n'élait-il pas suffisant ? Etait-il besoin 
d'ajouter le mot catholique ? Peut-être en effet ce titre de fide aurait-
il pu être adopté ; car tous les enseignements de la Constitution se 
rapportent à la foi en général ; il n'y a que quelques paragraphe* 
qui concernent la foi catholique en particulier. 

Cependant le titre de fide calholica était préférable. La foi catho­
lique est en effet la foi par excellence ; c'est la foi divine avec tou­
tes les conditions qui la rendent parfaite. Tous les enseignements 
de notre Constitution relatifs à la foi en général, sont donc vrais de 
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la foi catholique ; et d 'autre pa r t il est des part ies du chapitre troi­
sième qui ont pour objet spécial la foi catholique et la foi reçue sous 
le magis tère «le l 'Eglise. 

D'ailleurs en choisissant ce l i tre. les membres de la Députation de 
la foi, avaient en vue non seulement la constitution Dei Filius. mais 
encore celle «pi'ils avaient p r é p a r w sur les pr incipaux mystères de 
la foi catholique (1) ; or cette dernière constitution ne pouvait être 
intitulée constitution de la foi. 

ART. 2 . — Suscription de la constitution Dei Filius. 

Colle suscription est celle du Souverain Ponlifc : Pius Episcopus 
Scrvus servorum Dei ; et elle mentionne la par t du Concile dans les 
décisions prises : sacro approhante Concilia. 

•il . fHus EpiscopiiSi Scrvus servorum Dei. C'est le Souverain Pon­
tife qui promulgue personnellement les définitions du saint Concile. 
Ce r<Mc appart ient en effet au chef du corps épiscopal. Comme Saint 
Pierre prenai t la parole au nom des Apôtres, c'est son successeur 
qui doit déc larera l'Eglise, ce que lui et ses frères réunis on corps, 
«léfinisscnl et décrètent. La pr imauté lui assigne en tout une place 
qui le détache dos aulivs et le met au-dessus «Poux. Non seulement 
e/est, lui qui convoque le Concile et le préside par lui-même ou par 
ses légats : il lui appartient encore d'en confirmer les décisions, s'il 
n'a pas assiste aux sessions ou elles ont été portées, et de les pro­
mulguer, s'il les a prises avec les évoques. 

Aussi les Conciles géuérauxqui n'ont pas «MI l 'honneur d'être pré­
sidés par le Pontife Humain, lui ont-ils demandé la confirmation do 
leurs ados ; et parmi ces actes l'Eglise n'a reconnu force de défini­
tion ou de bus. qu 'à ceux-là seulement qui onlélé approuvés pa r le 
successeur de Saint Pierre. C'est pourquoi encore les décrets dos 
Conciles présidés par le pape, sont toujours portés on son nom. Les 
collections de Conciles on font foi. pour les décrets dont la suscrip­
tion a été conservée jusipi 'a nous, ('.elle suscriptionest partout celle 
du pape. La suscription placée on tète dos constitutions du Concile 
du Vatican est donc conforme à la tradit ion. Elle avait été employée 
au «piatrième Concile «le Lalran, au premier Concile général de 
Lyon, au Concile de Florence, cl enfin au cimpiièmc Concile «le 
Lalran, le dernier qui ait été préside pa r un Souverain Pontife. 

'M. Sacro approhante Concilia. L'autorité du S«iuverain Pontife 
suffirait pour«lonnerà ses définitions une pleine va leur ; mais lors­
qu'il app«*lle les «»v«>qucs«lu monde catholique, à siégercn un concile 
œcuméuhpio. «:Vsl pour leur faire exercer avec lui le ministère do 
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j uges de la foi, que le corps épiscopal a reçu de Jésus-Christ. Nous 
reviendrons sur ce point . Notons seulement ici que c'est pour ce 
motif, que l 'approbation de la constitution par le Concile, est men­
tionnée dans la suscription. 

P A R A G R A P H E I. — L e s fruits d e s Conc i l e s , e u part icu l ier de 
c e l u i d e Trente . 

TRADUCTION. —Comme Noire-Seigneur Jésus-Christ, le Fils de Dieu et 
le Hédempteur du genre humain se préparait à retourner vers son 
Père céleste, il promit d'être avec son Eglise militante de la terre, tous 
les jours jusqu'à la consommation des siècles. Aussi n'a-t-il manqué en 
aucun temps de soutenir son épouse bien aimée, de l'assister dans son 
enseignement, de bénir ses œuvres et de la secourir dans ses périls. 
Celte providence qu'il de'ploie pour le bien de son Eglise, s'est manifes­
tée sans interruption par d'autres bienfaits ; mais elle s'est aussi mon­
trée avec une éclatante évidence dans les grands fruits que l'univers 
chrétien a retirés de la célébration des Conciles œcuméniques, et no­
tamment du Concile de Trente, bien qu'il se soit tenu dans des temps 
mauvais. Grâce à ce Concile, les dogmes très saints de la religion ont 
été détinis avec plus de précision, exposés avec plus d'ampleur, les er­
reurs ont été condamnées et arrêtées; la discipline ecclésiastique s'est 
relevée et fortifiée, l'amour de la science et de la piété s'est augmenté 
au sein du clergé, des séminaires se sont ouverts pour former la jeu­
nesse à la sainte milice ; on a vu enfin les mœurs du peuple chrétien 
restaurées par les soins qu'on a mis à mieux instruire les fidèles et a 
leur faire fréquenter davantage les sacrements. En outre les liens qui 
unissent les membres de l'Eglise à son chef visible ont été resserrés, et 
une vigueur nouvelle a été donnée à'tout le corps mystique du Christ. 
On doit à ce Concile la multiplication des familles religieuses, la nais­
sance d'autres institutions pieuses et aussi la persévérance de ce zèle 
qui s'applique sans relâche et jusqu'à l'effusion du sang à propager le 
royaume de Jésus-Christ au loin par tout l'univers. 

SOMMAIRE. —46, Division du paragraphe. 
AUT. 10. — Râle des Conciles, en particulier de celui de Trente, dons 

l'assistance donnée par Jésus-Christ à son Eglise. — 47. Assistance pro­
mise et donnée par Jésus-Christ û son Eglise. — 48. Règles suivies par 
Dieu dans cette assistance. — 49. Elle so manifeste spécialement dans les 
conciles. —50 . Pourquoi notre prologue n'a-t-il rien dit des bienfaits dont 
Dieu comble l'Eglise par les Souverains Pontifes, — 51. Proportion des 
secours divins accordés aux papes et aux Conciles. — 52. Part de choix 
qu'y a eue le Concile de Trente. 

AHT. 11. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile du Va* 
tican, relativement à la doctrine. — 53. Déclaration du Prologue. — 
54. Le fond des doctrines protestantes. — 55.Le Concile de Trente y oppose 
des définitions précises. — 50. Ces définitions fécondent la théologie catho­
lique. — 57. Elles stérilisent la théologie protestante et ne lui laissent 
d'autre champ que le rationalisme. — 58. Projets du Concile du Vatican 
relativement à la doctrine. 

ART. 12. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile du Va-
fican, relativement à la. discipline. — 59. Réforme du clergé par le Con-
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cile de Trente. — 60. Régénération du peuple chrétien, conséquence de la 
réforme du clergé. — 61. Schemata disciplinaires préparés pour le Con­
cile du Vatican. — 62. Analyse de ceux qui ont été distribués au Concile. 
— 63. Postulata des Pères du Concile relatifs à la discipline. 

AKT. 10. — Résultats du Concile de Trente et projets du concile du Va­
tican, par rapport aux relations des membres de VEf/Hse avec te Sauve* 
rain Pontife. — 04. Les décrets du Concile do Constance et l'esprit schis-
matique du Concile de Baie. — 65. Esprit opposé du Concile de Trente. 
— 60. Lutte entre ces deux courants et inllucnce du Concile de Trente 
jusqu'à nos jours. — 67. L'esprit du Concile de Trente anime le Concile du 
Vatican. — 68. Schemata préparés par la commission politico-ecclèsiasti-
que. Pourquoi ils ne furent pas admis par la congrégation directrice. 

AKT. 14. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile du Va­
tican, par rapport aux congrégations religieuses. — 69. Résultats du 
Concile de Trente à cet égard. — 7 0 . Schemata et postula ta destinés au 
Concile du Vatican et relatifs aux religieux. 

ART. 15. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile du Va­
tican, par rapport à la. diffusion du catholicisme dans les pays loin-
tains. — 7 1 . Hôsultatsdu Concile de Trente. — "/S. Projets du Concile du 
Vatican. 

M\. Un livre ou plutôt un pamphle t , publié en Allemagne sous 
ce litre : le Pape et le Concile (1), avai t prétendu qu'un Concile ne 
saurait produire aucun fruit, dans les conditions qui sont faites au­
jourd 'hui à l'Eglise. Il en donnai t pour preuve le Concile de Trente. 
« dont les résultats, disail-il, étaient demeurés si loin en arriére des 
réformes espérées et réclamées ». 

Mgr Pie (2) laisse entendre que ces calomnies ne furent pas com­
plètement étrangères aux motifs qui déterminèrent les Pères du Va­
tican à rappeler l'assistance que Jésus-Christ a donnée à son Eglise 
par Jes Conciles, et en particulier pa r celui de Trente. Il était natu­
rel, du reste, d'àflirmer en tète d'un premier décret, la raison des 
solennelles assises tenues pa r Pépiscopat ; or cette raison se résu­
mait dans les heureux résultats qu'on en attendait pour l'Eglise, à 
cause des promesses de Jésus-Christ et du bien pioduit p a r l e s Cou 
cilcs précédents, en particulier par celui de Trente. 

Parmi les grands avantages dont on fut redevable it ce dernier 
Concile, notre prologue devait ment ionner de préférence ceux que 
Pic IX avait eus en vue en convoquant le Concile du Vatican. Or, au 
moment où il faisait celte convocation, ce g rand Pape avai t affirmé 
la multiplicité et l'objet de ces espérances ; il avait comme tracé le 
programme de cette auguste assemblée, en constituant, outre une 
commission des rites et des cérémonies, cinq autres commissions 
chargées de préparer h l'avance la mat ière des travaux des vénéra­
bles Pères : la commission théologico-dogmatique, la commission 

(1) Sous le pseudonyme de Janus, traduit en français par Girard Tculon. 
1869. 

(2) Instruction synodale sur la première constitution du Concile du 
Vatican, 
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disciplinaire, la commission politico-ecclésiastique, la commission 
pour les ordres réguliers et la commission pour les églises orienta­
les cl les missions. Les délégations des Pères du Concile furent di­
visées comme ces commissions ({). 

Est-ce a dessein ou pa r une simple coïncidence, nous ne savons ; 
mais noire Constitution groupa les résultats réalisés per le Concile 
de Trente et a t tendus du Concile du Vatican en cinq classes, qui 
répondent précisément al 'objet des cinq commissions préparatoires 
constituées par Pie IX. 

Ce début, peut donc se diviser en six parties, que nous étudierons 
dans autant d'articles : 1° Assistance que Jésus-Christ a donnée a 
son Eglise par les Conciles, en particulier par celui de Tren te ; 
2° fruits produits dans l'Eglise par les Conciles, surtout par celui 
de Trente, et a t tendus de celui du Vatican, par rapport à la doctrine ; 
3° par rapport a la discipline ; 4° par rapport aux relations des 
membres de l'Eglise avec le Souverain Pontife ; 5* par rapport aux 
ordres religieux et a u x institutions qui tondent h la perfection des 
chrétiens ; C° par rappor t h l'apostolat dans les missions. 

AUT. 10. — Rôle des Conciles, en particulier de celui de Trente, 
dans l'assistance donnée par Jésus-Christ à son Eglise. 

-47. Deux points sont mis en relief au début de noire prologue : 
d 'une, part l 'assistance que Jésus-Christ donne sans cesse a son Egli­
se, el d 'autre par t , le rùle que les Conciles, et en particulier celui de 
Trente, ont eu dans cette assistance. 

Los paroles (2) qui rappellent Passistancc surnaturelle accordée 
par Dieu à l'Eglise n 'ont pas besoin d'été expliquées. Faisons seule­
ment ressortir la justesse et la suite des pensées. Elles reposent 
toutes sur la promesse de Jésus-Christ qui est rappelée ici : « Allez 
enseigner toutes les nations, baptisez-les au nom du Père et du Fils 
et du Saint-Esprit, apprenez-leur à garder tout ce que je vous ai 
commandé. Et voici que je suis avec vous tous les jours jusqu'à la 
consommation des siècles (3) ». 

(1) Il n'y eut pas de délégation répondant à la commission politico-ecclé­
siastique, parce que cette commission ne fournit aucun schéma au Concile. 

(2) Dei Filius et generis humani Redemptor Do m in us noster Jésus Christus 
ad Pat rem cœlestem rediturus, eu m Ecclesia sua. in terris militante, omni­
bus diebus usquo ad consummationem saeculi futurum se esse promisit. 
Quare dilectae sponsae prœsto esse, adsistere docenti, operanti benedicere, pé­
ri cl i tan ti opem ferre nullo unquam temporedestitit (Constitution Dei Filius, 
début). 

(3) Êuntes ergo docete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris et 
Filii et Spiritus Sancti, docentes eos servare omnia qnsecumque mandavi 
vobis ; et ecce ego vobiscum sum omnibus diebus, usque ad consummatio­
nem saeculi (MATTH., XXVIII, 19, 20). 
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Cette promesse se réalise certainement, puisqu'elle est faite d'une 
manière absolue, et qu 'un Dieu ne peut manquer h ses engagements . 
Or. que promet Jésus à ses apôtres, lorsqu'il leur dit : « Jeseraiavec 
vous y>i II nous est facile d'en juge r par les autres passages de l'E­
cri ture, où Dieu lient le même langage à ceux qu'il charge d'une 
mission difficile. Dans tous ces passages, Dieu leur promet dans les 
mêmes termes, les moyens d'accomplir cette mission. « Quisuis-je* 
moi, dit Moïsi! (EXOIK, ni), pour aller trouver Pharaon et tirer les 
enfants d'Israël de l'Egypte* » Et Dieu qui l'envoie, le rassure en 
ces termes : « Je serai avec toi ». — « Je serai avec toi, et tu met­
tras Madian en pièces, comme tu ferais d'un seul homme », répond 
encore Jéhovah aux diflicultés que lui fait plus tard Gédéon, dans 
une circonstance analogue. (JCDIC, VI ; cfr. Is.u., \ u n ; JEUEM., \ v ; 
JUDITH, VI). En adressant les mêmes paroles aux apôtres, chargés 
par lui d 'une mission plus difilcile encore, que celles de Moïse et de 
(iédéon, Notre-Seigncur leur assure donc que, par son assistance, 
ils accompliront bien celle mission ; et cela, non pas seulement j u s ­
qu 'à leur mort et par eux-mêmes mais encore jusqu 'à la lin des siè­
cles, par leurs successeurs ; car celle charge d'enseigner el de bap­
tiser doit être remplie sur la terre d 'une manière visible, c'est-à-dire 
par des hommes vivants qui représentent Jésus-Christ dans l'Eglise 
militante d'ici-bas, comme s 'exprime notre Constitution : Christus, 
ad Patrem cœlestem rediturus cum Ecclesia sua in terris militante, 
usque ad consummationem s:eculi futurum se esse promisit. Il leur 
donnera donc les moyens de remplir le ministère qu'il leur confie, 
el cela, non pas de temps en lemps, mais perpétuellement et à cha­
que instant: omnibus diebus. Usera par conséquent pour l'Eglise, sui-
vant la belle comparaison de sa in tPaul (JÏIMI., v,25). comme un époux 
qui aime son épouse, qui ne s'en sépare jamais , el qui accomplit 
avec elle la mission de constituer une seule cl même famille. Quare 
dilceliv sponsir pneslo esse nullo unquam tempore destitit. Lui don­
ner des enfants p a r l e baptême : baptizantes eos ; les élever en vrais 
chrétiens, en leur enseignant tuule. sa doctrine et leur apprenant à 
l 'observer; doccnles eos servare omnia qxuvcumquc mandavi vobis : 
voilà les fonctions qu'il conlic aux pasteurs au milieu de cette fa­
mille. Il les assistera donc dans cet enseignement, si bien qu'i ls 
nourriront toujours l'Eglise de la véritable doctrine de Jésus-Christ : 
adsistere docenti ; il bénira la direction qu'ils lui imprimeront et 
loules les muvres qu'ils entreprendront pour e l le : opérant i benedt-
cerc; il leur viendra particulièrement en aide aux heures difliciles : 
perielitanti opem ferre. El notre Constitution rappelle que Jésus-
Christ n'a jamais manqué, à ses engagements . 

48. Pour nous rendre compte de la place que les secours ordi­
naires de Dieu et les Conciles t iennent dans l'assistance donnée à 
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5 

l 'Église, il faut que nous déterminions quelques-unes des lois habi­
tuelles de cette assistance. 

Rappelons d 'abord, avec notre Constitution (1), qu'elle fait partie 
de la Providence surnaturel le de Dieu : /Arc providentiel salularis. 
On sait qu'il existe dans le monde créé, deux ordres de choses, 
l 'ordre naturel, et l 'ordre surnaturel qui se superpose à l'ordre na­
turel . Or, c'est la Providence de Dieu qui dispose toutes choses 
en vue de réaliser ses desseins, soit dans l'ordre naturel, soit dans 
l 'ordre surnaturel . L'assistance su rnaturelle par laquelle Jésus-Christ 
assure à son Eglise les moyens d 'accomplir sa mission ici-bas, fait 
donc partie de la Providence de Dieu. 

Remarquons ensuite que les créatures sont employées par la 
Providence à la réalisation des lins qu'elle poursuit. Les lois de lu 
nature sont donc ses principaux instruments dans Tordre naturel, 
et les moyens de sanctification une fois établis sont ses principaux 
instruments dans Tordre surnaturel . Voilà comment l 'admirable 
organisat ion hiérarchique que l'Eglise, a reçue de Jésus-Christ, 
occupe la plus large place dans les moyens que la Providence sur­
naturelle fait servir au salut des hommes. Seulement, non content 
d ' avoir réglé cette organisation en constituant l'Eglise, Dieu dispose 
encore les événements et la marche des choses, soit dans Tordre 
naturel , soit dans Tordre surnaturel , pour que celte organisation 
se perpétue à travers les siècles et qu'elle porte toujours des fruits 
abondants de salut. C'est ainsi, le plus souvent, que le Sauveur 
accomplit sa promesse de rosier avec les successeurs do ses apôtres; 
c'est ainsi encore qu'il assiste son Vicaire, dans les diverses fonc­
tions de sa charge, et on particulier dans son enseignement, comme 
nous l 'expliquera la Constitution Pastor œlernus (2). 

Celte assistance ou Providence surnaturelle s'applique, d 'ailleurs, 
à tous les actes qui entrent dans la vie do TEglise. Jésus-Christ 
bénit donc le ministère du Pape et celui dos évoques ; il bénit aussi 
le ministère de tous ceux qui reçoivent quelque portion de leur au-

(1) Hsec vero salutaris ejus providentia, cum ex aliis beneAciis innumeris 
continenter apparuit, tu m iis mànifestissime comperta est fructibus, qui 
orbi christiano e Conciliis œcumenicis, ac nominatim e Tridentino, iniquis 
licet temporibus celebrato, amplissimi provenerunt (Constit. Dèi Filins, 
Prologue, § 1). 

{i) Romani Pontifices, proul temporum et rerum conditio suadebat, nunc 
convocatis œcumenicis conciliis aut rogata Ecclesim per orbe m dispersée 
sententia, nunc per synodos parliculares, nunc aliis quai divina suppeditabat 
Providentia adhibitis auxiliis,ea tenenda deuniverunt,quas sacris Scripturis et 
Apostolicis Traditionibus consentanea Deo adjutore cognoverant. Neque enim 
Pétri successoribus Spiritus Sanctus promissus est, ut eo relevante novam 
doctrinam patefacerent» sed ut eo assistente tradilam per apostolos revela-
tionem seu fidei déposition sancte custodirent et fideliter exponerent (Cons­
titution Pastor Œternus, cap. IV). 
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l o r i t é ; mais il le fait dans des mesures diverses. Ses promesses 
assurent une bénédiction plus abondante nu ministère des pasteurs 
qui ont un r a n g plus élevé dans la sainte hiérarchie, el parmi les 
actes de ce ministère, à ceux qui ont une plus grande importance 
pour l 'Eglise. C'est en vertu de celte loi. «pie l'infaillibilité des défi­
nitions dans lesquelles s'exerce la plénitude de l 'autorité ecclésias­
tique, est pleinement garant ie p a r cette assistance, comme nous le 
dirons plus tard. 

Les promesses de Jésus se réalisent sans cesse, mais leur accom­
plissement n'est pas toujours également sensihle. Nous devons exa­
miner ici les manifestations extérieures et certaines de son assis-
lance, car c'est sur ces manifestations que noire texte appelle noire 
attention. Il est îles temps mauvais , où. comme la barque de Pierre, 
l'Eglise se voit ballottée pa r d'affreuses tempêtes, pendant que 
Jésus-Christ semble l'oublier et dormir . Néanmoins le Prologue de 
notre Constitution aflirmo que l'assistance du Sauveur se montre 
constamment par des bienfaits sans nombre. ll;ec veru salularis 
ejus providentia, cum ex aliis beneficiis innumeris continental* ap* 
paruit... C'est «pie la permanence de l 'organisation «le l'Eglise, 
l ' immutabili té de sa doctrine, l 'unité, la sainteté, la catholicité, 
l'apostolicilé qui brillent en elle, sans aucune interruption, ne peu­
vent s 'expliquer naturellement, qu'elles exigent, comme nous le 
dirons (ch. I lh . une intervention indéniable de Celui qui commande-
aux événements. 

Si l 'assistance que Jésus-Christ donne a son Eglise esl constam­
ment sensible, il est des circonstances où elle s'affirme avec plus 
d'éclal. Il se produit des événements, il nuit des hommes, il se 
forme des institutions et des oeuvres, qui sont visiblement suscités 
de Dieu pour répondre à un besoin. L'histoire de l'Eglise fait tou­
cher du doigt cette action extraordinaire de la Providence divine, 
d 'une façon non moins frappante que l'histoire du peuple d'Israël 
dans l'Ancien Testament. 

Suivant les règles «pie nous avons posées loulîi l 'heure, ces effets 
pensihles de l'assistance de Jésus-Christ, découleront ordinairement 
ses actes les plus importants «lu ministère que le Pape et les évè­
ques exercent dans l'Eglise, (pie ces effets soient constants ou ex­
t raordinai res . 

Sans doute, il pourra arr iver îpie Dieu se serve d'instruments, 
pris en dehors de la hiérarchie sacrée ; mais ces instruments agi ­
ront toujours dans la dépendance du Souverain Pontife el «le l'é-
piscopat, à moins que Dieu ne veuille tirer l«* bien du mal, comme* 
il a fait sortir la vérité de la bouche de llalaam, el comme il s'est 
servi des hérésies pour amener les pères el les théologiens à préci­
ser Q\ à développer les dogmes révélés. Mais il ne donnera j a m a i s 
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à un homme que les chefs de son Eglise n'ont pas confirmé dans sa 
mission, ni à. plus forte raison a un homme qu'ils condamnent et 
rejettent, la charge de réformer l'Eglise ou d' imprimer à son en­
seignement la direction qu'il doit prendre. Aulrement Jésus-Christ 
reviendrait sur les engagements qu'il a pris vis-à-vis de saint Pierre 
et de ses apôtres, en les établissant pour toujours les docteurs et 
les chefs de son Eglise. Ces engagements condamnaient donc à 
l'avance toutes les prétendues réformes des révoltés, qui devaient 
s'élever dans la suite des âges, en prenant le litre de réformateurs. 

•S9. Non seulement Jésus-Christ n'assiste point ceux qui agissent 
en dehors de la sainte hiérarchie; mais, nous Pavons dit, il a atta­
ché ses bénédictions les plus abondantes aux actes les (dus impor­
tants du ministère des pasteurs. C'est pour cela que l'assistance de 
Jésus-Christ sur son Çglise a dit se manifester spécialement pa r les 
fruits des Conciles œcuméniques. Notre Prologue affirme qu'il en a 
été ainsi . H<ec salutaris providentia... tum iis manifestissime com­
porta esl fructihus quiorbi christianoe conciliis œcumenicis amplis-
simi provenerunt. 

Le Concile œcuménique est, en oHel. une assemblée de tous les 
évoques du monde, convoqués par le pape et réunis sous sa prési­
dence, pour juger et statuer avec lui sur les questions de doctrine 
ou de discipline. Pour qu'un Concile soit œcuménique, il n'est pas 
nécessaire sans doute que le pape et tous les évoques du monde y 
soient personnellement présents ; mais il faut qu'ils y soient au 
moins représentés, le pape par dos légats, cl les évoques par un 
nombre suffisant de leurs frères. 

Le Concile œcuménique n'est donc autre chose que le collège épis-
eopal réuni sous la présidence de son chef. Or le collège épiseopa! 
formant corps avec le Pontife Romain, possède la plénitude de Tau- V 
lorile ecclésiastique. Los Conciles reçoivent donc de Notre-Scigneur 
une assistance qui sera spécialement sensible. C'est aux évoques 
réunis en Concile, aussi bien qu 'aux évoques dispersés, que s'adresse 
la promesse de Jésus-Christ que notre constitution a rappelée on 
commençant : Je serai avec vous jusqu'à la consommation des 
siècles. 

r>0. Mais l'assistance (pie Jésus-Christ accorde au Saint-Siège est-
elle inférieure à celle qui est donnée au corps épiseopa!? L'action 
de la papauté est-elle moins bienfaisante pour l'Eglise que colle des 
Conciles œcuméniques? — Non, car le Souverain Pontife, considéré 
personnellement, possède!» lui seul une pleine autorité sur l'Eglise, 
et il a reçu dos promesses non moins formelles que le corps épis­
eopa I. 

Pourquoi donc n'esl-il pas ici question île l'action du Siège apos­
tolique ? — On peut répondre qu'il on est question, sans qu'il soit 
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nomme. Notre Constitution distingue en effet, d 'une par t , d ' innom­
brables bienfaits que Jésus-Christ répand sans cesse sur son Eglise, 
et d 'aut re par t les fruits des Conciles. Or ces innombrables et perpé­
tuels bienfaits sont surtout dus aux Souverains Pontifes qui dirigent 
et gouvernent l'Eglise sans discontinuité. C'est en effet de leur au­
torité et de leur gouvernement que sortent ces fruits admirables 
dont nous parlions : l a stabilité de l'Eglise, son infaillibilité, son 
uni té , sa sainteté, sa catholicité et son apostolicité. Aussi notre 
constitution ne dit-elle pas que l'Eglise a retiré plus de fruits «le la 
tenue des Conciles que du gouvernement de la papauté . Elle mar­
que néanmoins par deux superlatifs que les résultats des Conciles 
ont été particulièrement g rands , amplissimi*, et que la providence 
de Dieu sur son Eglise y a é|é particulièrement sensible manifes­
tissime comporta est* fc 

Monseigneur Pic nous apprend que ces affirmations ont donné 
lieu a des réclamations (!) de la part de quelques-uns des évèques 
qui siégeaient au Vatican. « On a demandé, dit-il (2), si la part ainsi 
faite à l'élément conciliaire était justifiée, soit par la doctrine, soit 
par l 'histoire, surtout en l'absence de toute mention spéciale de la 
papauté, à laquelle revient historiquement et doctrinalement une 
action plus constante et plus décisive dans l'économie du christia­
nisme. A celte question assurément fondée et légitime et aux amen­
dements sérieux qu'elle a inspirés, il a é|é répondu, poursuit le 
docte prélat, que tes actes d'Un concile présidé par le pape en per­
sonne, étant publiés en son nom. (oui y portait l 'empreinte et l'ac­
cent de son autorité prépondérante : que celle autorité pleinement 
sure d'elle-même pouvait donc, sans préjudice, demeurer eu ce dé­
but modestement incluse dans des termes généraux ; qu'en spéci­
fiant au contraire, et en niellant dans tout leur relief les heureux 
efi'els des Conciles, la papauté donnait la raison de l'acte important 
auquel elle venait de se résoudre d'elle-même dans dos conjonctu­
res si difficiles. » 

Ces réponses justifient parfaitement la rédaction de notre prolo­
gue. Pour expliquer la convocation du Concile du Vatican, ce sont 
les résultats dos conciles précédents qu'il convenait de rappeler, 
ainsi que Mgr Casser le fil observer, on répondant aux réclamations 
dont Mgr Pie vient de nous parler i'X). 

; i l . Du reste, moine abstraction faite de ces explications Urées 
du but que l'on visui ldans cet éloge des Conciles, la rédaction adop­
tée pour notre Constitution, paraît d 'une rigoureuse exactitude, 

(1) Réserve 5 d'un Père qui n'avait donné à la constitution qu'un Placet 
juxta modum. Document XXIII, t. II . 

(2) Instruction synodale sur la constitution Dei Filins. 
{$) Document XXIV, t. II. 
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pourvu qu'on en comprenne bien les termes. Nous avons vu, en 
effet, que ce n'est pas seulement en raison de l'autorité des person­
nes qui agissent , mais aussi en raison de l 'importance de leurs ac­
tes, que l'assistance de Jésus-Christ est promise aux chefs de son 
Eglise. Or presque toujours les actes d'un Concile ont une impor­
tance tout à fait exceptionnelle. C'est que la réunion d'un Concile 
a pour lin les jugements les plus considérables, dans lesquels puisse 
s'exercer la juridiction ecclésiastique : tout Concile se lient pour 
décider des matières de doctrine ou de discipline. Aussi un Concile 
œcuménique qui dure quelques mois, promulgue-t-il ordinairement 
un aussi g rand nombre de lois et surtout de jugements dogmatiques, 
qu 'une série de ponlifes qui se succèdent pendant un demi-siècle. 
Si I assistance accordée pa r Jésus-Christ au Souverain Pônli-fc est 
plus abondante dans les circonstances solennelles, où celui-ci porte 
des lois et .surtout des définitions ex cathedra, celle qu'il a promise 
au corps épiscopal doit aussi s'exercer d'une manière spéciale vis-
à-vis des conciles, cl cela en raison de l'importance et du nombre 
des actes de ces grandes assemblées. 

L'assistance que Jésus-Christ donne au Saint-Siège sera donc 
.surtout sensible pa r la multiplicité et la continuité des bienfaits qui 
en résultent chaque jou r pour nous ; pendant que son assistance 
sur les conciles sera d'une certaine manière plus frappante, à cause 
que les actes d 'une assemblée de si courte durée seront la source 
de tant de bien. 

C'est précisément ce qu 'exprime notre prologue :Ihec salutaris 
providentia cum ex aliis beneficiis INNCMKÏUS CONTINENTEK apparaît, 
ium Us MANIFESTISSIME comperta est fructibusjjui orbi christiano e 
concilias cecxtmemcis AMPMSSIMI provencrunt. 

Du reste la papauté a sa par t plus encore que TEpîscopat, dans 
les fruits que les Conciles portent au sein de l'Eglise. N'est-ce pas 
le Souverain Pontife qui convoque, dirige et confirme ces assem­
blées? Lorsque les conciles se sont dispersés, n'est-ce pas lui seul 
qui leur survi t avec sa souveraine autorité, veille à l'observation 
de leurs lois et les maintient en vigueur ? La tenue d'un concile 
ressemble a une mission donnée dans une paroisse. Les fruits 
d'une mission ne sont durables, que par le ministère que le curé 
continue à exercer après le dépar t des missionnaires ; ceux d'un 
concile seraient plus éphémères encore, sans l'action incessante du 
Souverain Pontife dans l'Eglise de Dieu. Nous verrons pl6s loin 
comment le Concile de Trente s'est bien rendu compte de cette vé­
rité, en suppliant les Souverains Pontifes de mènera terme l'œuvre 
que le Concile avait commencée, et de faire exécuter ses décrets. 

52, Notre Constitution nous amène, en effet, à étudier avec quel­
que détail les fruits du Concile de Trente. Elle affirme que l'assis-
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tance de Jésus-Christ y a été part iculièrement sensible, malgré la 
difficulté des temps où il s'est tenu, ac nominatim iridentino, ini-
quis licet temporibus celebrafo. La mention spéciale qui est faite 
ici de eu Concile s'explique par cette raison, qu'il s'était réuni pour 
remédier à des maux forl semblables à ceux qui affligent aujour­
d'hui l'Eglise. Cette mention serait d'ailleurs suffisamment justifiée 
p a r l e s résultats exlraordinaires de relie grande assemblée ; car 
j amais Concile ne produisit plus de bien dans l'Eglise. C'est que 
jamais Concile ne porla «tes décrets aussi nombreux, ni aussi im­
portants, soil en matière de foi. soit en matière de discipline. Ses 
jugements doctrinaux constituent comme un résumé de tous les 
dogmes catholiques, et ses lois forment comme un nouveau Corpus 
juris. D'après les principes que nous avons établis, il «levait donc 
recevoir de Jésus-Christ une assistance très marquée, et porter des 
fruits très abondants . C'est ce qui a eu lieu, comme nous allons le 
voir, en entrant avec notre prologue dans le détail des résultats de 
ce Concile. 

AUT. il. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile 
du Vatican relativement à la doctrine. 

S'A. Ce que notre prologue dit ensuite d e l à transformation des 
mœurs «lu clergé et des fidèles. «*l des efforts faits jusqu 'à nos jours 
pour la propagation de la foi. montre bien que les résultats doc­
tr inaux qu'il attr ibue au Concile «l«< Trente, m? se bornent pas à la 
rédaction «les décrets de ce Concile ; mais qu'ils consistent encore 
dans les fruits que ces décrets ont p«>rlés. avec le temps, au sein de 
l'Eglise. 

Ces résultats sont envisagés par la constitution Dei Filius (l) à 
un double point de vue : au point de vue de renseignement de l'E­
glise et au point de vue «les erreuis contraires. 

L'enseignement de l'Eglise a été ilélini avec plus d«* précision, 
pressius definita : voilà la cause posée dans les «lécrets «lu Concile 
de Trente et dans ceux qui les ont complétés. Cet enseignement a 
élé exposé avec plus «l'ampleur et d'abondance, uberiusque expo-
sita: voilà le résultat de ces décrets. 

Les erreurs opposées à la saine doctrine ont été condamnées, 
errorcs damnati: voilà la cause posée dans les décrets, fies erreurs 
ont élé arnMées dans leur développement et leur propagation, atqur 
cokibiti : voilà les effels plus éloignés. 

Montrons l'exactitude de toutes ces assertions. 
5 i . Le protestantisme avait apporté au monde des théories nou-

(I) Tlînc enim sanctissima religiouis dogmala pressius definita, uberiusque 
expostta, errorcs damnati atquo cobibiti. 
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velles sur les rappor t s surnaturels de l 'homme avec Jésus-ChrisU 
Pendan t que la doctrine traditionnelle présentait l'Eglise de la terre 
et celle du ciel, comme part icipant vis-it-vis de nous au ministère 
du Sauveur , le protestantisme rejette toute coopération des créatu­
res dans l'action surnaturelle de Dieu en nous. Voilà le principe 
d'où dérivent toutes ses erreurs. Il rejette dune l'autorité doctrinale 
de l'Eglise chargée de nous transmettre cl de nous interpréter la 
révélation, au nom de Jésus-Christ. 11 faut, selon lui, que les lidèles 
puisent directement cl par eux-mêmes la vérité divine dans l'Ecri­
ture inspirée, dont le canon est réduit aux livres prolocanoniques. 
Il rejette l'eflicacité ex opère operato des sacrements dont il restreint 
le nombre . Il rejette la doctrine qui attribue au prêtre la puissance 
sacerdotale de Jésus-Christ, et qui fait du sacrifice de la messe une 
reproduction du sacrifice de la croix. Il rejette l'autorité législative 
de l'Eglise et sa puissance de remettre les peines du péché par les in­
dulgences. Il n'accorde aucune efficacité à la prière des saints. Selon 
lui, la justification est produite pa r la seule foi en Jésus-Christ. 
Rien ne contribue à la justification, qu'en excitant celte foi. Les 
efforts, les sacrifices de l 'homme n'ont point d'efficacité pour le 
salut, parce que la justifient ion doit rester l'œuvre exclusive de Dieu 
en nous. De la une théorie de la prédestination et de la réprobation 
où les mérites de la créature ne comptent point, une théorie du 
péché qui ne laisse rien subsister de bon dans l 'homme pécheur, et 
une théorie de la justification qui n'admet aucun degré dans la 
perfection, aucun reste de peines à expier, par conséquent aucun 
purgatoire. Ces doctrines qui anéantissent le concours de la créa­
ture dans l 'œuvre de Dieu, ont été mitigées en certains points ; mais 
ce caractère essentiel du protestantisme est toujours resté le même, 
au milieu des transformations profondes que sa théologie a su­
bies. 

Schleiermachcr, que les protestants contemporains nous présen­
tent comme leur plus grand théologien, résumait l'essence du pro­
testantisme en celte formule fameuse : « Tandis que le catholicisme 
fait dépendre le rapport de l 'individu avec le Christ de son rapport 
avec l'Eglise, le protestantisme fait dépendre le rapport de l'indi­
vidu avec l'Eglise de son rapport avec le Christ ». 

Après avoir admis le fond de cette formule, le pasteur llollard 
en critique quelques termes et poursuit (1): « Pour toutes ces raisons» 
nous préférons définir le principe de la réforme de la manière sui­
vante : Souveraineté de Dieu, réalisée directement par Jésus-Christ 
dans Vindividu pour le rétablissement de Vhumanité dans la Corn-

(1) Encyclopédie des sciences religieuses publiée sous la direction de 
F . Lichtemberger, doyen de la faculté de théologie protestante de Paris ; 
1877-1882 ; article Protestantisme, tome X, p. 788. 
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munion divine. I! n'est pas u n des principes essentiels du protestan­
t isme qui ne dépende de la souveraineté de Dieu, ainsi entendue. 
Qu'est-ce que le libre examen» au sens de la Réforme, sinon le droit 
de Dieu souverain sur la conscience, maintenu en face do toute ma­
jorité, et do toute h iérarchie? Qu'est-ce que l 'autorité de l'Ecriture 
sainte, sinon la souveraineté do la parole île Dieu? Qu'est-ce que la 
justification par la foi, sinon le Dieu souverain, le grand offensé, 
rejoint directement par le pécheur on Jésus-Christ, l 'homme-Dieu, 
et lui pardonnant sans réserve? 

«Qu'est-ce que l'unité dans la vie morale, sinon le Dieu souve­
rain réalisant sous dos formes diverses sa propre vie dans les Ames 
réconciliées avec lui, y combattant tout péché, quel qu'il soit, 
comme représentant une puissance organique attentatoire à ses 
droits et régnant au morne titre sur tous les hommes qui lui appar­
t i ennen t? Qu'est-ce que la force salutaire du sacrement liée à la foi. 
s inon une affirmation nouvelle de la souveraineté de Dieu se réali­
san t directement par Jésus-Christ dans le lidéle. sans qu'il soit 
besoin pour cela d 'une action miraculeuse sans cosse renouvelée 
pa r une puissance médiatrice ? Qu'est-ce que l'Eglise, société des 
croyants, sinon lu somme et le but do tous ces principes réunis , 
savoir la souveraineté do Dieu réalisée directement par Jésus-Christ 
dans l'individu pour le rétablissement de l 'humanité dans la com­
munion divine? » 

L'essence du protestantisme consiste donc bien, comme nous le 
disions, a rejeter la coopération de toute1 créature à l'action surna­
turelle de Dieu on nous. Sa doctrine repose sur une perpétuelle né­
gation do la part que Dieu a daigné donner aux causes secondes 
dans son œuvre et sur une perpétuelle inintelligence des théories 
catholiques, qu'il accuse de supprimer ou d 'amoindrir l'action soit 
médiate, soit immédiate de Dieu et de Jésus-Christ. 

55. Puisque le Concile de Trente ne poursuivait d 'autre but 
doctrinal que la définition des dogmes rejelés par la Réforme, il de­
vait s 'appliquer à affirmer la part qui appart ient a Dieu et celle qui 
appart ient à la créature, dans tout ce qui se l'attache à l'œuvre du 
salut, et, par conséquent, a déterminer avec précision le rôle do 
tous les éléments qui y concourent. 

Ce travail important n 'étai t pas a faire. Il avait été fait par les 
théologiens, et on particulier par saint Thomas d'Aquin, dans son 
immortelle Somme Thèologique. Il suffisait de sanctionner par des 
définitions solennelles, les conclusions du saint docteur, qui avaient 
déjà pour elles la sanction do renseignement commun ou morne 
unanime des théologiens. 

Aussi la grande assemblée put-elle placer devant elle, sur les saints 
autels, l'iouvre de Dieu et J'«euvre des hommes, la sainte Ecriture, 
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les décrets des Souverains Pontifes et la Somme du Docteur angéli-
que, en même temps qu'elle se traçait pour règle le respect de 
toutes les opinions soutenues dans les écoles catholiques. 

^ ' insp i ran t donc de ces enseignements traditionnels, elle n'eut 
qu'à formuler d 'une façon précise les doctrines admises jusque là 
dans l 'Eglise, sur les points at taqués par les protestants, en trans­
formant quelques-unes d'entre elles en dogmes de foi catholique. 
sanctissima religionis dogmala pressius definita. 

(l'est de celte manière et dans cet esprit, que furent rédigés suc­
cessivement ses décrets dogmatiques. Ils curent pour objet: la tradi­
tion et les saintes Ecritures (session IV), le péché originel (session V), 
la justification (sess. VI), les sacrements en général, et chacun 
d'eux en particulier (sess. VII, XIII, XIV, XXI, XXIII, et XXIV), le 
sacrifice» de la messe (session XXtli, le purgatoire, l'invocation, le 
culte et les reliques des saints, les saintes images, les indulgences 
(session XXV). 

Ce sont aussi ces définitions précises du Concile de Trente, qui 
servirent de bases aux condamnations portées ensuite par les Sou­
verains Pontifes contre les erreurs de liai us et de Jansénius, lorsque 
ceux-ci essayèrent de renouveler les doctrines de Calvin sur Je péché 
el faction de la graxe divine. 

Aujourd'hui même nos traités de théologie sont formés de thèses 
qui reproduisent, pour la plupart , les formules adoptées par le 
concile de Trente. Preuve que ce Concile a bien eu pour résultat de 
préciser les formules du dogme, dogmata pressius definita. II en est 
résulté en outre, dit notre Constitution, que ces dogmes ont élé ex­
posés avec plus d'ampleur et d'abondance, uberiusque exposita. 
C'est ce que nous allons montrer. 

30. Il n'est rien de plus fécond que les définitions qui précisent la 
doctrine de l'Eglise el mettent hors de cause les points qu'il n'est 
plus besoin de discuter. On pourrai t les comparer à ces digues qui. 
en resserrant le lit d'un grand fleuve, empêchent ses eaux de se 
disperser et de se perdre, et donnent à ses flots de la profondeur et 
de la force. On pourrait mieux les comparer encore à l'œuvre du 
jardinier qui débarrasse un arbre des branches inutiles et des plan­
tes parasites qui se nourrissaient de sa sève. Cet arbre reprend une 
nouvelle jeunesse ; les branches choisies par le jardinier produi­
sent des fruits magnifiques. 

Telle fut l 'œuvre du saint Concile de Trente. Il frappa d 'analhème 
les théories du protestantisme : c'était des plantes parasites qui pré­
tendaient disputer à la théologie catholique le droit de se dire la 
véritable doctrine de Jésus-Christ. Il laissa toules les questions de 
pure controverse qui. comme des branches gourmandes, s'étaient 
développées dans les écoles, en absorbant presque toute la sève de 
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la théologie. Aussi que vil-un ? Le XIV e et le XV 0 siècle avaient été à 
peu près stériles en œuvres île doctrine ; car, s'il y eut alors des lé­
gions de docteurs thomistes et scotisles, ils épuisèrent leurs forces 
en disputes dont mais comprenons à peine l'objet. Mais sitôt que 
l'influence du Concile de Trente se fut fait sentir , le XVI e siècle pro­
duisit une eflloreseence extraordinaire de la science sacrée, et celle 
eftlorescence se continua jusqu 'au milieu du XVII e. C'est que la vé­
rité révélée est plus féconde que les questions subtiles qui n' inté­
ressent que les docteurs, l i n s on la serre de près , plus elle offre de 
profondeurs à explorer. Les conclusions qui en sortent de toutes 
parts se développent, sans se contredire, ni s 'embarrasser : elles 
s 'harmonisent entre elles et offrent, à chaque génération de théolo­
giens la matière de nouvelles synthèses. 

Aussi quels sont aujourd'hui les auteurs auxquels nous recourons 
pour approfondir les enseignements de l 'Eglise? (l'est tout «l'abord 
sa in t Thomas d'Aquin, ce maître incomparable qui a fourni tes for­
mules de presque toutes les définitions de Trente ; c'est Solo et Mel-
chior Cano, qui furent les lumières de ce grand Concile; c'est Rel-
larmin. Suarcz, Estais . Sanchoz, saint François de Sales, Sylvius, 
IVtau, de Lugo, les théologiens de Salamanque. qui s'inspirèrent 
do ses décrets. 

La théologie s'élucida et se développa sur tous les points at taqués 
par les protestants : l'élude do l'antiquité ecclésiastique, de l'Ecri­
ture et dos Pères lui donnèrent une nouvelle sève cl une nouvelle 
jeunesse, pendant que lu méthode smlasliquc lui gardait toute la 
vigueur et toute la maturi té qu'elle avait eues dans la bouche de 
saint. Thomas d'Aquin et do saint llonavenluro. Dos questions qui 
auparavant étaient résolues en quelques articles, donnèrent nais­
sance à de vastes traités : les traités de la Foi. dos Lieux théologi­
ques, de l'Eglise, du Pontife Humain, de la Révélation. 

Plus de préeisiou. d 'ampleur cl d'abondance dans l'exposition dos 
dogmes révélés, doymata pvesaius définit a. ufreriusque exposita ; 
voilà donc bien les avantages que la doctrine catholique retira dos 
définitions du Concile do Trente. D'autre part, les doctrines protes­
tantes en ressentiront le contre coup ; errorcs damnati atque cohi-
Irili. 

oT. Los décrets dogmatiques do Trente sont, formés de chapitres, 
qui formulent les enseignements traditionnels do l'Eglise, et de 
canons, qui frappent d 'analhème les assortions do l'hérésie. Or le 
protestantisme qui jusque-là avait envahi successivement tous les 
pays du Nord, connue, un océan déchaîné, vint briser ses (lots con­
tre celte digue que le saint Concile lui opposait. L'Irlande, la Polo­
gne, l'Autriche, la France, la Ravièro, la Weslphalie, la Belgique. 
l'Italie, l'Espagne, toutes les régions qu'il menaçait, se formèrent 
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(1) Article Dogmatique, t. IV, p. 13 et suiv. 

devant lui et restèrent fidèles à l 'ancienne foi. On en peut chercher 
la cause dans les affirmations et les décisions solennelles par les­
quelles les Pères de Trente niellaient à néant les calomnies des 
réformateurs contre l'Eglise. Mais ces définitions portèrent au pro­
testant isme un coup peut-être plus fatal, eu arrêtant son dévelop­
pement doctrinal, ou plutôt en le réduisant à se développer dans le 
cercle étroit tracé par les premiers réformateurs. C'est le sort com­
mun de toutes les erreurs de ne pouvoir vivre que de malentendus. 
Aussi toutes les hérésies ont-elles élé réduites à l 'impuissance par 
les définitions, qui leur opposaient la vraie doctrine sans obscurité 
ni confusion. Lu raison en est que l 'erreur mène logiquement à des 
contradictions et h des absurdités. Elle ne vit donc qu 'aux dépens 
des saines doctrines, qu'elle corrompt el calomnie, comme une vé­
gétation parasite qui ronge un arbre vigoureux. Retranchez, celle 
piaule parasi te des branches qu'elle dévore, et bientôt vous la ver­
rez périr . 

Ce fut le sort de la dogmatique protestante. On peut partager son 
histoire en trois périodes. La période de création qui remplit le mi­
lieu du seizième siècle ; la période de constitution qui se continue 
jusqu 'au dix-huitième siècle ; enfin la période de désaggrégation 
qui commence au dix-huitième siècle et qui dure encore. 

La première période «tonne naissance aux œuvres des premiers 
ré formateurs : Luther. Mélanchton. Zwingle. Calvin. Ces œuvres 
ont une certaine v igueur : mais elles la doivent à leurs attaques 
contre le catholicisme. 

Pendant la seconde période, la dogmatique protestante dut se 
mettre sur la défensive, vis-à-vis de la dogmatique catholique, telle 
qu'elle avait élé formulée à Trente. Les protestants l'appellent la 
période autoritaire, parce qu'on y invoquait l'autorité des principes 
posés pa r Luther et par Calvin. Deux faits la dominent, suivant 
YEncyclopédie protestante des sciences religieuses de Lichtember-
ger ( i ) : 1° la séparation définitivement accomplie des églises protes­
tantes, et 2° une scolastiquc fort logique, mais qui n'a ni le sens 
de la vie. ni celui de l'histoire, qui avec sa doctrine d'un surnaturel 
écrasant, devait amener une rupture entre l'homme réel el l'homme 
idéal du protestantisme, qui soulevait de toules paris des résistan­
ces tantôt au nom de la Hiblc el de la piété, tantôt au nom de l'expé­
rience et de la raison, tantôt au nom de l'histoire el de l'ancienne 
tradition. —Ces tiraillements étaient la suite de la stérilité naturelle 
des théories protestantes, qui portaient en leur sein, non pas . comme 
la vérité, des germes d 'harmonie et d'unité, mais des germes d'in­
conséquences et de contradiction. 
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Aussi la troisième période de leur liisloire est-elle caractérisée 
par l 'abandon des principes inscrits sur les premiers étendards de 
la ttéformc ; par l 'abandon du surnaturel et de la Jiible. par la sub­
stitution d 'une philosophie panthéiste et d 'une critique rationaliste 
aux données de la révélation. Nous reviendrons plus loin (art. 10) s u r 
cette période, 

lleinarquons dès maintenant que le protestantisme n'a pu déve­
lopper son principe théologique de l'union surnaturelle de Dieu 
avec l 'homme, sans le secours d'aucune cause seconde. Il en a gardé 
les formules, mais il en a abandonné le fond primitif. Plutôt que 
d'accepter les théories catholiques qui donnent une part à Dieu et 
h l 'homme dans la justification, il a méconnu ce qu'il y a de surna­
turel et de divin dans la justilication. pour tomber dans le rationa­
lisme. 

Kn définissant les dogmes crus par FKglise et en mettant en lu­
mière ce que les théories protestantes renfermaient d'inexact, le 
Concile de Trente a «loue réellement porté le coup de la mort à ces 
théories, errorcs damnati atque cohibiti. 

08. Les pères du Concile du Vatican demandaient a Dieu que 
leurs définitions fussent aussi fécondes que celles du Concile de 
Trente, el ils travaillèrent h préparer de semblables résultats. 

Nous avons vu (7) que trois projets de définitions, ou schemata 
avaient élé élalwués par la commission théologieo-doginatique char­
gée de préparer les t ravaux du Concile. Nous les avons même ana­
lysés sommairement \ibid.). Remarquons ici que les définitions pro­
jetées devaient avoir, par rapport aux erreurs contemporaines, les 
mêmes résultais que le Concile de Trente avait eus, par rapport au 
protestantisme. La saine doctrine devait y être exposée nettement, 
e l l e s erreurs devaient y être condamnées. Ce qui fut fait, pour 
une lionne pari , dans les deux constitutions que le Concile eut le 
temps de promulguer . 

Plusieurs Pères du Concile formulèrent aussi des vieux ou pos­
tulata* relativement à la doctrine ( l i ) . Le poslulalum sur l'infail­
libilité pontificale pu t seul être discuté et transformé en décret ; 
mais d'autres auraient obtenu probablement le même honneur, si 
la grande assemblée eût continué ses sessions ; tous montrent du 
reste l'orientation de la pensée des évèques et les besoins de notre 
temps. Nous allons donc faire connaître brièvement ces postulata 
comme nous avons fuit connaître les schemata dogmatiques. 

Ces postulata ont élé divisés en treize groupes ( I ) . 
Le premier poslulalum demande la condamnation de FOnlolo-

(1) Martin. Omnium Concilii Vaticani ilovumentorum collcclio ; et Acta, 
col. 708 et scq. 

file:///ibid
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gisme extrême, contenu dans cette proposition : La connaissance 
directe et immédiate de Dieu est naturelle à l'homme. 

Le second et le troisième groupe de postulata se rapportent à 
l'infaillibilité pontificale. Les uns expriment le vœu qu'elle soit 
définie ; les autres expriment Je désir contraire. 

Le quatr ième et le cinquième groupe renferment des vœux for­
mulés pa r Mgr Manning. archevêque de Westminster, et par Mgr De-
ehamps , archevêque de Matines, au sujet de l'autorité du Souverain 
Pontife. Nous reviendrons sur les matières qui ont fait l'objet des 
postulata de ces premiers groupes. 

Le sixième groupe se compose de diverses pétitions présentées 
par Mgr Adames. évêque d'Ilalicarnnsso et vicaire apostolique de 
Luxcml>ourg, sur le pouvoir temporel du Pape, sur l'indépendance 
de l 'autorité ecclésiastique, sur l 'origine, les droits et les devoirs du 
pouvoir civil, sur les droits de l'Eglise par rapport h l'instruction de 
la jeunesse et aux œuvres de charité, sur la liberté de conscience et 
la liberté de la parole et de la presse. ' 

En septième lieu, vient un postulatnm de Mgr Greilh, évêque de 
S. Call. Il expose en quoi consistent les écoles de tous degrés qu'on 
appelle mixtes an Suisse. Ce sont des écoles qu'on a substituées aux 
anciennes écoles catholiques, et où l'instruction est donnée aux en­
fants catholiques cl non catholiques, par des maîtres protestants ou 
libres penseurs. Mgr Croilh désire que le Concile désapprouve ces 
écoles, qu'il exhorte les évoques ù les combattre, les curés à en éloi­
gner la jeunesse chrétienne, les parents à leur refuser leurs enfants, 
les magistrats civils à respecter la liberté des parents. 

En huitième lieu, est placé un postulatum do huit Pères du Con­
cile au sujet du socialisme. Ils demandent que le Concile condamne 
les erreurs socialistes, qu'il leur oppose les principes de la justice et 
de la morale chrétienne, qu'il rappelle aux patrons et aux ouvriers 
leurs droits et leurs devoirs réciproques. 

La neuvième, la dixième et la onzième classes sont composées do 
trois postulata relatifs au droit des gens cl à la guevre. Le premier 
postulatum présenté par cinq évèqucs du rite maronite, constate «pie 
les devoirs envers le prochain et le droit des gens sont aujourd'hui 
foulés aux pieds. Il supplie le Souverain Pontife do remédier h un 
si grand mal. Le second postulatum, signé par quarante Pères du 
Concile, déplore les tristes résultats que produisent, dans l'ordre éco­
nomique et moral, la permanence d'armées innombrables. Il est né­
cessaire, dit-il, qu'on promulgue à nouveau les parties du Droit ca­
non, qui regardent le droit dos gens et la condition do la guerre. Le 
troisième postulatum entre on plus do détails sur ce sujet. Il émane 
du patriarche do Cilicic et est suivi d'un vœu exprimé par les vingt 
évèqucs du rite arménien, dans un concile national t enuaCons tan-
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tinople, on octobre 18fi9. Ce postulatum renferme un projet de dé­
cret composé de quatre chapitres. — Le premier chapitre affirme 
la nécessité d'une déclaration régulière» do guerre , flotte déclaration 
doit être précédée d'une plainte où la part ie lésée formule ses griefs 
et exige une réparation. La guerre no peut être déclarée légitime-
mont qu 'autant que. la réparation ainsi demandée est refusée. — Le 
chapitre second traite dos justes causes do guerre . Ni la vaine gloire, 
ni la poursuite d' intérêts matériels, ni la jalousie ne sont do jus tes 
causes de guerre ; ce fléau n'est rendu légitime que par la nécessité 
do revendiquer ses droits, ou par colle de se défondre contre un in­
juste agresseur. — Le chapitre troisième s'occupe dos devoirs des 
capitaines et des soldats : ils restent toujours soumis aux lois de la 
morale. — Le quatr ième chapitre exprime le désir que dans cha­
que pays soit établi un sénat d 'hommes expérimentés, probes cl in­
dépendants , sans l'avis desquels le gouvernement ne puisse déclarer 
la guerre. — A In fin du viou du Concile national dos arméniens , 
un autre désir est exprimé ; celui de voir constituer sous l 'autorité 
du Saint-Siège un tribunal permanent, composé de jurisconsultes 
choisis dans toutes les nations, qui se prononcera sur les questions 
internationales et sur les guerres auxquelles elles donnent naissance. 

Le douzième groupe est formé de diverses pétitions, signées par 
environ trois cent cinquante Pères pour obtenir la définition de l'As­
somption de la Très Sainte Vierge. 

Cn dernier postulatum regarde l 'usure. L'archevêque d'Olranlo 
en est l 'auteur. Il combat le sentiment des théologiens qui voient 
dans la loi civile un litre légitime de l'intérêt 4prou relire do l 'argent 
prêté. Il demande que le Concile se prononce, sur cette opinion. 

A «T. 12. — Résultais du Concile de Trente et projet du Concile du 
Vatican, relativement à la discipline. 

oïl. Le Concile de Trente a opéré une rénovation générale dans la 
discipline et les mmurs de l'Kglise. et noire Constitution nous mon­
tre comment celle rénovation a commencé par le clergé et a gagné 
do, proche en proche tous les membres de l'Kglise ( l ) . 

Le principe de colle rénovation a élé la régénération du clergé. 
Comment le peuple garderait-il l'esprit chrétien, si le clergé ne pos­
sédait point l'esprit sacerdotal ? Suivant les théories du protestan­
tisme, chacun est laissé a ses propres ressources ; il faut s ' instruire 

(!) Hinc ecclesiastica disciplina restituta. firmiusquo sancila, promotum in 
clcro sc'ientUR et pielalis studium, parata adolcsccntibus ad sacra m militiam 
educandis collegia, christiani denique populi mores et accuratiore ftdelium 
erudilione et frequentiore sacramentorum usa instaurât! (Constitution Dei Fi~ 
lius). 
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de la doctrine révélée pa r son propre examen, et on n'a qu'un moyen 
pour se sanctifier, la foi en Jésus-Christ. Mais d'après la doctrine 
catholique, l'Eglise a la charge de nous engendrer à la vie de la 
grâce, de nous élever dans Tordre surnaturel, de nous instruire de 
la doctrine de Jésus-Christ, de nous sanctifier par ses sacrements et 
les au t res moyens dont elle dispose. Or elle remplit celle mission 
par ses pasteurs. Si donc ces derniers ne possèdent ni la science sa­
crée, ni le zèle de la gloire de Dieu et du salut des rtmes. comment 
les fidèles seraient-ils nourris des vérités de l'Evangile, comment 
seraient-ils sanctifiés ? Aussi notre Constitution nous montre-l-elle 
la rénovation du peuple chrétien opérée, sous l'influence des décrets 
de Trente, par le zèle du clergé à instruire les fidèles e là leur tain* 
fréquenter les sacrements, populi mores et accnraliore fulelium éru­
ditione et frequentiore sacrameniorum usu instaurait. El en fait, 
pour améliorer les mœurs des chrétiens, le saint Concile s'appliqua 
principalement à la réforme des minisires du sanctuaire. 

Comment le Concile de Trente lransforma-l-il les mœursduclergé? 
En relevant la discipline ecclésiastique et en la fortifiant, ccclesias-
tica disciplina restituta, firmiusque sancita. L'observation des lois 
de l'Eglise peut seule garder le clergé contre l'esprit du monde ; 
mais , d 'autre part , des lois qui s'adressent à une société restent lettre 
morte, tant qu'on peut les violer impunément. Le saint Concile re­
nouvela donc ou porta des lois sa luta i res ; il les accompagna en 
outre de sanctions sagement calculées. Ses prescriptions visèrent 
surtout les abus du temps. II défendit le cumul des bénéfices (sess. 
VII), exigea la résidence de ceux qui avaient charge d'Ames (sess. VI 
et XXII), régla les conditions à remplir soit pour être admis aux 
saints ordres (sess. XIV), soit pour être promu aux bénéfices 
(sess. XXII et XXIV) et aux fonctions du saint ministère. Des pei­
nes furent portées contre les clercs qui manqueraient à leurs de­
voirs (sess. XXIII et passim) el on détermina la procédure à suivre 
vis-à-vis des coupables (sess. XIII). 

Toutes ces mesures augmentèrent dans le clergé l 'amour de là 
science el de la piété. Du reste le Concile avait eu en vue la forma­
tion d'un clergé instruit et p i e u x ; car plusieurs des dispositions 
qu'il pri t tendaient directement à ce but. promolum in clero scien-
tiiv et pictatis siudium. Ce sont là, en effet, deux qualités sans les­
quelles un prêtre ne saurai t être au milieu des peuples un vrai 
représentant du Sauveur. Seule, la science sacrée met sur ses lèvres 
la doctrine de Jésus-Christ, la doctrine sans laquelle le monde ne 
saurai t être sauvé. Seule, la piété enflamme son cœur du zèle qui 
ne se lasse jamais , pendant qu'elle met dans sa conduite et ses dis­
cours l'édification qui attire à Dieu el convertît. 

Mais la formation du prêtre n'est ordinairement solide et durable, 
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qu'à la condition d'avoir commencé dès son enfonce. Aussi le Cou-
cil*» de Trente <soss. XXIII) a-t-il décrété que des séminaires seraient 
établis pour l'éducation des jeunes asp i ran ts au sacerdoce, parata 
adolescent*bus ad sacraux mlliliam educandis collegia. Ses désirs su r 
ce point capital ont été longtemps à se réaliser en des inst i tut ions 
stables et définitives. Nous possédons enfin ces institutions bénies : 
c'est une des gloires de la France de leur avoir donné naissance ; 
son plus grand bonheur est de les avoir conservées. 

00. La rénovation du clergé amena celle du peuple ; car, grâce a 
la science et au zèle des pasteurs, les fidèles furent mieux ins t ru i t s ; 
ils fréquentèrent Jes sacrements et se montrèrent at tachés à fours 
devoirs, christiani déni que populi mores et accuratiore fide liant ins-
Iructionc et frequentiore sncramenlorum usu instaurait. Le Concile 
avait, du reste, poursuivi directement ces résultats, en obligeant 
tous les prêtres ayant charge d'ames, à prêcher la parole de Dieu 
tsess. V et XXIV) et h vivre au milieu de leur troupeau (soss. XXIII 
et XXIV) pour y accomplir leur ministère. 

Cependant les Pères de Trente pensèrent qu'il convenait do met­
tre entre les mains des pasteurs, une sorte do manuel autorisé, qui 
leur apprendrai t on détail la manière «l'instruire te peuple ignorant 
et de r amener à profiler des sacrements. C'est pour cola qu'il fil 
rédiger le Catéchisme connu sous les noms de Catéchisme du Con­
cile de Trente, de Catéchisme Romain ou de Catéchisme des Curés. 
Ce manuel commencé au sein même du Concile fui ensuite continué 
à Home. 

Le pape Pie V le publia en 1500. « C'est, dit Hohrbacher ( i ) , un 
excellent abrégé de théologie pour les curés. On y travailla deux ans 
dans le Concile, trois ans à Homo, où trois pères du Concile furent 
appelés par le Pape : Léonard Marin, archevêque de Laneiano. OKgi-
dius Foscarari. évêque de Modène. et François do la Forêt, théolo­
gien du mi «le Portugal à Trente. Saint Charles Horromée revoyait 
le tout avec, eux, en faisant même retoucher le slylo par les plus 
habiles littérateurs, afin que ce fiHun ouvrage accompli. Pie V vou­
lut enfin qu'il fut imprimé par le plus habile typographe du temps* 
Paul Manuco. Le Catéchisme des Curés ou du Concile de Trente a 
quatre parties : le Symbole, les Sacrements, le Décologuc, Ja Prière. 
Chaque partie est expliquée en détail avec beaucoup d'onIre : les 
explications sont tirées de l'Kcrilure Sainte et dos saints Pères : on 
y rappelle au pasteur son devoir spécial sur les divers points de la 
doctrine. Le lotit osl pré«;é«lé d'une table dos évangiles pourclwupic 
dimanche, avec des plans de prunes pour chacun, et l'indication 
des développements dans l'ouvrage même, lin sorte que, pour un 

( I ) Histoire universelle de VRj/lise catholique, liv. R6. 
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( 1 ) Document V. 
6 

curé, ce petit livre est à la fois, non seulement un excellent caté­
chisme, mais un cours de théologie, un cours de proues, et même 
un cours de méditation ». 

Ce catéchisme a puissamment contribué a l'instruction et à la 
sanctification des fidèles. 

La rénovation opérée pa r le saint Concile de Trente au sein de 
l'Eglise catholique, fut un nouveau coup porté au protestantisme. 
Ce dernier avait prétendu réformer l'Eglise : il accusait le clergé 
d'être tombé dans le relâchement et le vice. Le Concile de Trente 
lui répondit pa r les réformes dont nous venons de parler. Le pro­
testantisme avait pu conquérir les masses populaires, grâce à leur 
ignorance de la re l ig ion; le Concile de Trente arrêta ses dévelop­
pements , en répandant par tout la connaissance d e l à saine doc­
t r ine . 

0 1 . Le Concile du Vatican aspirait aussi à renouveler l'esprit 
sacerdotal au sein du clergé et l 'esprit chrétien dans l'âme des fidè­
les. S'il ne put promulguer aucune constitution disciplinaire avant 
sa suspension, il laissa en se séparant un grand nombre de schemata 
et de postulata relatifs h la discipline, dont il espérait transformer 
plusieurs en décrets. Il convient de faire connaître sommairement 
ces schemata et ces postulata, dont plusieurs sont très importants. 

Vingt-huit schemata ou projets avaient été préparés par la Com­
mission disciplinaire pour être soumis au Concile du Vatican. En 

. voici les titres, d 'après le catalogue distribué aux évèqucs le 21 fé­
vrier 1870 (1) : 1 — Des évoques, des Conciles provinciaux, des syno-

. «les diocésains et des vicaires généraux ; 2'— de la vacance du siège 
épiscopal ; 3 — des chapitres des églises cathédrales et collégiales, 
et en particulier des devoirs et des qualités dés chanoines ; 4 — des ' 
cifrés, et eu particulier de la manière de conférer les cures, des de­
voirs des curés et de leur destitution ; 5 — de la vie et des mœurs 
des clercs; G — des séminaires ecclésiastiques, de la méthode des 
études et de I5a collation des grades ; 7 — des conférences ecclésias­
tiques ; 8 — de la prédication de la parole de Dieu*; 9 — du petit 
catéchisme ; 10 — des obligations relatives aux messes cl d'autres 
'dispositions pieuses ; 11 — de l'usage du rituel romain ; 12 — de 
l 'administration des sacrements; iît — des parrains ; i i — des 
litres d'ordination ; to — des empêchements de mariage, et en 
particulier des empêchements de parenté légale, d'honnêteté publi­
que et d'affinité; 10 — du mariage dit civil; 17 — des mariages 
mixles ; 18 — du domicile et du quasi-domicile par rapport au ma­
riage ; 19 — des cimetières et des sépultures ; 20 — des jugements 
et de la procédure ; 21 — de la procédure ex in formata conscientia ; 
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22 — <lc l 'amendement des mœurs du peuple, et en particulier de 
l ' indidërentisiue, du blasphème, «le l'ivresse, de l ' impureté, des théâ­
tres , des danses , du luxe, de la diffusion des mauvais livres ou gra­
vures dangereuses, de l'éducation des lils de famille, des ouvriers et 
de ce qui regarde les serviteurs : 2ît — de la sanctification des fêtes : 
2 i — de l'abstinence et du jeûne ; 25 — du duel ; 26 — du suicide ; 
27 — du magnétisme et du spiritisme : 28 — des sociétés secrètes. 

02. Sur ces vingt-huit projets, nous avons vu (7 el Kl) que six 
furent distribués ; ceux des évèques, du petit catéchisme, de la vie 
et des mœurs des clercs, île la vacance du siège èpiscopaL des obli­
gations relatives aux messes el fies titres d'ordination. Ce sont les 
seuls que nous puissions analyser. 

Le schéma sur les/?m/i/e.v contenait sept chapitres dont voici le résu­
mé. — Les devoirs des évèques sont rappelés d'abord d 'une manière 
générale*ch. I). — L'évèque doit garder la résidence. Si pour d 'autres 
causes que la visite ad limina Apostolorum ou Vassistance au Concile 
provincial, il reste, sans permission de qui de droit, absent de son 
diocèse plus de deux ou plus de trois mois en une année, qu'il sache 
qu'il s'est rendu coupable de péché mortel, et il n'aura droit aux 
fruits «le la mense épiscopale que proportionnellement au temps de 
sa présence (ch. II). — L'évèque doit visiter tout son diocèse tous 
les trois ans , ou au moins tous les cinq ans . si le diocèse est très 
étendu. Dans sa visite, qu'il se rende compte de toutes choses par 
lui-même, qu'il évite d'imposer des dépenses inutiles. Il fera bien de 
s'assurer un an après, par un ecclésiastique député ad hoc ou autre­
ment, «pie toutes les prescriptions qu'il avait faites ont élé remplies 
teh. III). — Tous les Ordinaires feront leur visite ad limina Apostolo­
rum dans les délais prescrits, sous diverses peines ; ils se conforme­
ront à l'instruction de Hennît XIII dans le compte-rendu de l'étal de 
leur diocèse (ch. IV). — Dans les deux ans qui suivront le Concile 
et ensuite buis les cinq ans au moins (le Concile de Trente avait iixé 
tous les trois ans), les métropolitains tiendront des conciles provin­
ciaux. Conformément aux prescriptions du IV e Concile de Lalran qui 
sont renouvelées, des ecclésiastiques sages seront députés pour étu­
dier les réformes nécessaires el en rendre compte aux archevêques 
et évèques, au Concile provincial (ch. V). — Le sgnode diocésainse 
réunira au moins tous les trois ans (le Concile de Trente porte, cha­
que année) (ch. VI). — Le vicaire général aura au moins trente ans 
(te droit commun demande seulement vingt-cinq ans) . — Cet office 
ne sera conféré ni aux chanoines pénitenciers, ni à ceux qui ont 
charge d'Ames, ni aux frères ou neveux de l'évèque. Dans les lieux 
où il est d'usage d'avoir plusieurs vicaires généraux, ils ne seront 
pas plus de deux ou trois, el recevront un rang égal. Le litre et l'u­
sage des vicaires généraux dits honoraires seront abolis (ch. VII). 
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La composition du schéma sur le Petit Catéchisme a été motivée 
p a r les inconvénients nombreux qui, surtout à notre époque où les 
changements de domicile sont si fréquents, résultent de la multitude 
et de la diversité des catéchismes. « Le schème présenté aux Pères 
du Concile, dit Mgr Martin (1) discuté dans plusieurs congrégations 
générales, a été remanié ensuite au sein de la Députation des lois 
disciplinaires, d 'après les indications fournies pa r cette discussion 
et d 'après les amendements proposés par divers membres du Con­
cile. Ayant élé soumis de nouveau à la discussion dans les congré­
gat ions générales, le schème relouché a élé accepté par les Pères du 
Concile dans un vole provisoire, a une grande majorité (13). On 
y rappelle d'abord la grande sollicitude montrée par le Concile de 
Trente pour l 'instruction donnée à la jeunesse chrétienne en forme 
de catéchisme. Le schème expose ensuite brièvement que le Saint-
Siège, sur la demande du Concile de Trente, lit composer et publier 
le catéchisme destiné aux curés dont nous avons parlé plus haut (00), 
et que ce même Siège apostolique a, en outre, pris soin de faire ré­
diger par le cardinal Dellarmin un petit catéchisme à l'usage de la 
jeunesse chrétienne, en recommandant ce nouveau catéchisme aux 
évèques et aux curés (Dref Pastoralis de Clément VIL du 15 juillet 
1598, et Constitution Etsi minime delkmoîtXIV, du 7 février 17-12). 
Celte introduction est suivie «lu projet de décret. Elle porte qu'à 
l 'aide «lu catéchisme de llellarmin el d'autres catéchismes d'une va­
leur éprouvée, on composera un nouveau catéchisme en langue la­
tine, pour qu'il serve à l 'instruction de la jeunesse dans tous les pays, 
après que les évèques l 'auront fait t raduire d'un commun accord en 
langue vulgaire. Cependant les évèques auront toujours la liberté 
d'ajouter à ce petit catéchisme des explications plus étendues, selon 
que les besoins de leur diocèse les rendront nécessaires. Toutefois ces 
additions devront toujours rester distinctes du tcxle même du petit 
catéchisme. — Entin le schéma recommande vivement aux curés le 
catéchisme du Concile de Trente, comme un moyen très utile pour 
l'explication sûre et uniforme des vérilés chrétiennes ». 

Le schéma sur la vie et les mœurs des clercs est divisé en trois cha­
pi t res . Le premier renouvelle les lois el les exhortations des Papes 
et des Conciles sur les devoirs des clercs. 11 leur interdit en particu­
lier l 'habit laïque, les [spectacles. l ' intempérance, le mélange des 
biens de l'Eglise [qui doivent lui rester, avec les leurs propres qui 
peuvent passer a leurs parents , enfin le commerce. — Le second 
chapitre s'occupe des ecclésiastiques qui sont dans les saints ordres 
ou possèdent des bénéfices. Qu'ils récitent le bréviaire ; qu'ils n'en­
seignent pas sans mission de l'Ordinaire ; que l'évèque les réunisse 

0 ) Les travaux du Concile du Vatican, p. 114 . 
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au moins tous les trois on quat re ans pour les exercices d 'une re ­
traite faite en commun ; qu'il pourvoie à leur donner en leur vieil­
lesse des moyens de subsistance, soit en les recueillant dans un hos­
pice, soit autrement . — Le troisième chapitre renouvelle les décrets 
du Concile de Trente sur les peines et la procédure que l'évèque em-
ployera contre les ecclésiastiques indignes. H insiste sur le soin qu 'on 
aura de garder les preuves exlrajudiciaires de leurs fautes, pour 
qu'elles puissent, au besoin, être soumises au Siège Apostolique. 

Le schéma sur la vacance du siège êpiscopal était également p a r ­

tagé en trois chapitres. — Le premier regarde l'élection des vicaires 
capilulaires. Le vicaire capitulaire ne pourra être l'évoque nommé 
du siège vacant, et les chanoines qui rél isent ne se réserveront au­
cun pouvoir . — Le second chapitre regarde l'exercice des pouvoirs 
du vicaire capitulaire et le restreint de manière h empêcher toute 
atteinte à l 'autorité du futur évêque. ou aux intérêts du diocèse. — 
Le troisième chapitre règle la manière dont l 'autorité épiscopale 
sera exercée à. la mort dos évèqucs. dans les diocèses éloignés de 
l 'Europe et dans les églises de rit oriental. 

Le schéma sur les obligations relatives aux messes se plaint que 

les abus n'aient pu encore être extirpés. Il prescrit diverses mesures 
pour assurer l 'acquittement de toutes les messes fondées ou don­
nées de main à main, et pour empêcher tout ce qui ressemble à un 
commerce des honoraires. 

Le schéma sur le titre d*ordination a pour but de mil iger les a n ­

ciennes prescriptions du droit canon, pour les lieux où elles sont 
devenues impraticables. Dans les diocèses où les bénétices et les 
pensions sont en nombre insuffisant et où un titre patrimonial ne 
peut être fourni selon les anciennes règles, l'évèque se contentera 
d'un litre patrimonial constitué comme il le jugera sage et s u r ; il 
pourra même ordonner ceux qu'il en estimera dignes, au titre de 
service, de l'Eglise, en les pourvoyant d'un office, ecclésiastique qui 
leur assure une subsistance convenable. 

63 . Les postulata des évèqucs sont beaucoup plus nombreux et 
plus variés que les schemata. et il ne nous est pas possible de les 
faire connu tire en détail. 

Signalons un postulatum. eu cinquante-six chapitres, signé par 
onze Pères français, qui déclarent exprimer Jes vœux d'un grand 
nombre d'autres évoques ; un postulatum, on dix chapitres, pré­
senté par dos évoques d'Allemagne ; un autre également en dix 
chapitres, émanant des évoques de Belgique; huit postulata rédi­
gés par divers évoques de l'Amérique du Nord ; huit autres postu­
lata proposés par l'évèque de Pistoie, au nom do plusieurs évèqucs 
«le l'Italie centrale ; un postulatum de trente-trois Pères du Concile, 
demandant une nouvelle rédaction du Corps du droit canon, con-
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forme îi la prat ique et aux besoins de notre temps (ce vœu se re­
t rouve dans les postulata des évoques de France, d'Allemagne, de 
Belgique et d'Italie, qui ont été indiqués) ; des postulata de trois 
•cent quatorze évèques et généraux d'ordre, exprimant le vœu de 
voir augmenter le culte public de saint Joseph ; eniin un autre />os-
iulatum pr iant le Saint-Père de conférera saint François de Sales le 
t i t re de docteur de l'Eglise. — Les points principaux, sur lesquels se 
rencontrèrent la plupart des évèques des divers pays étaient relatifs 
a u x moyens h prendre pour la sanctification du clergé el aux em­
pêchements de mar iage . On priait le Saint-Père de restreindre le 
nombre de ces empêchements, d'accorder aux évèques le pouvoir 
de dispenser d 'une partie de ces empêchements et de faire dispa­
raî tre plusieurs des conditions requises, sous peine de nullité, pour 
l'obtention de ces dispenses. — Les évèques de France, d'Allemagne 
et de Belgique demandaient des modifications aux règles du droit 
commun sur les concours et sur l'inamovibilité des curés ; ceux de 
France et d'Allemagne sollicitaient des adoucissements aux cas 
réservées aux censures et aux lois de l'Index ; ceux de France, 
d'Allemagne et d'ilalie indiquaient des réformes à introduire dans 
le bréviaire : ceux de France et de Belgique demandaient la sanc­
tion du Concile pour les règles suivies dans leurs séminaires ; ils 
désiraient aussi une extension des facultés extraordinaires accor­
dées par le Saint-Siège aux évèques ; ceux d'Allemagne et de Bel­
gique voulaient des règles de procédure contre les clercs, mieux en 
harmonie avec la prat ique cl les circonstances présentes. 

Outre ces diverses propositions, nous remarquons les vœux sui­
vants , dans la pétition des évèques français. — Qu'on n'ordonne que 
ceux qui auront mené la vie commune trois ou quatre ans dans les 
g rands séminaires !—Qu'on étudie l 'hébreu et le grec dans ces mai­
s o n s ! — Qu'on institue partout des établissements d'instruction 
supérieure pour le clergé ou des universités, comme il en existe à 
Rome el en Belgique ! — Il faut encourager la poursuite des grades, 
mais qu'on ne les confère jamais qu 'après des preuves sérieuses ! — 
Qu'on prescrive des examens annuels durant six ou sept ans après 
la réception de la prêtrise, des conférences ecclésiastiques h tenir 
six ou sept fois par an , «les retraites ecclésiastiques annuelles ! — 
Que le Concile daigne recommander aux prédicateurs d'exposer la 
doctrine révélée, au lieu de chercher des développements philoso­
phiques et littéraires ! — Qu'il encourage la sollicitude des pasteurs 
pour les enfants et les jeunes gens, la confession des enfants, les 
catéchismes de première communion cl ceux de persévérance ! — 
11 serait bon «pie les archevêques visitassent, chaque cinq ans, les 
diocèses de leurs suflra gants , que les appels au Saint-Siègenefussent 
admis qu'après un jugement en seconde instance et pour des causes 



86 FRUITS D U CONCILE D E TRENTE 

assez graves . Lorsque le Saint-Siège veut conférer «les litres hono­
rifiques h «les prêtres vivant hors «le Home, ou qu'un évèque désire 
donner le titre de chanoine honoraire à quelqu'un qui n'est point 
son dio«:ésnin, il est désira hic que l'Ordinaire du prêtre qu'on veut 
ainsi élever soit toujours consulté. 

Les mêmes év<%,qucs expriment encore le vœu que le choix des 
cardinaux et des principaux officiers «le la curie romaine, se fasse 
parmi les ecclésiastiques de tous h?s pays «le la chrétienté, distin­
gués par leur science «*t leur vertu et par une expérience acquise 
«tans les divers offices «le la hiérarchie. Us demandent qu'on réunisse 
«les Conciles œcuméniques tous les vingt ans . des Conciles nationaux 
et plénicrs'de temps en temps, des conciles provinciaux tous les cinq 
ans . des synodes diocésains tous les trois ou tous les cinq ans . Ils 
prient Sa Sainteté de ne point accorder facilement des indulgen­
ces, et «l'en faire dresser un catalogue authentique. 

Pour empêcher la publication d'images de piété ridicules, de faux 
miracles et «le prat iques «le dévotion non autorisées, ils désirent 
qu'on renouvelle les prescriptions du concile de T m i l e q u i obligent 
à soumettre ït l 'examen d<k l'évèque tout ce qui s ' imprime. Ils de­
mandent que le saint Concile prescrive des règles h suivre dans la 
rédaction «les journaux catholiques. Enfin ils désirent aussi que «les 
définitions nouvelles ne soient portées qu'en cas de nécessité et dans 
des formes qui ne cho<]uent point les ignorants et ne donnent pas 
prise aux fausses interprétat ions. 

D'autres Pères du saint Concile présentèrent les pétitions suivan­
tes : que les sociétés secrètes soient condamn«Vs par un décre t ; 
qu'on permette de n 'admettre au synode diocésain «pie les chanoi­
nes, les curés doyens el les examinateurs synodaux ; que la nomi­
nation et l'élection des évèques se fassent, avant tout, en vue du 
bien de l'Eglise, et qu'elles aient lieu suivant les «lécrels «lu Concile 
«le T ren te ! One le Saint*Si«\ge veuille: bien trancher diverses con­
troverses! Que l'on re«;omman«l«i aux prêtres la confession fré­
quente et qu'on leur enjoigrm «le s 'approcher «lu tribunal «Je la pé­
nitence au moins tous l«»s «leux mois ; que les prêtres ordonnés sub 
titulo patrimomij qui sont sans travail <»t sans ministère, soient as­
treints il men«»r jusqu 'à quarante ans la vie commune ; qu'on leur 
impose d'ajouter des exercices de piété a la récitation du saint bré­
viaire ! Qu'on prenne des mesures pour empêcher la multiplication 
des mariages mixtes ! Qu'une nouvelle préfaci? soit approuvée pour 
la messe du saint Nom «le Jésus ! 

Nous avons indiqué l'objet de ces postulata, sans nous permettre 
«le faire a leur sujet aucune observation. Celte simple indication 
suffit pour montrer l'esprit «pii animai t les Pères du Concile du Va­
tican. Il n'est pas diflicile «le voir «jue cet esprit est le même qui 
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inspira le Concile de Trente, et porta tant de fruits excellents. Quel­
ques-uns des vœux formulés au Concile du Vatican n'auraient pro­
bablement pas été pris en considération, quand même la grande 
assemblée aurai t pu poursuivre ses t ravaux : mais plusieurs ont été 
depuis lors réalisés par le Saint-Siège et ils ont déjà produit d 'heu­
reux résultats dans l'Eglise. 

Divers autres postulata se trouvent mêlés à ceux-ci dans les pé­
titions de leurs auteurs et dans les colleclions de Mgr Martin et du 
P. firauderath ; mais ils seront mieux à leur place dans les articles 
suivants . 

ART. 1 3 . — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile 
du Vatican, par rapport aux relations des membres de l'Eglise avec 
le Souverain Pontife. 

C 4 . Après avoir rappelé les résultats du Concile de Trente pour 
la réforme du clergé et du peuple notre prologue a joute que, grùcc à 
ce Concile, les liens qui unissent les membres de l'Eglise à son chef 
visible ont été resserrés, et qu 'une vigueur nouvelle a été donnée à 
tout le corps mystique de Jésus-Christ ( 1 ) . 

Vn corps est vigoureux, lorsque tous ses membres remplissent 
bien les fonctions qui leur reviennent ; il en est de même pour toute 
société. Il en est de même en particulier pour l'Eglise, et comme 
les fonctions principales y appart iennent au Souverain Pontife, la 
force et la santé de ce corps mystique de Jésus-Christ dépendent, 
avant tout, des rapports des enfants fie l'Eglise avec son chef visi­
ble, le vicaire de Jésus-Christ. Si les enfants de l 'Eglise peuvent 
être envisagés sans tenir compte de la société civile dont ils font 
partie, ils sont tous néanmoins citoyens d'un état, dont ils dépen­
dent. Il est clair, d 'autre part , que l'état dont ils font partie pourra 
faciliter ou entraver leurs bonnes relations avec le chef de l'Eglise. 
Le bien de l 'Eglise demande donc que les rapports des individus et 
des Etats avec le Souverain Pontife soient conformes aux règles éta­
blies par Jésus-Christ. Cela posé, voyons ce que le Concile de Trente 
a fait pour amener cette conformité et pour resserrer les liens qui 
doivent unir le Souverain Pontife à tous les catholiques et à tous les 
Etals. 

Le grand schisme d'Occident avait introduit dans plusieurs ré­
gions, un esprit de défiance et d'insubordination vis-à-vis du chef 
de l 'Eglise. Le Concile de Constance mil lin à ce schisme déplora­
ble par l'élection de Martin V ; mais voulant prévenir toutes les dif-

(1) Hinc pneterea arctior membrorum cum visibili capite communio, uni-
versoque corpori Christi mystico additus vigor. 
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lieu I tés que pourraient faire les trois papes entre lesquels le monde 
catholique se partageait , il avait préludé à cette élection par deux 
décrets qui affirmaient la supériorité du Concile sur le pape ; et ces 
décrets furent regardés par divers théologiens comme des défini­
tions dogmatiques qui plaçaient la papauté au-dessous du corps 
épiscopal. Le même Concile se laissa dominer, dans plusieurs au­
tres de ses actes, par la préoccupation de mettre fin au schisme et 
d'en empêcher à tout jamais le renouvellement. C'est dans cet es­
prit, qu'à sa trente-neuvième session, tenue le 9 octobre 1417, un 
mois avant l'élection de Martin V, il ordonna la convocation pério­
dique et à brefs intervalles, de conciles œcuméniques. Le premier 
devait se réunir cinq ans après celui de Constance, le second sept 
ans après le premier, et les autres de dix en dix ans . Le pape pou­
vait abréger ce terme, avec l 'approbation des cardinaux, mais non 
le proroger ; on lui laissait le choix du lieu où le Concile s'assem­
blerait, mais il devait désigner ce lieu avant ta séparation des Pè­
res du Concile précédent, et de leur consentement. 

Une pareille mesure n'était pas seulement inspirée par la défiance; 
elle tendait à priver les papes du gouvernement de l'Kglise univer­
selle, pour le t ransporter aux mains du corps épiscopal ; elle avait 
donc quelque chose d 'anarchique. 

Ces divers décrets de Constance, qui n'avaient point reçu la sanc­
tion papale et qui , par conséquent, étaient sans autori té, furent 
renouvelés par le Concile de M l o . qui se transforma en concilia­
bule et devint formellement schismalique. 

C'est à rencontre de ces tentatives subversives «le la hiérarchie, 
que le Concile de Florence, présidé par Eugène IV, et que le cin­
quième Concile de Lalran. tenu par Jules II et Léon X, affirmèrent 
les droits inaliénables du Souverain Pontife. Or, ce sont les doctri­
nes professées à Florence, «pie le Concile do Trente embrassa réso­
lument. 

Go. Dès le commencement de ses t ravaux, quelques voix s'élevè­
rent, il esl vrai , on faveur dos théories do Concile de JbVIe ; mais la 
grande majorité des Pères refusa «le rien entreprendre qui ne fût 
conforme à l 'ancienne tradit ion. Kilo témoigna ensuite, dans tous 
ses actes, le plus grand respect pour' l 'autorité du vicaire de Jésus-
Christ. Ce respect e! cette dépendance s'affirmèrent spécialement 
au dernier chapitre de sa dernière session. Nous y lisons, on effet, 
ce qui suit. : « Finalement le saint Concile déclare que toutes les cho­
ses, en général et on particulier, qui , sous quelques clauses et en 
quelques termes que ce soit, ont été établies touchant la réforma-

*lion dos mœurs et la discipline ecclésiastique, dans le présont saint 
Concile, tant sous les souverains pontifes Paul III et Jules III, d 'heu­
reuse mémoire, «pie sous le très saint Père Pie IV, ont été ordon-
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nées et doivent être entendues de manière que l'autorité du Siège 
apostolique sort toujours respectée ». 

Le môme Concile avait commencé la rédaction d'un index des li­
vres prohibés. Il pr ie le Souverain Pontife de vouloir bien le termi­
ner. Il lui demande aussi de faire publier le catéchisme, le missel 
et le bréviaire, et de donner une édition correcte de la Vulgate. 
Enfin il exprime la confiance que les papes voudront bien résoudre 
les difficultés qui s'élèveront par la suite, au sujet des décrets qu'il 
a portés, et qu' i ls s'occuperont des remèdes à apporter aux maux 
qui se produiront dans la chrétienté. Il les supplie d'employer pour 
cela, les moyens qu'ils estimeront les plus convenables, et d'assem­
bler, s'ils le jugent h propos, des conciles œcuméniques. 

L'esprit qui dicta ces déclarations était absolument opposé à re­
lui que nous avons vu prévaloir dans certaines sessions, h Cons­
tance et à M i e . Les membres de ces deux dernières assemblées, ou 
du moins plusieurs d'entre eux, prétendaient exercer une autorité 
indépendante île celle du pape ; ils voulaient, par la convocation 
de conciles périodiques imposés au pontife romain, transporter le. 
gouvernement de l'Eglise, des mains du vicaire de Jésus-Christ, en 
celles des simples évèques. Le Concile de Trente déclare, au con­
traire, qu'il ne faut interpréter aucun de ses décrets, que dans un 
sens favorable h l 'autorité du successeur de saint Pierre. C'est à lui 
seul, el non plus h des Conciles futurs, qu'il confie humblement le 
soin d 'appliquer ses décisions, et de préserver l'Eglise de Dieu «les 
dangers qu'elle aura h courir. 

Les Souverains Pontifes répondirent à celte confiance du Concile 
«le Trente. Ils éditèrent avec un soin scrupuleux, les ouvrages de­
mandés par le Concile et d'autres encore ; ils instituèrent enfin diver­
ses congrégations pour l 'interprétation et l'application de ses décrets. 

fifi. Malheureusement le courant schismalique, qui s'était mani­
festé à Constance et à IMIe, subsistait toujours. L'esprit de défiance 
et d ' insubordination qui avait pris naissance au temps du séjour 
des Papes à Avignon, et surtout au temps du grand schisme, avait 
relâché le nerf de la discipline. 11 avait produit mille abus qu'au­
cune autorité n'avait la force de réprimer : les désordres du clergé, 
l 'ignorance du peuple et son mépris pour l'Eglise, c'est-à-dire tou­
tes les causes qui ouvrirent les portes de la Bohème aux hérésies 
«le Jean Jluss, celles des pays du Nord, celles même de la France 
aux enseignements de Luther el «le Calvin. Ce fut encore ce même 
esprit d'indocilité, qui résista a l'influence salutaire du Concile de 
Trente, particulièrement en France. Nos ancêtres avaient formulé 
dans la Pragmatique sanction de Bourges, les principes émis alMIc. 
Ce levain, resté caché tant qu'il fallut défendre notre pays contre 
l'invasion du calvinisme, fermenta sous Louis XIV, et c'est lui qui 
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engendra le gallicanisme. Le gallicanisme affirmait en effet, la su­
périorité du Concile sur le pape ; il ne s'inquiétait guère ni des ae-
les des congrégations romaines, ni des droits du Saint-Siège en 
matière de liturgie. 

tinfin ce triste esprit porta des fruits plus déplorables encore, 
duran t le courant du XVIII e siècle. Sous les inspirat ions du jansé­
nisme, tous les liens de la hiérarchie furent méconnus ; on songea 
à subordonner, non plus seulement le pape aux évèques, mais en­
core les premiers pasteurs aux curés el au peuple. Ces théories fu­
rent formulées dans la Constitution civile du clergé. 

Cependant l 'esprit du Concile de Trente exerça, lui aussi, son 
action sur le royaume très chrétien. 11 rapprocha la France de Home, 
à la fin du seizième siècle el au commencement du dix-septième ; 
il la sauva alors de l 'hérésie. Ce sont ces temps bénis qui admirè­
rent saint François de Sales et saint Vincent de Paul, et qui donnè­
rent naissance aux séminaires. Le (iallicanismc vint lutter contre 
cel esprit , mais en subit encore rinlluence. Si les (iallicans reje­
taient les décrets de Florence, ils s'inclinaient devant ceux de 
Trente, el les formules de la déclaration de 108:2 furent moins hos­
tiles au Saint-Siège que celles de la Pragmatique sanction : celle-ci 
se prononçait , eu effet, pour la tenue périodique des Conciles, tan­
dis que la déclaration de 108:2 ne le fil point. Enfin ce sont les 
principes posés à Trente qui préservèrent le clergé français du 
schisme, soit à la fin du XVIII e siècle, lorsqu'il préféra la mort et 
l'exil à la Constitution civile du clergé, soit, au commencement du 
XIX e , lorsqu'il se soumit a un concordat, qui brisait l 'ancienne or­
ganisation de l'Eglise de France el qui était le plus grand acte d'au­
torité que la papauté eût j amais accompli. 

L'autorité spirituelle du Souverain Pontife, doit être respectée par 
la sociétés civile aussi bien que par les particuliers. Or. c'est un 
devoir que celle dernière accomplit très difficilement. Aussi l'es­
prit du Concile de Mie dut-il presque tous ses tr iomphes aux ef­
forts de l'Etat, qui travaillait partout à tenir l'Eglise dans sa dépen­
dance. Ce fut l ' insubordination de l'Elat vis-à-vis des lois de Dieu 
el de l'Eglise, ce furent ses prétentions à s'immiscer dans les matiè­
res ecclésiastiques, qui produisirent la Pragmatique sanctionlUtWonr-
ges el les quatre articles de 1082, qui animèrent les parlements du 
XVIII* siècle dans leur lutte contre l'épiscopal en faveur du jan­
sénisme, qui donnèrent naissance à la Constitution civile du clergé 
el aux théories révolutionnaires de la liberté de conscience et des 
cultes. 

Le Concile de Trente avait voulu remédier à cet esprit payen qui 
présidait au gouvernement des peuples catholiques, à ce mal so­
cial qui était la source de tant de maux particuliers, à ce vasselagc 
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tic l'Eglise qui livrait les évèehés, les abbayes et les prébendes h 
des fils de famille sans vocation, engendrait le cumul des bénéli-
ces, mettait obstacle à la résidence» des bénéliciers et causait pres­
que tous les abus qu'il fallait déraciner, il avait préparé pour la 
réforme des princes, un décret en douze articles, dont le schéma 
nous a été conservé (1). 

Mais les princes que ce projet atteignait , s'opposèrent à ce qu'il 
fut promulgué (à). Le Concile dut céder dans la crainte d'être obligé 
d ' interrompre ses t ravaux. Il réduisit donc le décret projeté a un 
chapitre (sess. XXV, ch. XX, de reformatione) qui rappelle d 'une 
manière générale aux Etats chrétiens leur obligation de respecter 
les droits et les lois de l'Eglise. Malgré celte lacune, les décisions du 
saint Concile contribuèrent puissamment à entraver la marche de 
l'esprit payen et athée, qui cherchait partout à envahir la législation 
et la constitution des nations catholiques. 

Il serail difficile de suivre en détail l'influence que les lois du Con­
cile de Trenle exercèrent à cet égard. Cependant celte inlluence fut 
réelle. Mieux elle fut acceptée, soit pa r les églises particulières, soit 
par les sociétés temporelles, mieux la discipline garda son nerf, 
mieux aussi la religion conserva son empire sur les esprits, sur les 
cœurs et sur les mœurs , hinc arctior membrorum cum visibili capile 
communia, universoque corpori Ckristi mystico additus vigor. 

<>7. Le Concile du Vatican continua l'œuvre des Conciles de Flo­
rence et de Trente ; car les erreurs inaugurées à Constance, à JMIc 
et dans la Pragmatique sanction, s 'étaient développées et avaient 
porté leurs fruits : elles avaient produit le (iallicanismcct les théo­
ries qui , de nos jours , réclament et préparent la complète séparation 
de l'Eglise et de l 'Etat. 

Le Concile frappa le Gallicanisme, en définissant la souveraine 
autorité et l'infaillibilité du Pontife Romain. Nous aurons à revenir 
sur ces définitions. 

Le schéma dogmat ique sur l'Eglise affirmait, en outre, dans ses 
derniers chapitres, la nécessité de l 'harmonie qui doit régner entre 
l'Eglise et la société civile. Après avoir rappelé l'origine et les droits 
de la puissance civile, il proclamait aussi trois droits principaux 
de l'Eglise, que l'Etat viole trop souvent à notre époque : ses droits 
sur l 'éducation doses enfants et surtout de ses clercs, ses droits pa r 
rapport h l 'institution des ordres religieux, enfin son droit de pos­
séder des biens temporels. 

La vénérable assemblée n'eut point le temps de transformer ce 
projet en constitution ; mais les enseignements qu'il renfermait 

(1) Massarello, Acta genuina Concilii TridentinU édité par Theiner, to­
me II, p. 384-386. 

(2) Pallavicin, Histoire du Concile de Trente, liv. XXII et XXIII. 
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sont entres , depuis lors, dans les encycliques promulguées p a r 
Léon X l l t s u r la Constitution chrétienne des Etats, sur la Liberté et 
sur les principaux devoirs des chrétiens. 

Les questions pratiques que soulèvent les relations de l'Eglise et 
de l 'Etat ont été aussi l'objet de quelques-uns des schemata et des 
postulata, que nous avons déjà rencontrés sur notre chemin. 

08. Ajoutons, que parmi les commissions, qui préparèrent les 
décrets du Concile, l'une d'elles, la commission politico-ecclésiasti­
que, avait été chargée d'étudier les modifications à introduire dans 
la législation canonique* en raison des conditions laites à l'Eglise 
p a r i a législation civile et les dispositions des divers Etals . Son 
président, le cardinal de Itoisach. lui traça un programme extrême­
ment intéressant (1). Il était partagé en trois parties, dont chacune 
répondait à l'un des trois pouvoirs de l 'Eglise: le magistère, le 
ministère et le reghnen. 

Au point de vue du magistère, la commission eut à s'occuper de 
ce qui concerne la libre publication des constitutions dogmatiques 
des Souverains l'ont ifes, les instructions pastorales des évèqucs, la 
liberté de la prédication et de l'instruction religieuse, les écoles 
professionnelles cl industrielles, les universités, les prêtres e l l e s 
autres ecclésiastiques remplissant une fonction dans les écoles du 
gouvernement, enliu l'instruction et l'éducation des clercs. 

Au point de vue du ministère, la commission eut à étudier les 
questions qui regardent le libre exercice du culte divin, tant à l'in­
térieur qu'à l 'extérieur des édifices sacrés, l'observation des fêtes, 
l 'administration des sacrements, h» soin des soldats et des prison­
niers, la communication in sacris avec les hérétiques, les obstacles 
mis par les lois civiles à la réception des hétérodoxes dans l'Eglise, 
la sépulture et les cimetières. 

Au point de vue du gouvernement, elle eut à examiner les matiè­
res suivantes : revendication des droi lsque l'Eglise possède de porter 
des lois, de les publier, de les exécuter et d'exercer son pouvoir 
judiciaire : érection et constitution des tribunaux ecclésiastiques ; 
exécution de leurs sentences et nature des peines qu'ils peuvent 
po r t e r ; admission à la cléricalure et entraves mises à la liberté de 
l'Eglise en ce point : droits et privilèges des clercs ; intervention du 
pouvoir civil dans la nomination et l'élection des évèqucs ; sa coopé­
ration soit à l'élection aux bénéfices soit à leur collation ; droit des 
évèqucs à la nomination de leurs coadjuteurs ; droit de patronage ; 
concours pour la collation des bénéfices ; biens iinineubles des égli­
ses, leur propriété et leur adminis t ra t ion; causes et corporations 
pieuses: ordres religieux et congrégat ions; confréries; mariage ; 

(I) Acta, col. 1103 ; Cccconi, doc. LXIII. 
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t r ibunaux pour les causes matr imoniales , leur autorité, leur procé­
dure, exécution de leurs sentences ; lois civiles qui déterminent les 
rapports entre catholiques et non catholiques ; conventions diverses 
entre le Siège Apostolique et les chefs d'Etats ; nonces et légats apos­
toliques. 

Les projets do décrets rédigés conformément h ce programme par 
la Commission politico-ecclésiastique, furent soumis à la Congréga­
tion directrice des t ravaux préparatoires au Concile. Mais, quoique 
eette congrégation n'ait fait subir que des modifications peu nom­
breuses et de pure forme aux schemata des autres commissions, elle 
écarta tous ceux de la Commission politico-ecclésiastique. « Ces pro­
jets , dit Mgr Cecconi( l ) , parurent avoir été préparés d'une, manière 
trop abstraite, et, par conséquent, ne pas être d'une grande utilité 
prat ique ; du reste, un certain nombre rentraient dans le domaine 
des autres commissions. . . II ne faut pas non plus oublier que la 
matière était des plus épineuses. Quelles mesures pratiques pouvait-
on bien imaginer avec quelque chance de succès, a une époque où 
le pouvoir civil, dont il faut absolument tenir compte ici, se pose en 
ennemi ou se soucie fort peu de tous les décrets ecclésiastiques? Si 
la prudence conseillait à l'Eglise de s'abstenir de lois aggressives, 
l 'honneur lui défendait d'en faire d'inutiles. Enfin, dès l'origine, il 
régnait dans l'esprit des membres de la Congrégation directrice une 
certaine indécision sur l'objet des études de la Consulte politico-
ecclésiastique : il ne faut donc nullement s'étonner de lui voir aban­
donner un dessein, qui, au premier abord, avait semblé si facile à 
réaliser ». 

« Bien que les t ravaux de la Commission politico-ecclésiastique 
n'aient pas eu de résultat prat ique, ajoute le même auteur (2), on 
serait bien loin de la vérité, si l'on en concluait qu'ils ont été de peu 
d'importance, ou moins habilement conduits que ceux des autres 
consultes. Si celte première tentative de réunir en corps de lois les 
questions relatives aux rapports de l'Eglise et de l'Etal, n 'a pas élé 
couronnée de succès, les causes que j ' a i indiquées expliquent suffi­
samment pourquoi. J'espère cependant qu'un temps viendra où l'on 
pourra renouveler cet essai, avec la certitude d'un heureux résultat. 
Ce sera, lorsque cet incessant, ce rapide mouvement social et poli­
tique dont nous sommes les témoins, qui chaque jour nous fait assis­
ter au spectacle d'événements si terribles et le plus souvent inatten­
dus, louchera a sa dernière période. A moins que ne survienne la 
fin du monde, celle période sera certainement suivie d'une ère toute 
nouvelle dans l'histoire de l 'humanité. J ' ignore quelles institutions, 

(1) Histoire du Concile du Vatican, t. I, p. 272. 
(2) Ibid., p. 307. 



94 FRUITS D U CONCILE D E T R E N T E 

parmi les anciennes, subsisteront encore, mais ce dont j e suis cer­
tain, c'est qu'il en esl une au moins qui survivra . Ce jour-là, les 
princes, si toutefois il en est encore, mais en tout cas les peuples, 
instrui ts par une longue et cruelle expérience qu'il n 'y a loin d'elle 
aucun bien à espérer, ni en colle vie. ni on l 'autre, lui demanderont 
les moyens de recouvrer le repos ici-bas et d 'at teindre la félicité 
éternelle >». 

Nous sommes encore bien loin do ce temps et nous ne savons si 
cette prédiction se réalisera j amais . yuoi qu'il en soit, le Concile du 
Vatican no constitua point «le délégation correspondant à la Com­
mission politico-ecclésiastique, attendu que les projets de colle Com­
mission ne devaient point lui être soumis. Néanmoins nous avons 
vu qu'il no s'était point désintéressé dos questions sur lesquelles 
portaient ces projets. 

Airr. 14. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile 
du Vatican par rapport aux corporations religieuses. 

« On doit à ce Concile la multiplication des familles religieu­
ses et la naissance d 'autres institutions pieuses il) ». Ainsi s'ex­
prime notre Constitution, ha rénovation que le saint Concile pro­
duisit dans toute l'Kglise devait y amener une cftlorcscence do 
perfection. e| , par conséquent, développer les anciennes familles 
religieuses et donner naissance à de nouvelles institutions. 

La vénérable assemblée no pouvait, du reste, oublier les ordres 
religieux* dans ses réformes. Plusieurs étaient tombés dans un ro-
lAi'liement déplorable et avaient fourni de nombreux adhérents à 
l 'hérésie. Aussi les Pores de Trente drossèrent-ils un décret de 
réforme dos religieux et des religieuses, on vingt-doux chapitres 
(sess. XXV». C'est sous l ' inspiration do ce décret, qu'Crbain VIII. 
Innocent X. Innocent XI, Innocent XIL Alexandre VII, Clément VIII. 
Clément IX et Clément X s'occupèrent dos ordres religieux, et que 
plusieurs «le ces ordres se réformèrent et prirent une nouvelle vie à 
par t i r do la fin du XVP siècle. 

Le mémo esprit amena la fondation d'un assez grand nombre 
d'ordres, de congrégations d'hommes ou de femmes cl d'institu­
tions pieuses, dans le détail desquels il serait trop long d'entrer. 
Citons seulement la Compagnie de Jésus, suscitée de Dieu pour 
s'opposer au Protestantisme. Kilo avait été récemment approuvée 
par Paul I I I : le Concile de Trente J'encouragca de ses éloges 
(sess. XXV. C. <», de reform. regular). 

(1) Hinc rcligiosœ multiplicatoe familia», aliaque christianœ pietatis insli-
tuta. 
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70. Le besoin de congrégations religieuses ferventes et actives 
ne se fait pas moins sentir au dix-neuvième siècle qu'au'seizième. 

Bien avant de songer à la convocation d'un Concile œcuménique, 
Pie IX avait je té les fondements d 'une véritable réforme des ordres 
religieux. Il avait même constitué une Congrégation super statu 
regularium, dans le but d'accomplir celte réforme. Sur l'avis de 
cette Congrégation, il prescrivit en I8»l à toutes les maisons de no­
viciat «l'observer rigoureusement la vie commune; les autres mai­
sons furent également rappelées à ('«ihservatinn des règles sur ce 
point. La lettre circulaire Neminem latet de 1857 imposa la profes­
sion d<*s vœux simples, avant celle des vœux solennels, qui ne de­
vaient être prononcés que trois ans après les premiers. 

La Commission qui fut chargée de préparer pour Je Concile, les 
questions relatives aux réguliers, n 'eut qu'à continuer les travaux 
de la Congrégation super statu regularium. Celle Commission rédi­
gea dix-huit schemata, qui formaient un corps à peu près complet 
de législation pour les corporations religieuses. Quatre seulement 
de ces schemata furent distribués aux évèques. 

Le premier, intitulé des réguliers en général, déplore les calomnies 
répandues contre les religieux, recommande aux évoques de les 
proléger, exhorte les supérieurs d'ordre el les religieux h respecter 
les évéques, à les aider et à se maintenir dans la régularité. Le se­
cond Ira île du vœu d'obéissance, et en fait ressortir le mérite et l'ex­
cellence. Le troisième marque en détail les moyens a prendre pour 
pratiquer la vie commune par faite, qui ne permet pas aux religieux, 
pris individuellement, de disposer pa r eux-mêmes d'aucun bien, 
mais leur impose de recevoir de la communauté toutes les choses 
nécessaires h la vie. Le quatrième schéma a pour «d>jct la c/ô/tire: il 
règle comment elle doit être observée, soit dans les monastères 
d'hommes, soit dans les couvents de femmes. 

Les quatorze autres projets, qui ne furent point distribués, étaient 
relatifs aux petits couvents, au noviciat et à l'instruction des novi­
ces et des nquveaux profès, aux affiliations, aux études des régu­
liers, aux grades et aux titres des réguliers, à leur ordination, à 
leurs élections, à la visite que doivent faire les supérieurs, h l'ex­
pulsion des religieux incorrigibles, h la juridiction des évéïpics sur 
les religieux, particulièrement sur ceux qui se sont rendus coupa­
bles de quelque faute, aux religieuses, aux établissements à vœux 
simples, aux exercices spirituels et aux retraites «les réguliers, a 
leurs privilèges. 

Les postulata présentés, au sujet des réguliers, furent en petit 
nombre. La congrégation des Bénédictins de Suisse demanda, au 
moins en ce qui la concernait, l 'abrogation du décret de 1857, qui 
prescrit la profession des vœux simples avant celle des vœux so» 
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lennels ; elle proposa d 'autres moyens d 'at teindre la fin en vue de 
laquelle avai t été porté ce décret. Le postulatum des onze évéques 
français sur la discipline, dont nous avons parlé (63), renfermait 
deux, articles relatifs aux réguliers. Le premier article demandai t 
que les religieux se montrassent sévères dans l 'admission de leurs 
membres ; le second disait que la multiplicité des congrégations de 
femmes récemment fondées esl très utile, et qu'il n'est point dési­
rable que ces congrégations soient fondues en une seule. Les évè­
qucs Neiges exposèrent, d 'autre part , dans leur postulatum sur la 
discipline, que chacun de. leurs diocèses renferme doux ou trois 
cents maisons, où des personnes, hommes et femmes, se livrent à 
des mtivros de chari té et de piété, sans mener strictement la vie 
religieuse. Us prièrent qu'on laissa subsister ces institutions dans 
leur état actuel, sous la surveillance et l 'autorité des Ordinaires. 
Trente évèqucs allemands demandèrent les éloges et les encourage­
ments du Concile pour la société des compagnons (der Gesellen-Ve-
rein). qui est un asile de la vertu et de la vie; chrétienne, pour les 
art isans. Enfin, deux pétitions signées, l'une de trente, l 'autre de 
quatre-vingts évèqucs, sollicitèrent la mvme faveur pour les confé­
rences de saint Vincent de Paul . 

Airr. 13. — Résultats du Concile de Trente et projets du Concile 
du Vatican, par rapport à la diffusion du catholicisme dans les 
pays lointains. 

71. La Constitution Dei Filius termine, en ces termes, r émuné­
ra lion des bienfaits du Concile do Trente, que les Pères du Vatican 
espéraient renouveler. « On doit aussi au Concile de Trente ce zèle 
constant qui s'applique sans relâche et Jusqu'à l'eirusion du sang à 
propager l'empire do Jésus-Christ au loin par tout l 'univers (I) ». 
Le zèle pour la propagation de l'Evangile naît et se développe dans 
les ordres religieux et les clergés dignes do leur vocation, ainsi 
que dans la plupart dos Ames qui aspirent à la perfection. 

Aussi le Concile de Trente, en renouvelant l'Eglise on toutes ses 
parties, conlribua-l-il à la diffusion du nom de Jésus-Christ dans les 
contrées les plus lointaines. Au moment où il tenait ses assises, des 
régions nouvelles venaient de s'ouvrir au zèle dos missionnaires : 
saint Trançois Xavier, comme un autre saint Paul, avait montré on 
sa personne le modèle idéal de l'Apotre des nations infidèles. .Bien­
tôt les enfants de saint François, do saint Dominique, do saint Igna­
ce, les membres dos autres ordres et du clergé séculier travaillèrent. 

(1) llincille assiduus ctusque ad sanguinis eflusionem constans ardor in 
Clirisli regno late per orbein propaRnndo. 
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à. l 'cnvi, sous tous les climats, h l 'évangélisation des infidèles. Beau­
coup d ' entre eux cueillirent la palme du martyre, et il y eut des pays 
qu i , comme le Japon, envoyèrent au ciel des légions de confesseurs 
de la foi. 

72. Le XIX* siècle, qui est un siècle de prosélytisme, a vu aussi 
toutes les missions catholiques prendre un développement nouveau; 
il a eu à son tour de nombreux mar tyrs . Le Concile du Vatican ne 
pouvait donc oublier une si belle œuvre. Parmi les Commissions 
qui préparèrent ses t ravaux. Tune d'elle s'occupa des Eglises onen-
lalesci des Missions. Pour ce qui regarde les églises orientales, elle 
étudia l 'administration des sacrements, la vie des clercs, les ordres 
monastiques, le maintien des anciens rites et plusieurs autres ques­
tions du même genre . Kilo chercha aussi les moyens d'étendre le 
plus possible et do rendre chaque jou r plus fructueuse, la prédication 
do l 'Evangile dans les pays hérétiques et infidèles. Colle Commis­
sion résuma ses t ravaux en deux schemata. l'un sur les rites, l'au­
t re sur les Missions apostoliques. Ces doux projets ne furent point 
dis tr ibués. 

D'autre part, quelques postulata furent présentés pur les évoques, 
rolal ivemenl.au menu* objet. L'archevêque de Deyroulh exposa en 
-détail la situation fâcheuse faite aux églises do Syrie par un concours 
de diverses causes, contre lesquelles il réclamait le secours du Con-
•cile. Le postulatum dos évoques français sur la discipline 
indiquait divers moyens à prendre, soit pour ramoner les sehisma-
tiques et les hérétiques à l'Kglise, soit pour convertir les infidèles. 
Cent dix Pères exprimèrent le désir que le Concile consacrAtà nou­
veau et recommandai l 'œuvre do la Propagation de la foi. Là mémo 
«chose fut demandée pour l 'œuvre des Ecoles d'Orient, parsoixanle-
-qualorxe Pères, et pour celle d e l à Sainte-Enfance par trente-cinq 
Pères. 

On peut enfin rapprocher do ces pétitions, doux vœux signés par 
l 'évoque de Luçon et par l 'archevêque de Mutines, au sujet des par­
tisans de la Petite Eglise, qui refusent toujours de reconnaître la 
légitimité du Concordat de 1802, et un autre postulatum m cinq cent 
dix Pères demandaient que le Concile invitai les Juifs à embrasser 
.la religion chrétienne. 

Le coup d'œil rapide, que nous avons jeté sur les schemata ni les 
postulata du Concile du. Vatican, nous a montré suffisamment qu'il 
se préparait à continuer sur tous les points l'œuvre du Concile de 
Trente. 

Ku rappelant on loto do sa première constitution, les t ravaux et 
.les résultats do Col incomparable Concile, les Pères du Vatican n'en­
tendaient pus seulement rattacher le présent au passé, ils voulaient 
«encore montrer l'idéal qu'ils se proposaient de réaliser a leur tour. 

http://rolalivemenl.au
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PARACKAIMIE II. — Causes qui o n t e m p ê c h é l e C o n c i l e d e 
T r e n t e d e por ter t o u s s e s f ru i t s . 

TUADUCTIOX. — Toutefois» disent-ils, en rappelant avec une juste gra­
titude ces insignes faveurs que la divine clémence a répandues sur son 
Eglise, en mémo temps que bien d'autres, principalement par le dernier 
Concile oecuménique, nous ne pouvons contenir notre amère douleur en 
présence des maux si graves qui proviennent en grande partie de ce que 
plusieurs ont méprisé l'autorité de ce saint Concile, ou apporté de la 
négligence à l'observation de ses sages décrets. 

SOMMAIRE. — 7*î. Explication du paragraphe. — 7L Pourquoi on ne s'y 
arrêto point. 

7:t. Après avoir passé en revue les heureux résultais du Concile 
de Trente. les Pères du Vatican jettent un regard attristé sur les 
A nies qui n'en ont point profilé. 

Si tes résultats du Concile de Trente ému itérés plus haut ne se 
sont point produits pai ioul . cela lient, suivant eux. non pas à l'in-
suflisance des mesures prises par la grandi1- assemblée, mais bien 
plutôt à l'opinhUreté ou à la faiblesse des hommes à qui ees mesu­
res étaient destinées. Deux catégories de chrétiens iront point retiré 
des décrets de Trente les fruits qu'ils auraient dû : 1° ceux qui ont 
méprisé l'autorité du Concile et qui . par suite, i ront tenu aucun 
compte de ses décisions : 2° ceux qui , par négligence e| par faiblesse, 
n'eu ont point tenu assez, grand compte. 

Il eu a été ainsi pour tous les fruits du Concile de T ren te ; mais 
comme la constitution Dei Filius n pour objet, mm pas ladiscipline. 
mais la foi. et qu'elle a sufiisainmenl indiqué dans le premier para­
graphe, le but général poursuivi par les Pères du Vatican, elle ne 
s'occupera dans les paragraphes qui vont suivre que des chrétiens 
qui ont perdu la foi ou qui Poiil laissée s'attiédir en leur unie. Ce-
sont donc, aussi ces chrétiens, qu'elle a principalement en vue dans 
ce second paragraphe. Toutefois, elle n"attribue point leur malheur 
au mépris ou à l'oubli des définitions doctrinales du Concile de 
Trente, mais au mépris «le l'autorité de ce Concile, vel nuilorii'as 
contempla, ou à la négligence apportée dans l'observation de ses 
divers décrets, velsapieniissimuncglccln décréta. C'est que pourgnr -
der notre foi intègre, il ne suffit pas que nous soyons instruits des 
enseignements de l'Eglise, il faut encore que nous pratiquions Ions 
nos devoirs religieux el que nous nous conformions aux règles éta­
blies par l'Eglise, pour nous préserver de (ont danger. 

Ce principe de la prudence chrétienne a été surtout oublié par ces 
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PARAGRAPHE III. — L e protes tant i sme. 

THADUCTIOX. — Personne n'ignore, en effet, qu'après avoir rejeté le 
magistère divin de TKglise et abandonné les questions religieuses au ju­
gement privé de n'importe qui, les hérésies proscrites par les Pères de 
Trente, se sont peu à peu fractionnées en une infinité de sectes, qui se 
sont divisées et combattues, et qu'enfin un assez grand nombre de leurs 
membres ont perdu toute foi en Jésus-Christ. Aussi les livres saints eux-
mêmes que le protestantisme prétendait d'abord la seule source et la 
seule règle de la doctrine chrétienne, cessèrent-ils d'être regardés comme 
divins ; on se mit môme à les ranger parmi les fictions mythiques. 

SOMMAIRE. — 73. Division du paragraphe. 
AUT, '16. — Théologie rationaliste professée au sein du protestantisme. — 

70. — Marche fatale suivie parla théologie du protestantisme. — Ses trois 
phases. — 77. Ses doctrines au dix-neuvième siècle, particulièrement en 
Allemagne. — 78. Tendances diverses. Schleiermacher. — 79. La dog­
matique protestante en France. 

AUT. 17. — Exégèse rationaliste professée au sein du protestantisme. — 
80. L'exégèse suit les mêmes phases que la théologie, au sein du protestan­
tisme. — 81. Influence du piétismo. — 8 2 . Influence du socinianisme. — 
83. Influence de l'arminianisme. — 8t. Influence du spinozisme. Schleierma 
cher. — 8 5 . Influence de l'IIégélianisme. —86. Le mythisme de Strauss. 
— 87. Théories de Baur. — 8 8 . Théories postérieures. 

73. C'est par les doctrines des protestants que le Prologue de la 

demi-catholiques, qui se sont laissé envahir par l'esprit des protes­
tants ou des rationalistes. Ils ne professaient pas avec ces derniers 
le inépris de l 'autorité des Conciles : mais ils n'en respectaient pas 
les prescriptions, comme ils le devaient. 

74. Nous ne nous arrêterons point à montrer par l'histoire com­
ment cette négligence aussi bien que ce mépris., ont été vraiment 
les causes des maux que déplore la constitution Dei Filius. 

Le mépris des protestants et des rationalistes pour l'autorité des 
Conciles est un fait constant et ses conséquences ne sont que trop 
évidentes. 

Quant à la négligence que les catholiques ont mise a observer les 
décrets du Concile, il faudrait, pour l'analyser, des développements 
considérables qui nous éloigneraient trop de notre sujet. Nous pour­
rions sans doute exposer en un tableau rapide que les décrets disci­
plinaires de Trente trouvèrent plus ou moins d'opposition dans la 
plupart des états chrétiens : et qu 'au contraire ses définitions doc­
trinales furent reçues presque sans aucune diflicullé. Seulement 
noire Constitution a en vue la négligence avec, laquelle ces divers 
décrets furent observés, surtout au XVIII e et au XIX e siècles, plutôt 
que l'accueil qui leur fut fait au premier moment. 
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Constitution Dei Filius devait commencer le tableau des erreurs 
modernes. Il déplore les excès de leur théologie et de leur exégèse. 
Voyons eu premier lieu ce qu'il dit de leur théologie; nousconsa*-
rrerons ensuite un article spécial à leur exégèse. 

AKT. IU. — Théologie rationaliste professée 
au sein du protestantisme. 

7b\ Notre texte esquisse très nettement, en quelques traits, ta mar­
che que le protestantisme était condamné à suivre (1). Du moment 
qu'il rejetait l 'autorité doctrinale de f'ftglise. il devait admettre le 
principe du libre examen. Du moment qu'il acceptait te principe du 
libre examen, il se condamnait à des variations et à des divisions 
sans fin et sans issue ; car comment, sans le secours d'une autorité 
assistée de Dieu, résoudre d'une manière uniforme el satisfaisante 
des questions aussi complexes el aussi difficiles «pie les questions 
religieuses*? l/essenec même du protestantisme exigeait donc qu'il 
se produisit en son sein, un travail incessant de désaggrégalion ; 
celle décomposition devait épuiser insensiblement tous les restes de 
vie el «le croyance qu'il avait gardés, en se détachant du catholicis­
me ; elle devait atteindre à la longue la foi même en Jésus-Christ. 

C'est le tableau de celte décomposition, que la Constitution Dei 
Filius nous trace ; el ce tableau est de tous points conforme à l'histoi­
re du Protestantisme. 

Ce travail intime "el dissolvant était déjà évident au XVII e siècle, 
quand Itossuct écrivait son Histoire des Variations. Dès lors, la divi­
nité de Jésus-Christ était mise en doute par les sociniens. Cepen­
dant, au milieu des divisions qui séparaient les diverses sectes réfor­
mées, il restait encore à la plupart d 'entre elles, des confessions de 
toi et des dogmes qu'elles regardaient comme indiscutables. (In est 
même étonné «le l'immobilité relative, que conserva à ce moment 
la dogmatique protestante ; car il .semble que depuis plus /l'un siè­
cle écoulé, le libre examen avait eu le temps de produire tous ses 
funestes effets. Mais ce phénomène s'explique quand on se rappelle 
ce «pie nous avons dit plus haut i57> des trois périodes de l'his­
toire de la dogmatique protestante. Après la période de création, 
«pii remplit le. milieu du XVI 0 siècle, la théologie protestante se re­
cueillit en elle-même p«»ursc défendre contre le catholicisme el pour 
maintenir les principes posés par les pivinicrs réformateurs. Celle 

(1)Ncmo enim ignorât hiercses qnasTridenlini Patres proscripserunt, duni. 
rojeeto divino Kcclesim ma&istcrio, rcs ad reliffionem spectantes privati cujus-
vis jmlicio pcrmillercntur, in sectas pnullatim dissolutas esse multipliées, 
ipiibus inler se dissentienlibus et concerlaulibus ornais tandem in Christum 
(ides apud non paiicos labclacla est (Constitution Dei Filin a). 
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période de recueillement fut en réalité un temps d'arrêt dans l'évo­
lution des doctrines de la réforme, ou plutôt ce fut comme un pas 
en a r r i è re ; car, en s 'appuyant sur l'autorité de leurs devanciers, les 
théologiens protestants du XVII e siècle se mettaient en contradiction 
avec le principe de l 'examen privé. Aussi leur dogmatique est-elle 
fort sévèrement appréciée par les théologiens protestants de notre 
époque. « Elle n'a pas compris, dit l'Encyclopédie des sciences reli­
gieuses de Lichtembergcr (article Dogmatique (I)). elle n 'a pas com­
pris la vraie nalt irede son objet ; elle n'a pas suffisamment sollicité 
le sentiment religieux.Enfermée dans le monde étroit des docteurs, 
où elle suscite bien des violences de parole et d'action, elle deviendra 
jus tement impopulaire et impuissante a retenir dans ses chaînes, 
d'un côté la raison et de l 'autre la piété ». 

Aussi touiha-l-elle eu discrédit cette théologie autori taire et sté­
rile. On revint au principe primitif du libre examen, e l l e protestan­
tisme entra dans celle troisième période que nous avons appelée 
période de désaggrégation. On a vu depuis lors se former et s'accen­
tuer deux partis, qui eux-mêmes se subdivisent en nuances sans 
nombre : un parti conservateur, qui s'effraye de la perspective des 
abîmes où l'on va et s'efforce de maintenir les anciennes doctrines 
et les professions de foi ; et à rencontre un second parti qualifié de 
libéral, qui revendique les droits «lu libre examen, rejette les pro­
fessions de foi, réduit l'essence «lu christianisme a un minimum où 
il n'y a place pour aucun dogme et proclame qu'on peut être chré­
tien, sans reconnaître la divinité de Jésus-Christ. 

77. On nous permettra de reproduire à peu près textuellement le 
tableau, que l'article déjà cité trace, pour celte période, des univer­
sités allemandes, où les protestants de lotis les pays vont chercher 
la lumière. Ce sera la meilleure justification de nos assertions. On 
remarquera que la présence du divin au sein de l 'humanité, admise 
et célébrée par l 'auteur de cet article, disciple en cela de Schleierma-
cher. est une immanence qui ressemble fort à du panthéisme, et 
que le surnaturel dont il parle, n'est point le surnaturel admis par 
la théologie catholique, mais un ensemble «le rapports avec Dieu, 
tels que la philosophie peut les concevoir. 

« Déjà pendant le XVII e siècle, dit cet article (2), la raison géné­
rale avait commencé à s 'émanciper du joug de la tradition, par les 
grandes découvertes scientifiques, les méthodes nouvelles de Bacon 
et de Descaries, et le dégoût des violences religieuses. Elle passe 
bientôt de l 'indépendance à la critique, en Angleterre avec les li­
bres-penseurs, en France avec Voltaire. Mais il fallait que la raison 

(1) T. IV, p. 14. Cet article est de M. le pasteur A. Bouvier, professeur de 
dogmatique à l'Académie de Genève. 

(2) Ibid., p. 15-17. 



102 L E PROTESTANTISME 

entrât quelque part dans un rapport direct avec le christianisme ; 
car il était nalurel que les chrétiens s'efforçassent, d'un côté, de 
montrer la rationalité de l'œuvre salutaire de Dieu en la dépouillant 
«le toute apparence d'arbitraire, de l 'autre, d 'élargir la connaissance 
religieuse, en y faisant participer la raison. Le rationalisme en soi 
constituait donc un progrès. . . Vis-à-vis de la révélation cl de ses 
organes, la raison peul prendre trois a t t i tudes : ou bien elle sera 
un simple auxiliaire occupé à démontrer une vérité donnée, ou bien 
un associé qui l'accommode à sa guise, ou bien un adversaire qui 
la nie. (L'auteur oubli*» une quatrième att i tude, qui est celle de la 
théologie catholique, et qui consiste ii regarder la vérité révélée 
comme un mystère indémontrable : toutes les autres atti tudes sont 
•essentiellement rationalistes). O s attitudes elle les a réellement 
prises dans Y Allemagne protestante. 

i< De là (vais g rands groupes auxquels on a donné les noms de 
supranatura l isme ralionel. de rationalisme supranalural iste. de 
parti des lumières. — Le premier a eu pour principal organe l'école 
de Wolll'i I) qui s'efforce de prouver // priori tous les dogmes chré­
tiens, menu» de l 'orthodoxie, par une démonstration toute mathéma­
tique, et compte Iteusch < 17-ii), Itnumgnrtcn ( I7t>0), Carpov (l7(>o>. 
— Le second se distribue sur plusieurs échelons; les plus conser­
vateurs sont : Michaelis <I7<>0). Ibederlein (1780), Morus (I7K!h. 
Slorr ( 171KL, Hcinhardli 1801). D'autres, notamment les fondateurs 
de la critique, Krnesti ( 1781 (, Semler (1751), infirment les deux or­
ganes de l 'autorité, la Bible et la tradition ecclésiastique, évitent 
ou évincent le mystère par la théorie du symbole ou celle de l'accom­
modation, et réduisent la révélation à n'être qu 'une illustration de 
la raison et de lu morale. A la gauche se place le rationalisme dit 
« vulgaire » : A. Teller (J7ÎI2), llcnke il71W>, Ycgsehcidcr (1817). 
Le rationalisme se prolonge en s'udoocissnul jusque dans le XIX e 

siècle : Ammon (1803). Itctsehneidcr < 181 i» ; mais il est de plus en 
plus dépaysé et défaillant. — Quant au parti des lumières repré­
senté par Ncimnros, l 'auteur des fragments de Wolfcnhullel ( 177É-
1777), Hardhl (I7U2), la. revue de Nieolaï (l?<Wi-!tt), il ne saurai t 
figurer dans l 'histoire de la dogmatique, puisqu'il prend cou Ire le 
christ ianisme, ses documents et. ses affirmations, une position di­
rectement aggressive 

78. « Il était réservé au XIX" siècle, lit-on encore dans le même 
article (2), de marquer à la dogmatique le but suprême et le vrai 

(1) Ce sont les vérités d'ordre naturel que WolfT prétendait démontrer, et 
il reconnaissait l'existence de mystères indémontrables, ainsi que nous le 
dirons (n° 93), mais l'auteur de l'article que nous transcrivons est beaucoup 
plus rationaliste que Wolff: il ne semble môme pas soupçonner qu'il puisse y 
avoir d'autres dogmes que ceux dont la philosophie s'occupe. 
(2) IbUL 
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chemin. Doux guides l'y engagèrent dès ses débuts, In philosophie 
de l'absolu et la théologie du sentiment, et cela en Allemagne, sur 
Ja terre où llorissaient ensemble le génie historique et critique, la 
haute spéculation et la mysticité religieuse. Une suite imposante 
de systèmes philosophiques, de Kanl à Hegel, approfondissent le 
problème de l 'absolu, et proclament successivement les idées impli­
quées dans l 'Evangile cl désormais acquises à la pensée humaine, 
de la souveraineté de la loi morale, de l 'immanence divine, do l'é­
volution du divin au soin de l 'humanité. Ils exercent sur la théolo­
gie, tantôt une action d i rec te : Dauh (18*10). Narheiuckc (1827), 
tantôt une influence indirecte, plus étendue et aussi plus légitime, 
en élargissant l'horizon des dogmalistos.. . 

« Parallèlement à ce vaste effort, agissait la théologie du sentiment, 
préjMirée par J.-J. Rousseau et Jacohi, et inaugurée par un esprit, 
réformateur et conciliateur tout ensemble. F . Schleicrmacher. Dès 
le début du siècle, il s'était fait le champion de l 'autonomie du sen­
t iment religieux : plus tard dans son uuivre capitale : Der Chrhlli-
vhe Glauhe nach den Grundsœlzen der evangelischen Kirche {La foi 
chrétienne suivant les principes de l'Eglise évangèligue. 1821), il 
étudie la conscience chrétienne qui. selon lui. est tour à tour cons­
cience religieuse générale, conscience du péché, conscience do la 
grâce, et qui oll'ro toujours l 'empreinte directe on nous, êtres abso­
lument dépendants , de l'action do Dieu, causalité absolue. 11 salue 
dans le christianisme la religion de la Rédemption, c'est-à-dire du 
tr iomphe sur la vie sensible do la vie supérieure on communion 
avec Dieu, qui manifestée on Jésus, l 'homme typique et idéal, a été 
rendue par lui et pa r son Eglise à l 'humanité ». Ou'on remarque 
bien que ce n'est point là notre doctrine catholique de l 'Incarnation 
et do la grâce, mais un panthéisme sentimental inspiré par Hegel ! 
— Sui t une longue énuméraliou do théologiens qui ont accepté 
les vues de Schleicrmacher; puis l 'auteur de l 'article poursui t : 
« Les défauts de colle théologie qui l iennentà sa prétention d 'équi­
librer les doux principes disparates de connaissance auxquels elle 
recourt, l 'autorité et la conscience, sont devenues sensibles par les 
hésitations, les accommodements et les subtilités. Vers la fin do la 
première moitié do ce siècle, il s'est produit une crise théologique 
profonde dont l 'ébranlement va s'élendant toujours davantage dans 
celle-ci. Elle a été amenée par la critique historique appliquée à la 
vie de Jésus et au siècle apostolique, et elle a fait explosion avec la 
Dogmatique de Strauss (1840). qui s'efforce do montrer que l'histoire 
du dogme n'en est que la démolition continue. 

« D'autres novateurs, moins négatifs, se sont appliqués à formuler 
le christianisme inorne ; ce sont les dogmalistos do l'école de Zurich : 
Lang (1858) et Riedcrmann (1800). Ils rejettent l 'autorité cl le sur-


